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ART. 2. - le ministre de· la France d'outre-mer 
· est chargé de l'exéç:ution du présent décret, q.ui 
. sera publié au jOarfUÙ 0t/idel de la RéptibH~ue fran
"çaise, au Jo.u.rnal ottiCrel du Togo et in~éré au Bulletin 

'c't!ictet du ministère de la. France d'outre-mer. 

Fait, à Paris, le 1er juin 1953. 

René MAYER 
Par le président du conseil 'des ministres; 

l,e minis/rç de ta France d'o,utre-mer, 
Louis jACQUlNOT.· 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Enregiltrement. Domaincs et Timbre, 
-' 

ARRÊTÉ N' 432-:53/DOitl. du 19 fuin 1953por
tant annulation de l'arrêté n° 24-53/DOitl. ren
dant exécutoire la délibération n° 1/CP/A Tl. 
du 17 décembre 1952 portant codIfication au 

. Togo des droits d'enregistrement et de timbre. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUl'RE~MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' TOGO 

VU te décret du 23 mars 1921 dé;terminant les attributiol$ 
et· les poUvoirs du CommISsaire die la. République au Togo; 

Vu le décret dru 3 janv~r 1946 portan.t réorganllSatJon 
admimstratIVe du territoIre du ToglO et création d~assembl~s 
représentatIves; ,. 

.Vù le décpet ,no 46-2378 du 25 octobfie' 1946: portant créa· 
tionde l'Assemblée Représentative du Togo; 

Le conseil priV:é :entendu d'ans !Sa séance tl~ 15 janvlJer 1953; 

. Vu l'arr,Hé .no 24-53/00m'. du 15 janvier 1953 rendant 
· exéclltoip~ la. délibér.atlOn InQ l/CP/ATT. du 17 déoembrel 1952; 

Vù le 'décpet du 1er JUIn 1953 approuvant .la délil:J:ératlOn 
!fla ·l/ÇP/ATT. du .17 decembl1eJ 1952; . 

. Sur la proposition (tU oonseu, d'Etat, 

ARRETE: 

ARTICLE 'PREMIER. - Est rendue "exécutoire la dél,t
· béraüon no 1/CP/ATT. du 17 déüembre1952 par 
laqueUe la Ooqtmission Permanente de l'Assemblée 
Territoria~e du Togo a appliouvé la nôuvelle codifi
cation des dliOits d'Enregistrement, te ,rehaussement 
des tarifs des. Dvoitsde Timbre >ct la modification 
des taX'es du. SerVIce Topographique. 

ART. 2. - Les dispositions de l'arrêté no 24-53/Dom. 
du 15 janvier 1953 susvisé sont abrogées. . 

ART. 3.. ,.-. Le présent arrêté sera enregistré~ com
muniqué et publié partout où besoin, sera; 

Lomé, le 19 jùin 1953. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATlONN.0 1/CP/ATT. portan~ cOdification": 
au Togo aes droits d'eltregistretrientet' de timbre< 

La Oommission Permal1Jente, 

de l'Assemblée. Territoriale du' 

création d'une' 

l'artICle 34,', 
d'une Assem-~; 

.' 
m>od'e de. Clons.,.. 

. . ..' 

Togo 

Vu le décret 'pu, 3 janvIer 1946 portant 


admmistratl'll'e ,du T,errltolpe -au Togo; 

Vu le décpetdu 2E> octobrè '1946 portant 


As&emblée ReprésentatIve ,au Togo; 

Délibérant conformément aux 'dispos Ihons de 

du décret du '2;' octobpe: 1946. portant créatloon 
'. bIée )~epréS'entatiVie au 'Tog,Q; 

Vu le décr.et d.u :. inai 1906 mstltuant un 
tatatioon des ,convenuonspassées entl'e Indigènes; 

Vu I·e décr.et du 23 décem'bre 1922 promiulg.ué) par arrêk . 
du 31 janvl'er :1'923 rellidant applicable au T'oglol les dISpOSI°r. 
bons du dëcret au 24 jumet 1906 portant organlsatliOn· dm::: 
régime de la propriété tioTIclèpe .en A.O,F.'; '. . _ 

Vu ~e décl1et du 30 déce'mtJlre1912 sur I,e régime financfer, 
desooI,onies; . 

Vu le p,écl1et du 22 mal 1924 fIxant la léglSlabon appll~ 
cabl,eau Togo, ri1'Odiflé paP Je décl'et du, 5 mal' 1926; 

Vu l'e décl1etcl'u 16 novem'bre 1924 réorganisant 'la Justice::, 
FrançaIse en A.b.F., <ensembl'e les ~xtes modihcatifs; :: 

Vu le ;çIécl"et du 21 avril 1933, réorganisant la JustIce::' 
Indigèll'e au Togo, ,ensemble Fes textes modifieatifS; 

Vu l'arrêté [JO :669 du 31 décembre 1934 :établissant un: 
droit ,detlmbpe SUr les affl.chels; . ." 

Vu les arrêtés ;'nos 121 et 128. 'dU' 2 marS 1937 portant 
promulgation du p'écl'et 'du 21 octoOl'e 1936 qUI unme le' 
drOIt de timbre ,en mati'ère .de chèques, leittr'e;s de change: 
1ft l:Jiillets à 1O!"Ol1e; . 

Vu l'arrêté :n0 318 <lu 25 jUill 1941, validé par approbatlol'l 

ministénelle, portant létabllSsement de l'enregistrement et dut 

Tlmbr.e au l'erritowe du Tog-o; . 


Vu l'arr,êté' no 203 du ., aVrU 1942 :sur les contrats d"àssuo • 

rances; '. . 
Vu l'arrêté, no 33:5 nu 9 JUIl'" 194~exemptant certaIns actes:;; 

tle la formalité dù tlmlbl'e et de l'enregIstrement; l " 
Vu l'arr.ê1é Ino 483 du 1er, septem1bre 194~ étabhssant une,:' 

taxe d'e tlm'blie ;sur les. bmets de banqUes. mis ,en clrculatIQn.' 
par .Ia B.A.O.; . 

Vu l'arr,êté no 696 du 8 décembre 194:t portant flxaboo d.Ol 
taux de 1'·a:bOnll'emlent au timbre dû par les soc:'écéS ~ , 

Vu l'arr,êté iUo ~79dU 8 ma~ 1943 p'Ortant ~xonlératl()n du\ ., 
droit de ~Im'bre dies chèques;. . 

, Vu l'arrêté Ino 159 du 22 mars 19451 portant majoration d'es~, 
d~V'ers d,<r,ciits peÛmbt1e; . . 

Vu l'arrêté 1110 314 ~u 1 jUI~ '1945/ pi;>rtant mooiflcatlQn du ta
rff des \timbl'es des ,rohs postaux; _, 

Vu l'arrêté Ina 'ÔU4 du 29 octobre 19451 fIxant 'l'e droit "de 

tim'ore àpfrceVlOl:t' sur 'les effets dom~llié3 dansl unétabll& 

S'emlfnt de crédIt ou un bureau die chèques postaux; 


Vu 'l'arrêté no 706 dU 1:t d!écem'or'e 1945: assujettissant les; '.:~"'.' 
marchéS ,aami'nistratlfs fiU dpOlt fIxe d'Ien trement .~r 'Ie~emp-
tant certams .actes 'de la formalité du tl et d,,! l'.enregls,,:, ,. 
tremient; '\ ' 1 . 

Vu l'arr,êté no 908 dU 23 novem'bre 1946 exonérant<liu, .,~~' 
droIt ,(j:',enr,eglstremient les marchés aqmimstrat1fs et portant'~; 
majoraHon du ,d:rçlt :tle tlm'brt! die dlmenSloneb ,de;;; conn,at1S-- :l.',! 

~emients ; : ' . ' 
Vu}a déliblératlon na 6/47 du 10 sept:m'bpê,j '19f7 de l'As'" j 

semblée Rept'éSentatl1l1f du Togo approuvee pa.r: 'dec·l'et nO 48- ~~ 
332 du 25 févri,er194/a ppOmU.lglUé au Togo par l'arr,êté ; 
no 213(l.AB. du 8 mars 1948, portant majoration. gén.éral'e:,
des ,dnoits p'1enneglStrement 'et (jIe 1.1mbf1e; . . . >. ." i.~ 

. Vu le décret no 46-2378 du 25 octobre 1946,portarit créa,,; 
tion d'une Assemblée Repr.ésen'~atJv'e ail Togo et, sPéclal,e- '1 

ment, Son article 3~, paragrafihe 25; '. .' 
Vu la délibération no 52/ATT. du 2Loctobrel lQ5<2portâm 


dél:égatilon dies. pOuv:r.m, .de J'Assemblée. à la Uommlssion 

Permanente; . 


. " 
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Vu le rapport de présentati,onÎnb 82/AD/Dom. <Jiu>, 21 octo
:tJre 1952 de M. le Oommissalre de la RépublHfU'e au Togo; , 

, A adopté d'ans sa g.éance du 11 décemIYret·, 1952,I·es dlSpo
,Bitions dont le' .1Jex~e suit: ,,'1 

ARl'lCLE' PREMiER. - La règlementaHon actuelle; 

:ment en vigueur au' Togo,ooncernant la forinalité 

et les droits di Enregistflement est modif.iée et codif.iée 

.suivantt.e texte joint à l'ann'exe 1. 


ART. 2; -Sont abfiogés en ~eonséquence, l'arrêté 
:no 318 'du 25 juin 1941 portant .établissement de 
l'EnJ:1egistrement au Territoire du Tiogo et tous les 

,~textes subséqlUents qui l'ont modifié ou oomplèté. 
ART. 3. Les tarifs des droits de timbre de di· 


mension et papiers timbrés, les timbres de quittances 

et.les timbres sur les passeports sont modifiés suivant 

Ae texte jüint à l'annexe Il. 


'ART. 4. -'Les tarifs des taxes du Service Topo

graphiqucoont modifiés comme il est à l'annexe III. 


Fait et délibéré à Lom6, le 17 décembre' 1952. 

'Le présideitt de la 
CommiSsion permanente. 

Paul MALAzout. 
Le Secrétaire,.. 

Lazarus LAwSON. 

ANNEXE 1 

Code de L'Enregistrement' 

LIVRE PREMIER 

CODE DE L'ENREGISTREMENT 

CHAPITRE PREMIER 
De. l'enregistrement, des droits et de leur 


Application -. Gén,éralités 


ARnCLE PREMIER. - LeS dfioits d'em:egistrement 

'Sont perÇus d'après les bases et suivant l·es règles 

<déterminéys par la présente codification. 


ART. 2. - Les dnoits d':ènregistrement sont fixes, 
'plioportionnels ou pliOgressifs, suivant ,la nature des 
.ad,es !Ct mutations qui 1 y sont, assujettis. 

)'..3. perception des droits est réglée d'après la forme 
,extérieure des actes ,ou la substance de leurs" dispo
:siHons, sans égard à 1eur' validité, ni, aux causes 
quèloonques de réoolution <ou d'a-nnulation ultérieures, 
sauf ~esèxceptions prévues par le présent règlement. 
. ART. 3 . ..:...- Le droit fixe s'applique aux actes qui 

.neoonstatent ni transmisSlün de pl1opriété, d'usufruit 
ou de jouissance de bie'ns meubles ou immeubles, ni 
oondamnatton ,de sommes .et valeurs, ni apport en 
mar1ag;e, nt apport en soclété, ni partage de bi·etI!s meu
Mes .ou immeubles, et, d'une fagon générale, à t0tls 
autr:es ,acte?, même :exempts de l'enregistr1ement, qUI 
Sünt présentés v,olontair,ement à la ~ormalité. 

li ,est perÇu aux taux réglés par les articles 197 
â 205 d'ela prés;ente codification.. , 

,"'. 
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ART. 4. -.:... L·e droit pfloporti,onnel ou le droit 

pnogres:sit ,est établi pour les 'transmissions de .pro

priété, d'usufruit .pu de JOUissance de biens, meubles 


,	Ou immeub1es,sioit entre vifs, soit par décèS, Ies con

damnations de ~Sommes et val:eurs, ainsI que pour 

les actes oonstatant· un apport en mariage, un ..apport 

,en soclété,un partagie debi-ens m~ubles oU Immeubles 

Ou un marché. 


Les q,uotités du droit pl'iOportionnel et du droit 

pliOgressit sont fixées, par les articles 206 à 249 

de la présente oodificaHon. 


·ces droits sont assis sur les, valeurs. 

ART. 5. - En oe q.ul ooncerne les mutations et con

v.enHons affectées d'une oondition susp1ensiv.e, les tarifs 

applicables :et les valeurs imposables sont déterminés 

en se plaça~tà la date de la réalisatiion de la qonditil()n~ 


DISPOSITIONS DÉPENDANTES OU INDÉPENDANTES 
, 	 

ART. 6. Lorsqu'un acte renferme deux dispo
'sîtions tarifées difféfiemment, mais qui, à raison de 

leur oorrélation, ne sont pas de nature à donner 
- .. " )I()uvertur,e à la' pluralité des dl1oits, la disposjtion 


qui sert de base à.la peroeptionest celle qUI donne 

Heu au' tarif le plus élevé. 


ART. 7. -, Mais lorsque dans un acte queloonque~ 

.!SOit civil, soit, judidaine ou extrajudiciaire, il yit, 

plusl:eurs disposiUons indépendantes ou .ne dérivant 

pas néoessalnement les unes 'des autres, Îl est dû pour 

chacune d'elles, <Ct selon son .espèce, Un droit partj

ruiler. , 


La qlUotité desdiv.ers dlioits est déterminée ,par' 

l'artide du préSient règlement, dans Ieqjuel la di;;po,;. , 

lSition se trouv,e classée, üuauqluelelle se, rapporte. 


ART. 8. - Sont affranchi·es de l~ pluralité édi~tée 

par l'article qUi précède, d.ans les actescivilsj jùdi

daires ouextrajudidaires, les dispositions ind..épen
danteset non sujettes au droit proportionnel. ' " 


Lorsqu'un acte oontient plusieurs-dispositions indé." 

pendantes donnant ouverture', les unes au droit, pto-:" . 


'porHonnel, l,es autres àun droit fixe, il n'·est rien 

perçu ISiUr ces dernières disposiHons, sauf applic~tion 

du dlioit fixe Ie plus élevé oomme miriimùm de per-' 

ceptlon SI le montant d'es droits proportionnels exi-' , 


, gibles test inférieur. ' 

ENREGISTRBMENT SUR MINUTES, BREVETS OU ORIGINAÜX 

ART. 9. --'- Les actes civHs et 'extrajudiciaires sont 

.enregistrés Sur les minutes, brevets ou orig:naux. . 


ART. 10. - Tous actes judiciaitesen, matière ci.. 
vite, tous jugements en matièfle criminelle, correc /'
ti:onnelle ou de ~police sont également, sanslC~ceptiün, 
soumis à l'enregistrement sur les F"nutes ou origi
naux. 

ART. 11. - Il n'est dû aucun droit d'enregistre
'ment Püur les extraits, oopies ou' expéditions .des 

actes qUI doivent êtr:eenl1egÎstrés sur l·es minutes: 
ou originaux. 



:~:';:""~. ' 
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MINIMUM DE PERCEPT.ION 

. ART. 12. - Il ne peut être perçu moins de 100 

francs pour l"enregistrement des actes et mutations 

dont Ies sommes et valeurs ne produiraient pas 100 

francs de dl10it proportionnel ou de progressif; sous 


. réserve de ce qui lèst dit à l'article 13 ci-après. . 


ART. 13. - Le minimum du droit à percevoir pour 
les jugements 'et arrêts des oours d'appel est déter
miné contormément aux articles 201 'et 205-. 

MODE .DE LIQUIPATION DU DROIT PROPORTIONNEL 

OU DU DROIT PROGRESSIF 

ART. 14., - La pe,rcept!:on du dl10it proportionnel 
Ou du droit progr,(!sstt SUIvra les sommes ,et val'eurs 
de 100 francs en 100 francs inclusiveinent ,et sans 
fraction. 

ART. 15. -'- Lorsque' la liquidaÜon des sommes 
~erçues par le Service de Pe'nr,egistl1ement. à quelque 
titre d. pour quelque cause que ce soit fait apparaî
tr.e des fractions de francs, Ies sommes résultant 
de cette liquidation 'sont arl10ndies au' franc le plus 
voisin. 

MUTATIONS SIlIlULTANÉES DE MEUBLES 

ET IMMEUBLES - PRIX UNIQUE 

ART. 16. - LorsquJun acte translatif de pr'oprié
té ou d'usufruit oomprend des meuMes let immeubles, 
l'e droit d':enregistl1ement ,est p.erçu sur la totalité du 
prix, au taux régfé pour les immeubles, à moins 
qu'Hne soit stipulé Un prix particuHerpout lès' 

~ Qbj'ets mobliHel1s 'et qu'Ils ne soient :dési:gnês <et :esti
més article par article dans le contrat. 

PREUVE DES MUTATIONS 

. ART. 17. - La mutation d'un i!11meuble en pro
priété IOU usufruit ,est suffisammentétabHe pour la de
mande dudtoit d'enregistrerrÎ'entet la poursuite du 
paIement oontre Ile nouveau poss,esseur,slOit par l'ins
cripHon de lSOn nom au rô!ie des ôbntriblUtions 'et des 
pai,ements par lui faits d'après ce rôle, soit par des 
baux par fUI passés, ou~enfin par des transactLons 
.ou autres actesoonstatant 'Sa propriété ou son USU· . 
fruit. 

,ART. 18. --:- La mutaüon de propriété des fonds de 
oomtrrerce IOU des cl.ientèlesest suffisamment établie, 
pour la demande ,et la poul1suite des drlOîts d'enr,egistre
ment ,et. des àmendes, pàr les acteslOu écrits: qui 
révèLent T,existence de la niutatkm ou qUI sont desti
nés à la 'rendre publique, ainSI que par l'inscription 
au rôle des oontributions du nom du nouveau pos
sesseur et des pai1ements faits en vertu de ces rôles, 
sauf preuv,e oontraire. 

ART. 19. - La ]lOuis:sance à titr,e de ferme ;oU de 
llOcation d'un immeubl<e -sera aussi suffisamment éta
bite, pour la . demande 'et la poursuite du paiement 
des droits des baux nonemegistrés, par' des actes 

. 	qui fafiont aonnaître ,ou par des paiements de contri
.butions imposées aux fermiers ou1.ocataires. 

," 
.'~ ," . 

SPECIAL 
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CHAPITRE II 
'. ~~ . 

Des valeurs sur lesquelles sont assis le;dfoit, 
proportionnel et le droit progressif' 

. ART. 20.- La vaJ,eur de la propriété et de, lai. 
]'Ûuissanee des biens de t'Ûute nature 'Ou les sommes':' 
servant ,d'assiette à l'impôt sont déterminées, p'Ûut:: 
l~ hquld'ahon ,et le payement du, droit . pf'Opor~< 
blOnnel ou du droit prlOgressif, ainsi C]lu'ilest dit' 
aux artides ci-après. 

BAUX ET LOCATIONS,;' 

ART. 21. 1er. - 'pour les baux et J,ocahons 
de biens meuhles, les baux à ferme ou à llOyer d'im~! 
meubles, les sous-baux, cessilOnset subrlOgatÏ;ons dê!, 
baux; la valeur ,est déterminée par le prixannue);' 
exprimé, en y ajoutant les charges imposées au:: 

- preneur. 

2. -:- SI le bail est stipulé payable en nature' il enl._ 
sera fait une évaluation d'après le taux ()ontmfi.t!l1~.; 
pour f.es trIOlS dernièr,es années des mercuriaLes du lieu" 
de fa situation des bl'en,s, à la date de l'acte à l'appuk 
d,uquel il sera rapporté un ,extrait certifié des mercu~;;, 
nales. . 

3. - Il en sera de même des baux à portion de:~ 
fruits, pour la part revenant au bailleur, dont la;' 
quotité sera préalablement déclarée,' 'et sur la valeur,:., 
de laquelle le drlOitd'enregistrement sera perçu. . 

4. - S'il s'agit d'lObjets dont la valeur ne puisse-::, 
être aonstatée par Ies mercuriales, les parHescm.' 
fel10nt une déclaration lestlmabVie. 

5. - PlOur leS baux stipulés payables en quantité', 
frxe de !grams let denrées dont la' va1,eurest déterml~., 
née par des mercuriales, la liquidati'Ûn du droit pro-:i' 
porti<onnel d'enregistrement sera faite d'après l'éva~,; 
luatilOn du prix des baux résultant d'une année oom-": 
muue de la valeur des grains IOU autres denrées sellOm:: 
l'es mercuria}.es. du marché le plus vlOisin. . . ' 

6. - On formera l'année Gommuned'après les: 1 

cinq dernières années antérieures à cene de l'lOuver- k 
ture du dli01t: on retranchera fa plus torte ,et laplus"', 
faible; l'année oommune sera établie sur les trois.: 
re:stantes. 

ART. 22. . pour Ies })aux à rentes perpétuellese(' 
ceux dont la dur,éeest illimitée, la valeur 'est déter~ 
minée par un capital flOrmé de vingt' f'Ûis la rente,;' 
IOU le prixannuel,et les. charges aussi annuelles,.: 
,en y ajoutanléga'h~m'ent les autres charges len q;I.pt-,':' 

.tal~ et les deniers d'entrée s'il en est stipulé~ : 
L,es 'Objets ,en nature s'évaluent comme il lest pr,escrit' 

à l'artide précédent. " , 
ART. 23. - pour les baux à, vie, sans distinctioIl,: 

de ceux faits sur une IOU plusieurs têtes, la vaÎeur 'est. 
déterminée' par un capital t:onilé de dix fo~s le prix et: 
l,es charges annuelles ,en y ajoutant de même lei 
montant des deniers d'entrée ,et des autres,charg~s~~: 
s'il s"en trouve d'exprImés. 

Il est prescrit à l'art,ide 

. ... ;." 
Les IObjetsen nature s'évaluent pareillement Gomme:\;. 

~1 ct-dessus. . . }'; 

http:mercuria}.es
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CONTRAT DE MARIAGE 

ART, 24. . p.our Ies contrats de mariage, le 
td~6it 'est liquidé' sur le montant net des apportsper
:sonnelsdes futurs époux. 

CRÉANCES 
-

Ain. 25. - pour les créances à terme, leurs ces
-si.ons -et transports et autres ,actes obligatoires, la 
-va1eùr lest déterminée par le capital exprimé dans 
l'acte, et quI en fait l'objet. 

ÉCHANGES D'IMMEUBLES 

ART. 26. - Bour la liquidatï.onet le paiement des. 
idnoits sur 1eséchanges, les immeubles quelle que 
SOIt leur nature, sont ,estImés d'apTès leur valeur véna
.1e réeUe à la date de la transmission, d'après la 
déclaration :estimative des parties. 

Néanmoii1:s, si, dans les deux années qUI auront 
précédé Ou :suivi l'acte d'échange, les immeubles 
transmis ont fait l'objet .d'une adjudicatIon, soit par 
:autorisatilÜn de justice, soit vollÜntaire, avec admission 
,deS étrang,ers, les dlioÏts exigibles ne pourr.ont être 
calculés lSurfUne slÜm:ttJ!e ,tnfér~eiure au prlX de l"adju
,dicaHon, 'en y ajoutant toutes les charges en capital, 
là moins ;qu'd tne, ISOlt justifié que ladonsistance des 
immeubles a subi, dans l'intervalle, des transflÜrma
t10nssusceptihles d'en modifier la val,eur. 

MÂRCHÉS 

ART. 27. -;- pour les marchés let traités, la valeur 
rest déterminée par le prix exprimé IÜU l'évàluation qui 
.sera faite des IÜbjets qui ·en sevont susceptibles. 

PARTAGES 

. ART. 28. ..:..:.. Pour "es. partages de biens meubles ·et 
immeubles ,entre Qopwpriétaires, cohéritiers .et coas
soCiés, àquelq:ue tItre que ce SOIt, le dwit est liqUl
,dé sur l,e mlÜntant de . l'actif net partagé. 

RENTES 

ART. 29. - Pour les créaüons de rentes, soit per
:pétuelIes,' soit viagères, ou de pensi.ons à titre oné
:reux, la valeur est déterminée par le capital consti
iué et aliéné. 

ART. 30. - P.our ies oes·s~ons ou transport desdites 
:rentes 011 penslons,et pour leur amortissement .oU 
:rachat, ladite' valeur est déterminée par le capital 
oohstitué, quel que soit le prix stipulé par le transport 
lÜU l'amlÜrtissemènt. ' 

ART. 31. -:-le;. P.our Ies rentes et pensions créées' 
Sans ,expr,essilÜn de capital, leurs transports 'et amor~ 
tissements, ladite valeur est déterminée à raison d'un 
.capital furmé de vingt tois la rente perpétuelle, et 
de dix 'liois la rente viagère .ou la pensi.on, ,et quel 
que s.oit le prix stipulé pour le transport ou l'amortis
sement. ' 

2. Tbutef,ois, lorsque l'amortissement' OU le ra· 
ehat d'une .rente ou pension oonstituéeà titre gratuit 
est ,effectué ,moyennant l'ahandont d'un capital SU" 
péri,eur à delui foriné de vingt f,ois la rente perpé., 
iuelle .et de dix 'liais la rente viagève oU la pension, 

... 

__un supplément de ,dvoit de donation est exigible sur 
ladifféfence ,entre ce capital et la valeur imposée 
lors de la oonstitution. 

3. "-- 11 ne s'era fait aucune distincti.on entre les 

fentes VIagères et pensi.ons créées sur une tête" et 

oeHes créées sur plusieurs têtes,quant à l'évaluation. ' 


4. Les rentes et pensilÜns stipulees payables en 

natur,e seront évaluées aux mêmes, capitaux, ,estimation 

préalaMement faite des objets, d'après ·.le taux oom

mun, pour l·es troIS dernières années des mercuriales 

du l~eu de la situation des biens, à la date' de l'acte~ 

s'iI s'agit d'une rente créée pour aliénaHon_ d'immeu

bIe ou, dans tout autre eas, d'après "es mercuriales 

du heu .où l'acte aura été passé. 


5. - It sera rapporté à l'appui de l'acte un extrait 

certifié des mercuriales. 


6. ~ S'il est questton d'objets dont les prix· ne, 

puissent être r.églés par les mercuriales les parties 

en feront une déclaration estimative. 

, 7. - Pour les rentes stlp'ul~es payables en quantité, 

flx:ede jg1'arns ,et tlienrees dlÜnt Ta valeur est déter

minées par des mercuriales la liquidation' du dr.oit 

proportionnel d'lenregistrement sera faite d'aprèS l'éva- , 

luation du montant des r:entes résultant d'une aimée 

oQmmune de la valeur des grains ~ou autres denrées 

selon les mercuriales du marché le plus v,oisin. 


8. ,- On flonneral'année oommuned'ap'fès les 

cinq .dernièlies années antérieulies à celle del'ouver

tuve du dlioit: ,on retranchera la plus f,orteet la 


'., plus faiMe; l'année oommune séra établie sur les 
tliois années restahtes. 

ART. 32. - Bour les titres nouvels et rec.onnais

sance de rentes dont les actes oonstitutifs ont été 

enregistrés, le dJ:"loit, est liquidé sur le capital des 

rentes. 


SOCIÉTÉS ::~ 

ART. 33. p.our les actes de f.ormation et de 

pror.ogahon de Is!.Üciété q'ui ne contiennent' ni ooli

gaHon, ni hbération, ni transmissi.on de biens, meu

bles ou ~mmeüb1es, ,entr,e les assoéiés IQU aütres per

sonnes, le dwitest liquidé sur le montant total des 

apports mobilj·ers ~ ,et immobiliers, déduction faite 

du passif. 


TRAN·SMISSION A TITRE ONÉREUX ET A TITRE GRATUIT 

ART: ·34. - Pour les ventes et autres transmis

slons à titre onéreux de biens meubles, la· valeur, est 

déterminée par I:e prix exprimé 'et le capital ,.des 

charges qlui peuvent ajouter au prix. 


• ART. 35. Bour t,es' tran:smiss~ons de bienS meu~ 

bleS,entre vifs à titre gratuit, ladite valeur est détet

minée par la déclaration estimative des parties, sans 

distraction des charges. 


ART. 36. - P.our les ventes,adjitdicaHons,cessi.ons,

retliooessilÜns, hcltatilons Jet tous autr:eis actes civils 

o!-,- judldlalres plortant translation de .pr.oprlété .ou 

d'usufrUlt d'immeüblles à titre onéreux, la vale4r esi 

déterminée par le prix exprimé en y aJoutant toutes 
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les charges en capital, ·IOU par une estimation d'ex-. 
perts, dans les Cas autorisés par le présent règle- . 
ment. 

ART. 37. - Hour la· liq:uidaHon et le payement> 

. des droits sur les mutations à titre gratuit entre 
vifs iOU .par décès, les immeub'lesquelle que s'Oit leur 
natul'e, sont estimés d'après leur valeur vénale réelle 
à la 'date de la transmisslün, d'après la déclaratllon 
estimative des parties sans distractiün des charges. 

Néanmüins, SI dans l,es deux années qUI auront 
précédé ou ;SUlVi, SOit l'acte de donation, süit.le décès, 
les immeubles transmis IOnt f~it l'objet d'une adju
dication, Soit par autorité' de justice, soit' vo!'ontaire 
avec admission des étrangers, les dfioits exigibles 
ne pourront être calculé;> sur une somme inférieure 
au prix de' l'adjudication, en y ajüutant toutes les 
charges en capital, à moins qu'il ne s'Oit justifié 
que la consistance des imrrieubles a subi, dans l'in-' 
tervalle, des trans:vorm,ations susceptibles d',en modI
fier la valeur. 

ART. 38. - Pour l,es mutations de toute nature 
ayant pour objet, en matière de bail 'emphytéotique, 
soit le drüit du preneur, SOit le 'droit du. bailleur le 
droit est liquidé sur la valeur vénale,. déterminée 
par une décIarationestimatLvedes parties. 

VALEUR DE LA NUE PROPRIÉTÉ ET DE L'USUFRUIT 

ART. 39. - La valeur de la nue propriété et de 
l'u5:\ifruit des biens-meubleset immeubles est détermi
née, pour la liqlUidaüon et fe payement des droits, 
ainsi qu'il suit, savoir: 

; 10 - Pour l,eS transmiss~ons à titre iOnéneux de biens 
autres que créances, rentes ou pensions,' par le prix 
:exprimé, en y ajlÜutant toutes les charge~ en capital, 
sauf applicatiiOn artide 102 à 1'04; . 

{ 2P - Pour les échanges et pour les transmissiiOns 
entre vitls à titre gratuit ainsi que pour les apports en 

.- mariage ret les délivrances de .legs de ces mê!lles 
, biens ou celles qui s',opèrent par. décès des biens 

immeubles, par une évaluati'Ûn faite de la manière 
suivante: si l'usufroiti'er 'Cst moins de vir1~ ans 

'réViolu' l'usufruit est ,estimé aux sept dixièmes et la 
nue pl10priété aux trois ,dixièmes de la propriété en
tière telle qù'elle doit être évaluée d'après les règles 
sur l',enl1eglstrement.' Au dessus de oet âge, cette 
pnoportion ,est diminuée pour l'usufruit et augmentée 
pour la nue pfiopriété d'un dixième pour chaque pé. 
.:dode de djx ans, sans fracti'on. A pa~tir de soixante
dix ans révolus de l'âge de J'usufruitier, la prlÜpor
tion' ,est ,fixée à un dixième pour l'usufrpit et à neuf
dixièmes pour la· nue pnopriété, pour déterminer la 
'valeur de la: nue pl1Opriété, il n'est tenu oompte que 
des uSufruIts ouverts au j,our de la mutation de cette 
nue pl1Opriéte. 

ToùteiiOls, dans le caS d'usufruits successifs, l'usu
fruit éventuel venant à J',ouvrir, le nu pr'Ûpriétaire 
aura droit à lal'estituHon d'une somme égale à ce 
qu'il aurait payé en moins si, le d1'Oit acquitté .'P~r 
lUI avait été calculé d'après l'âge de l'usufrUitier 
:éventuel. ' , 

:' 

. L'actiion 'en restitutÎ>on ouverte aU pfiofit. du nU' 
pI10priétaire 'se prescrit par deux ans à oompter pu jour 
du décès du pré'cédent usuf,ruitÎ'er. L'usufruit constitué: .:; 
pour une durée fixe est estimé sur deux dixièmès de la 
val,eur de, la pl10priétéentière pour Chaq:uePériOde,,'..~.:., 
de dix ans, de la durée de l'usufruit sans fraction e1 ~ 
Sans égard à l'âge de l'usufruitier; " :j.:.:' 

! 31) - Pour les créances à terme, les rentesperp~·, 
tuelles ou. non perpétuelles, et les pensi'ons créées. 
ou transmises à quelque titre que ce, s'Oit, et pour l'a-- '~ 
mortissement de ces rentes ou pensions, par une: .!!, 
quotité de la valeur de la propriété entière, établie: ' 
suivant. les' règles indiquées au paragraphe p~écé
dent d'après le capital déterminé par les articles: 
25, 29 et 31. . 

Il n'est riel1 dû pour la réunion de l'usufruit à la 'il 
propriété Lorsque cette ,réunion a lieu par le décès- • 
de l'usuf:ruitierou l'expiration du temps fixé pour' 
la durée de l'usufruit."a 

ART. 40. Les actes ,et déclarations, regls par':~ 
"es dispositilÜns des deux' derniers paragraphes' de: '~j 
l'artide précédent f.eront oonnaître,sous les sanctions; l 
édictées par l'article 90, ,en cas d'indication inexactes.,L 
la date et lieu de la naissanoe de l'usufruiüer; .et :~ 
SI la naissance est arrNée hors du Territoire dw },

;.'3
Togo, Il sera en loutve justifié de ceUe date avant .1 
l'tenregistl;ement, à défaut de .quoi, il sera perçu 'les~J 
dmits les plus élevés qui pourraient être dus au trésor,. ,.J 
sauf restitution du t:r:op perçu dans le délai de deux. '! 
ans sur' la représentation de l'acte denaissanc~,A 
dans le cas IQÙ la naissance aurait ,eu lieu hors dttA 

. ;\f 

Territ9ire du "fogü. . 1 l 
DISPOSITIONS COMMUNES . :~ 

ART. 41. si l,es sommes 'et valeurs nC sO:nt pa~:::l 
déterminées dans un acte IQU un jugement dQnnant 1 
lieu au d1roit PflOPortlionnel,. les parties seront tdf'I}u1ies: .(:I~ 
d'y supp éer, avant ',enregIstrement, par une cc a-;il 
ratÎ<onestimative et détaillée, certifiée et signée aUt.~ 
pied de l'acte. ., 

.:;' 

CHAPITRE III ~~ 
Des actes e.t mutations soumÎ.\es obligatoirement" 
à la formalité de l'ellregistre11lent et des délais 

ART. 42. - Sont obligatoirement assuj,ettis il b 'J 
flÜrmalité de l'enregistrement et doivent être 

e~ les; 

h'uissierg. 

et 

meublese~ 
marchés 

l~ 

présentés; 
dans un délai de un mois; 

10; - Les acles des notaires; 
20; - Les actes judiciaires de toute nature 

. actes au greffe, 
30; Les actes ,extra-judiciaires : actes 

'et de toutes autres personnes ayant q:ualité pour rédi,. 
ger des exploits, des pl1ocès-verbaux let des rapports.; 

40/ ~ Les actes des autorités administratives 
des établissements publics portant transmissÎ<Cjn. de 
propriété, usufruit et jouissance de biens 
immeubles, ainsiq!ue les adjudiCations et 
de toute nature ef 1eurs Cal!tiiOnnements passés.en 
f10rme admini'strative. PiOur les actes administratifs. 
le délai de un mois part- àoom'pterdu j'our de Jeu~ 
appriObation par l'autorité supérieure. 
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ART. 43. "'- 1eŒ'. --'- Les actes portant transmission 
.:de .propriété ou d'usufruit des biens, immeubles, de 
ltionds deoommerce ou de clientèles, ou cession de 
~droit à un bail, ou au bénéfice d'une promesse de 
bail portant sur tout ou partie d'un immeuMe, 
doivent 'être ,enreg1istrés dans le délai d'un m'Ois, à 
'oompter de l.eur date. . 

Il. - Les dispositions de la présente codification' 
applicables aux mutations à titre onél'eux de tionds 

«i,e oommerce 'ou de clientèles sont étendues à toute 
·convention à titre onér,eux, ayant pour effet de per
:mettre à une· pers<ünned'exercer une profession, une 
'fonction ou un ,empl,oi occupé par un précédent titu
lail'e, niême lorsque ladite oonvention oonclue avec 
,.ce titulair,e ou f~es ayants cause ne s'accompagne pas 
,d'une cessilOn de clientèl'e. 

Les droits sontexigibIes s.ur toutes les sommes 
,dont le pakment est imposé du chef de la convention, 
'souS quelque dénomination que ce soit, au success,eur, 
:ainsi que 'Sur toutes les charges lui incombant au 
même titre. 

ART. 44. - Doivent être ,enregistrés dans le délai 
tl'ün mois, à oompter' de leur date, leSI ades por
'tant inutaHon de propriété ou d'usufruit de biens 
:meubtes; 

ART. 45. - Sont assujettis à l'enregistrerÙ'ent dans 
le délai d'un mois, à oompter de leur date, les 
:actes portant mutatilOn de jouissance de biens meubIes 
qet immeubLes. 

MA.RCHANDS DE BIENS 

ART. 46. - TlOus les mandats, promesses de ventes, 
:actes translatifs de propriété .et, d'une manièl'e géné
ral,e, tous actes se rattachant à la profession d'inter
:médiaire pour l'achat et la vente des immeubles ou 
des fonds de. oommerce, ou à la qualité de pl'oprié
·taire acquise par l'achat habituel des mêmes biens 
,en vue de les revendre, sont assujettis à l'enregistl'e
.ment dans le .délai de un 'mois de lieur date. 

TESTAMENT 

ART. 47. L~s testaments déposés chez les . no
·tair,es IÜU par eux reçus sont enregistrés dans les 
11101S mois du décès des testat,ems, à la diligence 
des héritiers, donataires, légataires IÜU exécuteurs tes. 
tamentaires. 

ACTES DIVERS 

ART. 48. Sont assujettis à l'enr,egistrement dans 
1,e·délal d'un mois, à oompter de leur date: 

10; - Les actes portant acceptation ou répudiation 
de IsuccesSlons, l,egs ou communautés: 

2°(_ Les certificats de pflopriété; 
30 ; - Les inventaires de meubles, IÜbj-ets -mobiliers, 

:titres iet papiers et les prisées de meubles; 
'.' 40 ;.~ TlOusactes ou écrits constatant la nature, 
la ·oonsistance ou la valeur des biens appartenan1 
à chacun des époUx 10rs de la célébration du mariage;' 

r:p/ -;- Tious 1es actes constatant la f'ormaüon, la 
proroga,tion, la trans'tormation IÜu.1a dissolution d'une 
société, l'augmentatÎlon, l'amortisseril'ent IÜU laréd!uc
1ion de Son' capital;: 
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6°( Les. actes oonstatant un partage de biens 

meubles et immeubl<es à qlUelque titre que ce soit. 


70; - Les adjudicatilOns au rabais et marchés visés 

à l'article 225. . 


MUTATI.oNS VERIlALES 

ART. 49. A défaut d'actes, les mutations visées 

à l'article 43 fiont l'IÜbj,et, dans le mois de l'entrée 

'en possessilÜn, de déclarations détaillées et ,estimatives 

sur des formules spéciales délivrées par l'Adminis


,.'.tration. . 

DiiCLARATION DES. LOCATIONS VERBALES D'IMMEUBLES 

ART. 50. - 1er. - A défaut de oonventions écrites, 

les mutations, ainsi que les prorogations conventÎlon

neHes IÜU légales de joUissance de bi,eus imm1eubles, 


.11ont l'objet de déclarations détaillées et ,estim~tives 


qui Isont déposées dans Iles tr.ois mois de chaque année 

au bur,eau de l'Enr,egistrement de la. situation de 

l'immeuble loué. 


Les déclarations sont étabUes sur les formules spécia

les' 110urnies par l'Administration. EUes s'appliquent 

à la période ,oou~ue du 1er janVier aui 31 décembre de 

l'année précédente. 


II. - Les déclarations sont souscrites par la per .'.) 
i 

Sonne qui lest propriétaire ou usufruitière de l'immeu
ble loué au premier jour du délai fixé au premier 
alinéa du paragraphe 1er ci-dessus, qlUdle~ que' soi,ent .' 
1es mutatilOns de propriété intervenues en cour$ d'ap.
née. 

En caS de sous-location, lUne déclaration est, en 

outre !souscr.ite pour chacun des sous-bailleurs, loca

tair,es prinCIpaux ou cessionnail'es. 


HI. - Chaque immeubl,e fait l'objet d'une décla

ration particulière qui mentionne ob'ligatoirement: 


a) L,es llIoms, prénoms, professions et domicile des 
p110priétaires 'Ou usufruitiers de l'immeuble pendant la 
périlOde d'impositi'Ün; 
. b) Les llIoms prénlOmset .pro~essi.ons des diV'ers. 
locataires ayant occupé Pimm:euble .pendant la pério
de d'imposition, la oonsistance des locaux l.oués à 
chacun d'eux; 

\~ 

c) Le mlOntant pour chaque l.ocataire des l.oyers, 

charges oomprises, pendant la 'péri'Üde 'envisagée.; 


ct) Le point de départ de chaque locati.on . .et sa 

durée; '. 


,e) Le montant total des . loyers, charges comprises~ 

pour l',ensemble des locataires pendant la. période 

d'impositi'Ün. 


IV. - Le déclarant est tenu au paiement des 

d110its ,exigibks, sauf son recours oontre le .pre.;. 

neur. NéanmlOins, les parties restent s'Ülidaires pour 

le reoouvrement du dl10it ISimpl'e. 


DiiCLARATlO,,"S DE LOCATION VERBALES DE FONDS .. ~ 
DE COMMERCE 

ART. 51. - 1è,r. - A défaut de oonventionsécrites, 

les mutations, ainsi Qlue 'l,es prorogations. conveiI

tilOnnelles ou légales de jouissance de . 110nds decüm

merae,fiont l'IObjet, par le bailleur, de déclaratiollS. 

détaillées ,et ,estimatives qui sont déposées dans le. 
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délaI d'un mois, à compter de l'entrée 'en jouissance,' 
au bureau de l'Enregistrement de la situation du fonds 
de commerce Loué. ' 

Les déclarations sont établies en- triple exemplaires 
sur des formules spéciales fournies par d'Adminis
tration. 

II. LadédaratilOn mentionne obligato'irem'ent: 
.a) Les noms, prénoms, professions, domicile, date 

et lieu de naissance du bailleur ,et, le cas échéant, de 
oon conjoint; 

b) Les noms, prénoms, pmfessions, domicHe, date 
et fieu de naissance du preneur ou du gérant libre 
et, le cas~chléant, de 'son conjoint; , , 

c) La nature, la situation duf<onds de commerce 
,loilé et, le cas échéant, la valeur des marchandises 
reprises; 

d) Le poInt de départ de la location et de sa durée; 
e) Le montant 'détaiUé du IO)'ler ou redevance et 

des charges; 	 , , 
f) La date de la dernière mutati,on du fonds, ou, 

à défaut, celle de Isa cr.éati.on; 
g) Le montant des ,bénéfices (réels ou forfaitaires, 

suivant le càs) des tmis dernières années. 
III. Le déclarant ,est tenu au paiement des droits 

exigHMes, sauf -&on r,ecours contre le preneiur. Néan
moins".l'es parUes vestent solidaires pour le recouvre
ment des dmits simples. ' 

ART~ 52. -:- Ii n'y a pas de délai de rigueur pour 
l'emiegistrement de t,ous autves actes que, ceux men
Honnés dans l,es articLes 42 à 45 et 48 à 51 ci-deSSuS. 

ART. 53. La dispositilOn de l'article qui précède 
est applicable aux marchés et traités réputés actes de 
oommerce par, les articles 632, 633 <et 634 nQ 1 du 
Code de Commerce, faits ou passés sous signature 
privée ,et donnant lieu au dDoit proportionnel établi 
.par l'artide 248 de la présente oodificaÜon., 

Le dmit proportilOnnel édicté par ledit article ,est per
çu lorsqu'un.jUgiement portant condamnation IOU recon
naissance Î1Jtervient~rur ces marchés 'et traitéS IOU 1ors
qU'un acte public ,est fait oU' rédiigé en conséquence, 
mais seu},ement sur la partie du prix -et des sommes 

,faisant 	 l'obj,et, soit de la condamnation ou ,recon
naissance, slOit des disposiHons de l'acte public. 

MUTATIONS PAR DÉCÈS 

ART. 54. - L€s délais pour l'envegistrement des 
déclarations, que Les héritl,ers, donataires ou légataires 
aurlOnt à pa'siSler, des Méns à ,eux ,échus QU transmis 
par décès, coumnt à compter du jour du décès et se
ront, savoir: ' 

,10 De 'six mois, lotsque le décès sera arrivé 
dans l'e Terri.toirce du TlOgo; 

\, 20 - D'un an, lorsque le décès sera arrivé hors 
duditTèrritoire. 

./ 

DISPOSITIO\,,/S COMMUNES 

,.Aln. 55. - Dans les délais fixés par les artIcles 
( 	 précédents pour l',envegistrement des actes <Ct des 

déclarations, le jour de la date de l'acte ou celui 
.d~ 1'lOuv,erturede la succession :ne sera point compté. 

ART. 56. Les bureaux de l'Enregistrement, des> 
Domaines~t du timbre sont .ouverts au public, six
heures tous l,es j.ours, de 9 heures à midi 'et de 14 
heur.es .à 17 heures à l',exception: 

a) Des' dimanches j 
h) Des j.ours fériés reconnus_ par la loi; , 
c) Des jlOurs réputés fériés par l'article' 57; 
d) De l'après-midi de chaque samedi; 
ie) De l'après-midi du jour fixé pour l'arrêté mensuell" 

des écritures comptables. . ,:: 
La date de cet arrêté mensuel est fixée:
a) Pour les molS autres que le mois de déceinbte~_ : 

au dernier jour lOuvrable précédent le 26; 
b) Pour, l,e mois de décembre, au dernier j,our,"~ 

ouvrable de ce mois. 
,L,es j,ours et heures d',ouverture ·et de" fermeture: ", 

sont ,affichés à la porte de chaque bureau. ' 7 
ART. 5}. - Lès jours IOÙ, il ne peut être exigé de: } 


pai'ement d'auounesorte,. par ,application des lois

des 23 décembre 1904, 22 décemhre 1906 .et 29octo,. 

hre, 1909, 'sont réputés fériés, en ce. qui concerne . le: 

service des Inspectèurs de l'Enregistf\ement çlîes DO-: 

maines iet Timbre. . 


ART. 58. - Les délais fixés par le présent règle-; 
ment PQur l'enregistrement des actes, ainsi que pour 't 
le paiement de tous l,es impôts dont le recouvr,ement 
~ncombe à l'Administration de l'enregistrement, OŒ·, 
pour f,e dépôt des déclaratilOns qui s'y réfèrent, sont 
prorogéS jusqu'au premier jour -ouvrable qu~ suit 
loI'iS,que le dernier jQur de délai expire un des jours. 
de fiermeture prévus par l'article 56. 

CHAPITRE IV 
Des bureaux' où les actes et mutations 

doivent être enregistrés 
ART. 59. - 1er. - Les n.otaires ne pourront faire'" 

,\ 

.enr.egistrer leurs actes qu'aux bureaux dans l'arrIODl-
dissement desquels ils résident. 

2? - L~s hUÎssierset tous autres. ayant pouvoir 
de fair:e desèxpllOits, procès-verbaux QU rapports. 
ferlOnt .enregistrer l,eurs actes,' s'oit au bureaU::., de: z, 

leurrésJ.denoe, soit au bureau du Heu IOÙ ils les auront 
faits. 

30. Les greffiers et les secrétaires des adminis- \ 
traHons 10cales et municipal-es feront :enregistrer les. .f 

actes qu'ils sont tenus de soumettre à cette fQrmalité: ',: 
aux bureaux dans l'armndissement desquels ils exer.-: 
oent leuis 11onctions. 

ART. 60. Les pmcès-verbaux de vente, publique: 
,et par 'enChères de meub'les,effets, ' marchandises!!,' 
bois, fruits, récoltes, et tous autres IObjets mobiliers ne 
pourront être enregistrés qiu'aux bureaux QÙ 'les décla,.. 
rations prescrites à l'artide 136 aUl'\ont été 'faites~ 

ART. 61. L'enr:egistrement des actes sous seingS. 
privés :soumis obligatoirement à cette formalité aura, 
lieu pour les actes 'P.ortant transmissIQn' de pliopriété~. 
d'u~frUlt ou .de jouisSance de biens immeùMes,de >~, 
flOnds de oommerce ou dècli:entèle" ainSI q,ue pOUf les 'J 
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:actes de. cession d'un dvoit à un bail oU du bénéfice 
.d'une pr.omesse de bail portant sur tout 'Ou partie 
·d'un. in:uneubLe, au bureau de la situa:ti'Ûn des biens, . 
~t, pourt,ous Les actes, au bureau du domicile de 
l'un'e des parties oontractantes. 

ART. 62. ~ L,eS dé\}larations de mutations verbales 
,de iionds deoommerce ou de clientèle, -âinsl que les 
,déclarations de cessk>ns verbales d'un droit à Un 
b'ailou du hénéfke d'une pliomesse de bail portarit sur 
10ut JOu partie d'un 'immeubl,e,. doivent être faites au 
bm~au de la situation.des biens~ 

'. ART. 63. - L'es actes sous sig'i1atu:re privée aU
trieS que DeUX visés à l'article 61 -et les actes passés 
ên pay,s ,étrangers,' pourrontêtr,e e11l'egis.trés dans 
;tous les .bureaux indistinctement. 

MUTATIONS PAR DÉCÈS 

ART. 64; - Les mutations par décès seront enregis.
1:rées' au bur,ea:u du domicUe du décédé quelle: que 
1S!Oit la'. situaHon des valeurs mobilières ou immobilières 
à déc'Iar,er. 

CHApITRE V 

lJupayement des droits et de ceux qui doivent 

les acquitter - Payement des droits 


avant l'enregistrement 

ART. 65. - Les dvoits des actes et ceux des muta

t~ons sel1Ont" payés avant l'envegisfrement au taux et 
(J:uotité régIés par le présent règlement. 

Nul ne pqurra en, atténuer ni différer le payemen'~ 
sous l'e ·prétexte de oontestation sur la qualité, ni 
pour quelque autr,emotifq:ue ce soit sauf àse pourvoir 

. cen~èstitution s'il' y. a Heu. 

ACTES CIVILS, EXTRAJUDICIAIRES ET JUDICIAIRES 

OBLIGATION AU PAYEMENT 

ART. 66_ - Les dlloits des actes à enregistrer 
seront acq:uittés, savoir: 

1!jr. - P~r les notaires, pour les actes passés 
devant eux.. 

( 20 - Par les huissiers let autres ayant pouVioir 

<le faite des expl'9its 'et pmcès-verbaux, pour ceux de 

leur ministère. 


JO - Pa.'t les greWers, pour les actes et juge
ments (sauf le cas prévu par. l'article 79 ci"après) 
et- ceux passés ,et reçus aux greffes. 

4Jc\. :.--. Par Ies secrétair,esdes administrations l'Ûcales 
.et munipales pour les actes de ces administrations qui 
:sont !soumisà la iiorriJ.'alité 'de l'enreglsttement, sauf 
àus.si te cas prévu par l'article 79. . 

~. ,:--c'par Ies parties, pour Ies actes sous signatur.e 
privée, :et ceux passés ,en pays ,étranger, qU'elles auront 
à fail'e :enœgistrer; pour les ordonnances sur re
quête Ou mémoires,et les der'tificats quï leur sont 
immédiatement délivrés par les juges; let pour les 
actes 'et décisions qu"elles' ohHennent des arbitres 
SI oeux-ci ne Ies IOnt pas fait enl'egistrer; 

. 6Q ...,...... Par Iles héritiers, légataires et donataires, 
leurs tuteurs et curàfeurs ër lesexecuteurs 'testamen
tail'es, poùr lies testaments id a:ures' actes die libéralité 
àcau~e de mort. ~ . 

. '",":'. ,':- '.' .: 
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ART. 67. - Les greffiers ne seront pers'Ûnnellement 
tenus de l'acquiHement des droits que dans les actes 
prévus par l'article '77. Ils oontinueliont de jouir de 
la faculté acoordée par l'article 79 pour les jugements 
'et actes y énoncés. 

ART. 68. -:- Les parties sont s'Ûlidaires vis-à-vis du 
trésor pour le payement des droits simpIeset en sus 
exigiMes sur les jugements IOU arrêts. 

Tout,ef.ois, le demandeur 'est seul débiteur de l'im
pôt si lie jugement ou arrêt le déblouteentièrement 
de sa demande; 

Sont également seules débitrioes des dwits les 
parües oondamnées aux dépens Lorsque le jugement 
ou arrêt aUoue lUne indemnité IOU des do'm'tnaiges
intérêts ,en matière d'accidents, ou une pension ou 
l'ente en toute autve matièl'e. 

ART. 69. - Le paiement des droits est indivisible 
oomme la 11ormalité;. ,en oonséquence, l'ÛrsQu'il Y a 
Ueu à' plusieurs' dWlts à raison d'un même acte, on 
ne . peut aCq!uitter .ceux d'une disposition let· laisS'er 
'en :suspens oeuxdes autres, la totalité des dwits 

. doit êtl'e ac'quittée par Ies IOfficiers publics ci-dessu:s 
désignés ou par Ies parties q:t1l requièrent l'enregis
trement, IOU qUi Stont tenues de faire 'enr,egistr,er les 
actes, Sauf reoours oontre q:ui de droit. 

CONTRIBUTION AÛ 'pAYEMENT 

ART. 70. - Les officiers publics q;ui, aux termes 
des articles 66 et 67 ci-dessus, auraient fait, pour 
Iles parties, ,l'avanoe des dtioits d',enregistrement, pour
liont 'en .plOursuivl'e 'l'e payement- conlormém'ent aux 
di!spJ}sWOtliS de la loi du 24 décembre 1~97 relative 
au r,eoouvrement des frais dus aux notaires, avoués 
et huissiers. 

ART. 71. - L,es dwits des actes civils et judiciaires 
emportant obligation, libérl'},Hon .ou transmission de 
pmpriété . ou d'usufruit de meubles ou immeubles, 
semnt supportés par les débiteurs et nouveaux pos
&esiSeurs; let ceux de tous' les autves actes le . seront 
par ~es parHes auxqruelles les 'actes profitevont, lors
que, dans oes divers cas, il n'aura pas été stipulé 
de dispositions contraires dans les actes. 

ART. 72. - Lorsqu'il aura ét( rendu un j.ugement 
sur une demanùe en reoonnaissance d'obligahon &ous 
seing privé, 'fiorméeavant l'échéanoe ou l'exigihilité 
de ladite 'Obligation, les frais d'enregistrement Sieront 
à la charge du débiteur tant dans le cas où il aura 
dénié sa signature qrue Lorsqu'il aura refusé de se 
libér,er après' l'échéance ou l',exigibilité. de la dette•. 

BAUX DE' MEUBLES ET D'IMMEUBLES ET MARCHES 

FRACTIONNEMENT DES DROITS 

ART. 73. ......,... 1efl". - Le cllloit sur les -mutàüons Qe 
. jouissanoe de bi,ens immeuhLes et de londs de c.om

merce est exigibl>e l'Ors de l'enregistvement ou de 
dédaraHon. 

20. - Toute11ol,s,·le montant du dlioit est fractionné; 
30. - S'il s'agit d'un bait à durée fixe, en autant 

de payements qu'il y a des périodes triennales dans 
la durée du bail. 

f.' 

. ,\ '.~ 
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40. - S'il s'agit d'un bail à périlOdes,enautalnt 
de, payements que le hail oomporte de périodes. 

50. - Chaque payement représente le. droit afférent' 
au loyer et aux charges stipulées pour la période 
à laquelle Il s'applique, sauf aux parties, si le hail 
-est a' périodes 'et si la période' dép!asse troilS 'ans à 
requérir lefradionnement prévu au paragraphe 4 qui 
p.,.récède. 

()O. - Le payement du dfloit afférent à la premièr,e 
pénode du hail est seul acquitté lors de l'enregistre~ 
ment ou de la dédarati:on 'et celui des périodes SlUhsé~ 
quentes la Ii,eu dans les tl10is mois du commencement 
de la nouVielle1pédode, .à la diligence dU! locataire 
,et :du pflopriétairé fl:OUS la p:eine édlètée par l'artide 
8~ . 
: ART. 74.- Le /fractionnement des droits d'enr,egtis~ 
trement lest applicahle aux "baux. die meubles ,et aU!x 
marchés, dans Ies conditions' prévues aux paragraphes 
3et 6 de l'artide qui précède. 

CHAPITRE VI 
Des peines pour défaut d'enregistrement des actes 

et déclarations dans les. délais actes publics 

ART. 75. - LeSnotair:es qui n'aur.ont pas fait 
enr:egistrer leurs actes dans les délais prescrits paye~ 
ront ,personnellement à titr,e d'amende et pour cha
que. oontravention, Une somme de 250 francs s'il s'agit 
d'un acte :sujet aU dr.oit fixe, 10U une somme égal,e 
au montant du droit Is'il :s'agit d'un acte sujet au droit 
proportionnel, sans que, dans ce dernier cas la peine 
puisse être au-dessous de 250, francs.. 

Us semnt tenus, en- outre, du payement des droits 

, sauf reoours oontre les parties pour ces droits s;eule~ 

m·ent. 1 ;\: ': _j; 


< ART. 76. La peine oontre un huissier OU autre 
ayant pouVioir de faire des ,exploits OU procès-ver
baux, !est~ pour un lexp~oit ou pflOCès-v,erha1 non 
présenté à l'enregistrement dans l,e délai, d'une som
me de 250 franos, et de plus une somme équivalente 
au montant du dtoit de l'acte non -enregistré. Vex
ploit ou procès-v,erbal non enflegistré dans le délai 
'est . déclaré nul, .et le oontrevenant responsable de 
cette nullité ,envers la partie. 

Ces dispositions relativement aux ,exploitset procès
'verbaux, ne s',étefltdfent (pas a;ux!' procès-verbaux de 


vente de meubles let autres ohjets mobiliers, ni à tout 

autre acte diu mini!stère de.s huiss,i'ers sujd aUj droit 

. proporti<ünnel. La peine pour ceux-ci sera d'une som

me égale' au montant du dr,oit, sans qU'elle puisse 

'êtreau-desSIUs de 250 francs. Le contreveriant paye

. ra ,en loutre, I,e droit dû pour l'acte, sauf son recours 
oontre1a partie,pour oe droit seulement. 

ART. 77. L,es. greffIers qui auront négligé de 

soumettre ,.à l'enregistrement dans l,e délai fixé, les 

actes q.u'ils sont tenus de présenter à cette ~orma1ité, 

payenont persorindlement, à titr-e d'amende et pour 

chaque oontravention une sommeéga}e au montant 


. du droit, sans que l'amende puisse être inféri,eure à 
250 francs. ' 

Us acquitteront en même temps le dvoit, sauf leur 
.reoours pour ce dvoit :seuleme.qt, oontre la partie." 

•., • 1·' '~.' .~ ...;';,. ,:" 
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ART. 78. Le$ dispositions de l'artideprécéderit" 
S'appliquent également aux' secrétaires des adminis~,. 
tratIons locales municipales, ,pour chaqued~s 'actes; 
qu'il leur es,t prescrit de faire enregistrer . s'ils ne 
les ont pas soumis à l'enregistrement dans le délaL. 

, ART. 79. - 'li lest, néanmoins, fait ,exception: aux..:. 
dispositions des deux articLes précédents qjuant aux': 
jugements rendus à 'l'aUidience, qui doiv1ent être en- .. 
l'egistrés sur l,es 'ininlutes, 'et aux actes d'adjudications. 
passés en séance puhlique deS administrations 'l>üfs
que les parües n'auront' pas consigné aux mains des, , 
greffiers -et des secrétaires, dans le délai' prescrit ' .. 
pour Penregistrement, le montant des' droits fixés; 
par .la loi. - '. . 

Dans oe cas, Ie reoouvrementen sera poursuiVi Con'" 
treles parties par les receveurs; et elles suppiortel1Ont~, 
en outre, la peine du droit en sus; 

. P>üùr cet effet, les greffiers et les secrétaires~our-, 

et: 


niront au receveur de' l'enregistrement, dans la dé~,:, 
cade qUlsuivra l'expiration dU délai, des 'extraits., 
par ,eux certifiés des actes et jugements dont, les;' 
dvoits ne leur auront pas été, remis par les parHes" 
à peine d'une amende de 250 frs. pour chaque acte 
jugement) et d'être, :en loutre, personneflement con~· ' 
traints au payement des doubles droits. . ' 

11 sera délivré aux greffiers, par les receveurs: 
de l'enregistrement, des récépissés, sur papier nOnl 
timbré, des extraits de jugements, qu'ils doi-vent 'i1our~, 
nir 'en exécution d~ l'alinéa précédent. Ces' récépissés; 
seront inscrits sur leurs répertoires. 4( 

. . 

ART. 80. - La d~sposiHon de l'article 79' qui auto·
rise,' pour les adjudications en séance publique seule ..· 
ment, la remise d'un extrait au receveur de l'enre~: , 
glstrement . pour la décharge du secrétaire 10rsque:: 
les parties n'ont pas oonsigné les droils ensés mains,. i 
iest étendue aux autres actes assujettis obligatoirement t 

, à la f.ormalité. , . 

TESTAMENT 

ART. 81. - J.:es testaments non' ,enregistrés dans' I,e: :\ 
l=l'élai ,senont soumis au double dnoït d'-enregistre... 
ment. 

ACTeS sous SEINGS PRIVÉS ET MUTATIONS VÈRBAL1l.S 
, .\ 

ART. 82. A défaut d'en'registrement 10U de dé'
daratÎlon clans les délais fixés par les articles ,43 à 
45 ,et 49 Ci-dessus des actes et mutations visés danS> , 
lesdits articles, l'andenei. le nouveau, pQssesseur, le 
hailleuret le preneur sont tenus s:olidaivement d'un, 
dmit ,en sus, leqruelne petit être. inférieur à 25OfI:ancs~ ) 

ART. ,83. A défaut de déclaration dans le délai '~~ 
fixé par l'article 50 ci-dessus des mutaHons de jO,uis
saÎlOe d'immeubles visées' au dit article, le baiUeur 
est tenu personneHemènt <et sans reoours,- II1OtllObstant 
toute stipulation contrairie, d'une amende fixe de - i 

250 francS • 

ART. 84. A défaut' de déclaraHon dans le délai 
fixé par l'artide 51 ci~dessus des mutàtions verbales, 
de jouissance de fonds de commerce visées audit 

http:seuleme.qt


·- ... 

' .. 
NUMERO 

20 juin: 195-3 JOURNAL OFfICIEL DU 

:article le bailleur !est tenu personnellement et sans 
:rec-t?ufs, nonobstant toute stipulation contraire, d'un 
,drrOlt 'en sus, leQ!uel ne peut être inférieur à 250 francs. 

, ,A~T.. 8,5. - A~éfaut d',~~registrement dans le 
,dei al fixe pat l'artIcle 48 Cl-dessus, des actes oit 
"écrits visés audit article, les parties sont tenues 
oolidair,ement aU paiement d'un droit 'en sus, lequel 
:ne peut être inférieur à 250 francs. 

, ART. 86. A défaut d',enregistJ:1ement dans le 
<.délai fixé par l'article 46 des actes visés audit arti
"de, il est perÇu run dvpit en sus avec mitiimum de 
~perceptiün de 250 francs. ' 

ART. 87. En ce qui concerne les baux .et mar
;chés ayant donné lieu au fracti.onnement de l'article 
73, l:e pa1ement des dmits affévents aux pér10des autres 
·-que,la premièl1e a lieu dans le délai fixé au paragra
'phe II dudit article 73; à peine pour chacune d~s 
.part1es d'un dmiten sus égal au drüit ~imple, sans 
:pDuvoir êtve inférieur à 250 francs. 

MUTATIONS PAR DÉCÈS 

,ART. 88. .Les héritiers, donataires üU légataires, 

,qui n'ont pas fait dans les délais prescrits les déc1a· 

xattons des biens à eux transmis par décès, payent, 

il. titre d'amende, ;} Ojo par m'ois ou fraction' de mois 

,de r,etard' du d'voit qui est dû pour la mutation. 


GeUe amende ne peut ,excéder en totalité la moitié 

ilu dvoit s.imple' qUI 'est dû pour la mutation, ni être 

infédeur à 250 Trancs. Si la déclaration ne donne 

.ouverture à aucun .droit,' l,es h:érÏtiers donataires OU 

..Légatail1es paieront une astreinte de 100 francs pal' 

:mOlS ou ,'fraction de mOlS de retard. 


Les tuteurs et rorateurs supporter,ont pers.onnene~ 

ment la peine' ci-dessus, lorsqu'ils auront négligé de 

faire les déclarations dans les délais. 


OMISSIONS 

ART. 89. - La peine pour les omissions qui ser.ont 
'l'eoonnues avoir été faites dans les déclarations d'im· 
:meubles transmis par décès sera d'tm droit en sus 
'<ie celuI qI11I se tr.ouvera· dû pour les biens omis., sans 
. 'que ce dnoI1 'en sus puisse être ,inférieur à 250 francs. 

Dansious les cas .Où l'omission 'présentera le ca. 
ractère d'une dissimulation frauduleuse, la peine sera 
;(lu double dnoit en sus de celui qui sera dû pour les 
biens omrs. , 

Les tuteurs et curateurs supportel1ont personnelle
ment Les peines ci-dessus Lorsqu'ils auront fait des 
.omissions ou des dissimulations fraudul'euses. ' 

INDICATION It.à~XACTE DE LA DATE DE NAISSANCE 

DES USUFRUITIERS 

ART. 90. - l'indicaHon inexacte de la date de 

na~S'sanoe de l'USitlÎruitier dans les actes 'ft déclara

fions régis par J,es dispositions des deux derniers 

para:graphes de. l'article 3>9 sera , passible, à titr:e 

d'amendecl'un droit en îSUS ég,al au supplément de 

dVQit !SimpLe .exlgible. Le dr.oit le plus élevé deviendra 

exigibl:esl l'inexactitude de la. déclaration porte sur 

le lieu de naissance, sauf restitution, SI la date de 

naiSsance ,est veoonnue iex:acte., 


,.
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INDICATION INEXACTE DES LIENS DE PARENTÉ 

ART. 91. - L'indication inexacte dans un acte dé 

donl1-tiün ,entre vif1s ou dans une déc1arafLon de muta

tion' par décès de propriété ou d'usufruit d'imineu

Mes, du lien ou du degré de parenté 'entre I.e donateur 

ou le défunt et les donataires, héritiers ou légataires, 

est passiMe, à titre d'amende, d'un double dmit en 

sus de celUi qm sera dû à titre supplémentaire. ' 


CHAPITRE VIl 
Des insuffisances et des dissimulations de la ma11ière 


dont elles sont établies et des peines auxquelles, 

elles donnent lieu 


DES INSUFFISANCES ET 'DE L'EXPERTISE 

ART. 92. - SI le prix énoncé dans un acte translatif 

de pmpriété oû d'usufruit de biens immeubLes, à titre 

ionér·eux, paraît Inférieur à l'eur valeur vénale à l'épo

que de l'ali.énaHon, par oomparaison avec l~s f'onds 

Vloisins de même nature, la régie peut requérir une 

,expertis,e. 


ART. 93. L'insuffisance du prix de vente des 

fonds de commerce rou des clientèles peut, iégal.emJent 

êtr·e oonstatée par expertise. - . 


ART. 94. Le dl10it d'expertise acoordé à l'adminis
tratiün de l',enregistrement s'étend à tous les actes 

ou déclaraHons oonstatant, :soit une mutation à titre 

onéreux .ou à titre gratuit .ou un échange des biens 

immeubles, de f,onds de oommeroe, de navires ou 

de 'bateaux, soit l'énonciati.on de biens de même 

nature acoompagnée d'une déclaraÜi::)fiestimatwe pour 

l'assi,ette du d'mit pr.oportionnel. _ 


ART. 95. Lorsque l'acoord sur ,l'estimation ne 

S'est paS faIt àl'amiaMe, la demande en expertise est 

t'ait,e par simple requête au tribunal civil dans le 

ressort duquel les biens sont situés, ou immatri~ulés, 

s'il, s'agit de navires 'ÛU,de bateaux. 


Cette requête est présentée dans les, trois ans il 

oompter du jour de l'enregistrement de l'acte ou 

de la déclaration. Le délai est réduit, à un an en ma

tière de vente de f'Ûnds de oommeroe . 


ART. 96. - Lorsqu'il y a Heu de requérir l'exper
tise d'un immèuhle ou d'un oorps de domaine ne 
formant qu'une seule expl'Ûitati'Ûn située dans le res
sort de plusieurs tribunaux, la demande 'en est portée 
au tribunal de première instance dans le r,essort 

,"
duqud se trouve. le chef-lieu de l'exploitation .ou, à -~ 

défaut de chef-He;u, ;la partie des biens présentant le 
plus grand vev,enud'après la matrioe du rôle. ' 

ART. 97. 1er. L'expôertIse' est ordonnée dans 

le mois de la demande 'et il y est procédé par un 

seul expert, qUI est nommé par le tribunal statuapt 

en chambre du oonseil. 1I0ute11ois, SI I·e oontribuable 

ou l'administration le requiert, 'l'expertise pourra être 

oonnée à tl1Ois experts; .' , 


20. - SI l'adminIstration ou les parties n'acceptent 

pas Ies oonc1usi.ons de l'expert, il peut être procédé 

à une oontre-expertiJs'e. La demande 'en est fai~e par 

la partie la plus' dili'gente 'et par simpl,e: requête 

au tribunal civil, notifiée à la partie adverse, 5048. 


,,~ ~', .... ' .. - ... -":;;--'. ---,,-.'~:.....:., 
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peine de d,échéance, dans le mois qUI suit la notiffca~ 
greffier, par- lettre recommandée 

rapport d'expertise au gr~fe du tribu
. 

est ordonnée dans les 
suivant les mêmes formes que 

toutef.ois, SI 'l'une des parties 
cette oontre-expertis,e sera 

d'expertise ,ou de 'contre

DROIT DE PRÉEMPTION 

ART. 101 bzs.- L'Administration de li Enregls
trement peut exercer au pl10fit du Trésor pendant 
un déla~ de six mOlS à compter du jour de 'l'Enregis
trement au -Ttogo, de l'acte ou de la déclaration,; 
un dr.oit de préempHon sur l,es .immeub'les, droits 
immobiHers, londs de oommerce 'ÛU cHentèle" dr.oit à, 
un baB 'ou au bénéfioe d'une promesse de bail portant 
sur tout 'Ûu partie d'un immeuble dont èUe estinie: "i 

Ile prix de vente insuffisant en offrant de verser aux. 
d'ul11 

dixième. ' 

tion que fera le 

du dépôt du 

nal;, 


30. - La contre-expertise 

mêmes oondifi,ons et 

la première ,expertise; 

le requi,ert expressément, 

oonfiée à tr.ois experts; 


40. - Le, p:mcès-verbal 
expertÏseest rapporté au plus tard dans les trois 
motS qui suivent, la remise à l'expert de, la décision 
de justice; 

510. - Il sera statué sur l',expertise OU la contre
expertise par le tribunal jugeant ,en matièr,esommaire.. 

ART 98. - SI l'insuffisanoe reconnue amiablement 
ou révélée par l',expertiseest égale ou supér!eure 
au huitième du prix ,expr.imé ou de. la ,valeur décl.ar 
rée, les parties acquittent solidairement, savoir: 

10/ - Le dl:1oit sinipIe ~sur le complément d'esti
mation; 

2o( Un demI dl10it 'en sus, SI l'insuffisance est 
reoonnue amiablement avant la signification de la 
reguête en expertise ; un dl10it en sus, si l'insuffisance 
estr:eoonnue après la significaHon de la requête en 
expertise, mais avant le dépôt, au greffe du tribunal 
du rapport de l':expert; et un doubtle droit en sus dans' 
le cas oontraire;

301 - Les frais de l"expertise. 
Aucune pénalité n'est encourue >et les 'frais de l'ex

pertÏ's,e r,estent à la charge de l'administraüon lorsque 
l'insuffisance ,est inférieure au huitième du prix expri
mé <ou de la valeur déclarée. 

ART. 99. - L'insuffisance du prix de la cession 
d~un droit à un œil ou du bénéfice d'une promesse 
de bail portant sur tout ou parUe d'un ,immeuble peut 
être constatée par ,expertise dans l'année de P,enregis
tl1ement de l'acte tOU de ladéclara'tion d dans les for
mes et Stous les sanctions prévues -par leS! artides. 
94, 95, 97 -et 98. 

ART. 100.' Sous rés·erve des dispiosiHons des 
a.rtic1es 94 à 98, la peine sera d'un droit en sus pour 

. les ihisuff;isances oonstatée.s dans les estimations ,des 
Mens' déclarés,' pour le payement des droits de muta
tions par décèS, mais ,elle ne .s'appliquera que Lorsque 
l'insuffisance sera égale ou supérieure à un dixième 
de la val~ur déclarée. 

. Dans tous les cas .tOÙ P~nsuffisan6e prés·entera le 
caractèr,e d'une dis.simulation ftauQuleuse, la peine 
sera du douMe dl10it en 'sus de celui qUi sera dû 
pourfes bÏ!ens insuffisamment évalués .. 

Les tuteurs ,et curàteurs supporteront personnel-. 
llement l,es peines ci-dessus, lorsqu'ils aUl10nt fait
des !estimations d'une ,insuff,i:Sance égale à la quotité 
fixée par la loi ou des dissimulations frauduleuses. 

ART. 101. - En cas d'insuffisance dans les déda- ~ 
rations prévues par l'article 50, en matière de muta
fions v,erbales de jouissance d'immeubles, il sera fait 
..application des ,articles 92'.et suivants. 

ayants droit le montant de ce prix maj'Ûré 

DES DISsl~mLATIONs 

ART. 102. - 1~~. Est nulle et de nul effefloute:;, 
conventi,on ayant pour but de dis.lI!1ul,er' partie -dŒ ,~ 
prix d'une vente d'.jmmeub'~es 'ÛU d'une ,cession de', 
fonds de oommerce ou de c1i<entè}.e .et de tout ou partie: 
de la soulte d'un .échang.e IOU d'un partage oomprenant:; 
des biens immeubles, un f:onds de commerce et une, ,i: 
clientèle.' 

2Jo.. - La di'ssimulatÎton du prix peut être étabHe~ 
oonf,ormément ,à l'article 104 ci-aprèp. 

§ 3.":'" T,oute dissimulafi,on dans le prix d'une venle 
d'immeublle ou d'une cession de fonds. de oommerce 
ou de clientè1eet dans la soulte d'un échange OUI 

d'tm partag,e est puni,e d'une amende,.égale au q1:l_arl 
de la somme dissimulée et payée solidairement par. 
Les parties sauf à la répartir entre ,elles par égale: 
part. 

§ 4. - Le notaire qui reçoit un acte de vente, d'échan
ge ou de partage est tenu de. dqnner lecture aux: 
parties du présent articlte et de l'article 104 ci-après, 
à peine d'une amenpJ:! de 20, francS. Il mlentÎlonrt;era: 
cette lecture dans 'l'acte ,et. y affirmera, sous ~a même 
SanctilÜn, qu'à sa oonnaissance cet acte n'èst modi " 
'fïé ·ou oontredit par aucun'~ contre lettre contenant 
une augmentaHon du prix ou de la lSoulte. 

ART. 103. La di;sposititon du quatrième, alinéa. 

de l'article p~écêdent ne s'applique pas aux adjudi

cations publlÎqlUes ien tant qU'elle 'est relativ,e à 'la:: 

lecture aux parties des troisième ~et quatrième alinéas 

de cet articLe -et de l'artide 104 ci-aprèS et à la men

Hon dé cette lecture dans les ,actes . 


ART. 104. § 1ejr. - La dIssimulation dansle 
prix d'une vente d'imme:uble IOU d'une cessÎlon de, 
fonds de oommeroe ou de cU,entè},e et d'ans la soulte: 
d'un :échange IÜU, d'un partage peut être' étabHe par 

' 

.~. 
tous les genres de pr,euves admig.es par le droit com- 3 
mun. ToutefOIS, l'~dminÎ'stration ne peut déférer ,le ." 
sermentdéci'SOire,et, 'eUe ne peut user de la preu~e ,', 
testImoniate que pendant dix ans, à partir ~ePenre'_, ~" 
gistrement de 'l'acte. . 

§ 2. Uexploit d'ajüurnement ·est donné soit 
devant lie juge du domicile de l'un des défenseurs" 
'soit devant celui de la situaHon des biens, au . choix ,', 
de l'administration. La cauSli ,est portée devant l,e 
tribunal civil. Elle est instruite et jugée oomme 'en '0 

matière iSiOmmaÎlie; ,elle est suj-ette à' appel, s'il y a, 
. beu; Les parties qJul ne seraient pas ' domicilié'e~ 1
dans le lieu Où siège le tribunal, sont tenues d'y) 
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faire ,éL~cHori' de domlcile,à défaut dé quoi, toutes 
significaHons sont 'valablement faites au greffe. 
. L;es dispoS'Hbons ci-dessus s,ont applicables aux 000

irats' de, c.ess10n d'un dlioit à un bail ou du bénéfice 
d'une p'oomesse de bailpiortant sur tout ou parti'e 
'~'un immeubLe. 

ART. ' 105. Lorsqu'il est amiabl,ement re60nnu 
ou judiciair.ementétabli qlue le vérifable caractère 
des stipulations d'un contrat 'Ûu d'une convention 
à ét~, dissimulé fsous l'apparence de stipiulahon don
nant lO11v:erture à des dl10its moins élevés, il est dû 
un double Or.oit ,en SUs. cette pénalité est due soli
dairementpar toutes les parties oontractantes. 

CHAPITRE VIII 
Des obligations des notaires, huissiers, greffiers 


secrétaires, juges, arbitres, administrateurs 

et autres officiers ou fonctionnaires publics 


<11:1 as.sujettis divers, des parties et des receveurs 


ACTES EN CONSÉQUENCE 

ART. 106. 'L,es 'notaires, huis:siers, igreffjiers, 
aViocats déflenseurs' et autres. ,officiers publics et les" 
autorités administratives ne peuvent faire IOU rédi
ger ,', un acte Soumis obligatoirement sur la minute 
ou l'oilginal annexé à leurs minutes, le recev'Ûiren 
aépôt, ni Le délivœr 'en hrevet, extrait" copi,e ou ex
pédition, avant qu'il ait été enregistl'é, alors niême 
que ·le délai pour l'enregi,strement ne serait pas en

,(love ,expiré, à peine de 250 francs d'amende, et de 
, répondve personndlement du droit. 

SOnt iexceptés l,es exploits 'et autres actes de oette 
nature qui se signifi.ent à partie ou par affiches et 
pl1oc1amatilÛn. ' 

~ART. 107. - De même, les greffiers des juridic
ti,6n'S de simple police 'ou correcHonnelle pourront, 
Sans 'encourir l'amende prévue au 1er alinéa ci-dessus, 
délivrer aux Parquets, avant l'enregistrement,expé_
ditÎ'on des actes Ipar leUX reçus; sous réserV'e q'Ule la 
l'elatLon de l'enregistrement soit inscrite sur ces expé
ditions à la diligence des Parquets avant utilisation. . , , 

ART. 108. - Les notaires peuvent toutefois faire 
des' actes ,en vertu' ou 'en. conséquence d'actes dont 
le délai d'enregistrement n'e:st pas encor,e expiré, 
mais lOuS la condition que chacun de ces actes soit 

- :annexé à CeluI dans leq;uel il se tl10uve mentionné, 
qu'JI ISOit soumIS 'en même temps qùe lu1 à la formalité 
de l',enregistrement ,et que les notaires soient p'er
sonnellement responsabl,es ,n'Ûn seulement des droits, 
d',enregistrementet de timbre, maits 'enoore des ~men_ 
des auxquelles cet acte peut se tr.ouver assujetti. 

ART~ 109.- Il est défendu, 'Sous peine de 250 
fran<:;s d'amende à tout notaire QU greffier de recevoir 
aucun adeén dépôt sans dresser, acte du dépôt. 

, ART. 110. - Sont ,exceptés les testaments déposés 
chez les -nôtairespar l,es testateurs. 

ART. 111.' ---, Il est fait mention dans toutes les 
exip;éditions des actes :pulYlics, civils ou jùdïciaires, quI 
~oivent être eriregistr~s' ~ur les mjnutes~ de la qiuit

tance ,des dl10its par une transcription li:ttérale' et 
entière de ceUe, quittance. 

ART. 112. Pal'eille mention ,est faite dans les, 
minutes aes actes p!Ublics, dvils, judiciaires QU 

'extrajudiciaires, qui se font ,en vertu d'actes sous 
signatures privées ou passés hors, du Territoire du 
Togo et qui sont 'Soumis à l'enregistrement. 

Chaq.ue contraventÎoon ,est punie d'urie amende d,e 
250 francs. ' 

ART. '113. Dans le cas de fausse mention d'en
reigistr,ement, :sgit dans ;une m'inute, soit dans une 
lexpédiHo'n, le- délinquant est poursuivi par la partie. 

, pulYljqiue Isur la dénonciation du faux qui est faite par 
le préposé de la Régie. . 

ART~ 114. Tout acte portant sous-bail, subro
gaHon; ces;;ion ou rétliOcession de bail doit, à peine 
d'une amende de 250 franas, oontenir la xeproduction 
littérale de la mention d'enregistrement du bail cédé 
en totaljté ou :en partie.' 

ART. 115. Toutes les f,ois qu'une. condamnation 
,est rendue sur un acte enregistré, le jugement ou 
la sentence arbitrale ,en T'ait mention et énonce le 
montant du dr.oit payé, la, date du paiement et le 
nom du blureau où il a été acquitté; ,en caS d'omis
sion et s'il s'agit d'un acte soumis à la formalité 
dans un délai déterminé, le receveur exige le dl'oit, si 
l'acte n'a pas été 'enregistré dans son bureau, sauf 
restitution dans le délai prescrit s'il est ensuite justifié 
de l"enre!gistrementde l'acte sur lequel le jugement 
a été prononcé.! ' 

ART. 116. - Il, estdéf,~ndu aux juges et arbitres 
de rendre aucun jugement, :et aux administr:ations 
locales ,et mun'icipaFes, de prendre aucun arrêté en 
faveur de particulier, isur des actes non :enregistrés , 
à peine d'être perSonnellement responsabl,es des dl'oits. 

, ART. 117. - Lorsque, après une sommation extra
judioiair,e 10U une demanlde tendânt ,à obf,enir un 
payement, une livraison, ou l'exécution de toute autre 
convention dont le titre n'aurait point été indiqué 
dans lesUits exp'toits, ou' qu'on aùra simplement énon
cée comme v'erbale, ou produira, au oours d'instance 
des écrits à J'exceptilOn toutefois des bons IUtiHsés 
Isuivant les usages l,ocaux-billets, marchés factures 
acceptée~, lettr,es ou lout autre titre émané ~U; def.en-:
deut, qui n'aurai'ent paS été ,enregistrés avant ladite 
demande ousom:m'aüon, le double droit sera dÛ; et 
pourra être iexigé ou perçu lors de l'enregistrement 
du jugemerlt intervenu. 

ART. 118. '- Il ne pourra être 'lait uSage,en 
justioe, d'aucun acte passé, 'en .. pays étranger ou 
dans {'es Qolonies, q,u'il n'ait acquitté les mêmes droits 
que s'il avait été 'souscrit au Territoire du ToQg'o et 
pour des biens situés au Territoire du Togo, il en sera 
de même pour les mentions des dits actes dans des' 
actes publics. 

ART. 119. - Les trib'Unàux devant lesquels sont 
produits des actes non enregistrés doivent, soit sur 
,les, réqluisitironsdu Ministène Public, soit même d'of
f,lOe, ordonner, le dépôt du greffe de, oes actes, pour 
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être immédiatement s()umis à la ·formalité de l'enre
. gistrement. 

Il est donné acte au Ministère Public de ses réql,IÎsi
tioo~ . 

ACTE SOUS SEINGS PRIVÉS - DÉPÔT n'uN DOUBLE 

AU BUREAU 

ART. '120. Les parties qlui rédigeront· un acte 
sous seings privés soumis à l'Enregistrement dans 
Un délaI déterminé, devront en établir un double sur 
papier timbré revêtu des mêmes signatur,es que l'acte 
lui-même 'ft qUi restera déplOsé au bureau, de l'Enl'egis
tr,emerit lorsq,ue la f;ormalité sera requise. 

II pourra êtl'e délivré oopie <ou ·extrait du double 
'au· bur,eau dans les oondiHons fixées par le présent 
règl~tI!,ent. ' 

ART: 121. - ,Par dérogation à l'article précédent, 
les actes sous :seings privés d'avances sur titre sont 
disposés du dépôt :d':un douMe du 'bUreau' dell'enregis
trement. r 

AFFIRMATIONS DE SINCÉRlTt 

ART. 122. Dans nous actes iOU déclarations ayant 
pour objet soit;une ven;te d'immeuble, :soit une ces
sion de fonds (de :oommerce, soit un"échanget ou run par
iage oomprenant des, immeubles ou un fonds de oom
meroe, chaoun des !vendeurs, acquéreurs,' échangistes, 
copartageants, l!eurs maris, tuteurs 'ou administrateurs 
'légaux seront tenUs sous ljeine d'une am~de de 250 
francs, de .terminer :l'acte iOU la déclaration par une 
mention ainSI oonçue « La partie soussignée affir
me, ISOUS l!es peines édictées par l'article 102 du pré
sent règLement CJiue le présent acte (ou la présente
déclaration) exprime l'intégralité 'du prIx· ou de· 1a . 
soulte.oon\"enue ». 

ASSISTANCE JIJDICIAIRE ,,- DÉPENS - TRANSMISSION 

DE L'EXECUTOIRE AU RECEVEUR 

. ART. 123. Les greffiers 's.ont tenus, danS le mois 
du jugement oontenant liquid'ati.on 'des dépens ou de 
la taxe ,des tfrais par l,e j'Ugle,deî transmettre au receveur 
de l',enTielgdstrement l'extrait ~du jugement !(Yu l'èxécu-. 
toire, sous peine de :25û francs d'amende par chaque 
extrait de jugement ou chaque exécutoire non transmis 
-dans ledit, ,délai. ' 

DROIT DE COMMUNICATION 

; ART. 124. -Les dépositaires des registresde.l'état 
. civil, œùx des ;fMes des contributions et tOl~S autres 
chargés des archives et dépôts des titres publ.ics, 
sel'ont t,enus de les communiquer, sans déplacer aux 
préposés de l',enr,egistrement â toute réquiSitIon et 'd'e 
leur laisser ,prendre~ :sans frais, les rènse~gnements, ,ex
traits etcopjes :qui leur seIiOnt nécessaires po~ les 

. intérêts du trésor, 'à . petne de 25û francs d'amende 
pour refus. oonstatépar pl1ocès-verbal du préposé, 
qui se fera accompagner, ainsi qu'il est prescrit par 

l'article 133 chez l~s détenteurs et dépositaires qui 
auront fait refus. ~ 

Qes' disposit,ilons . s'appliquent aussi aux notair,es, 
lluissi,er, greffi,ersetsecrétaires d'administrations loca: 
les et municipales pour les actes dont j1~ sont dépoSl
:faires. 

Sont exceptés les ~estainentset autres actes lie libé~· ; 
r'a!Uéà caus'e de mort, du 'V!Îvantdes testateurs . 

LeS oommunjcatilons ci-dèssus he pourrOnt être exÎ, 
gées les jours :de repos; !et les séances, dans'chaque . 
autl'e jour, ne plourl'ont· durer pluS de qnatre1he:u:re$ 
de la part 'des préposés dans les dépôts! .où ils feront 
leurs r,echerches. . . 

ART- 125. . Toutes les sociétés françaises âU étran,.· 

:gères de quelque naturequ',elIes soient, tout~s compa

grüesét tous assureurs pour le:s opérations d'assurance 

de toute nature sont assujettis aux vérifications et So,nt 

tenus de communiquer ;aux· agents de, l'administration 

de Fenre!gistrement, tant au siège s,ocial que. dans, 

les succursales et agences, les plOlices, ainsi que leurs 

livfies, r,egistl1es, titres, pièces de l'ecette, de dépense 

et de comptabilité afin que ces agents s'Iassurent de 

l'exécution des' règIements sur l'enregistrement. 


TOut retius de oommunication sera constaté par pro:", 

cèS-verbal. 


ART. 126. L'amende lenCiourue pour rems de oom\., 

municatIon dans le:soonditions prévues parVarlicl.e: 

préoédent siera de ,500 à 31.000 francs. 


ART. 127. Indépendamment de, cette amende;,· 
tous assujettis aux:\i1érifications des agentsd'e l'enre., ~ 
gistrement, devront, en ~as d'instance être oondamnés,J 
à représenter l'es pièces ou documents non ~commUll1.,.. .~ 
qués, sous une astreinte !cte 100 francs au minimum parr-1 
ch.aque jour de retard'. Cette astreinte commencera a:1 
courir de la 'date de la signature par les parties ou de'! 
la notifIcation duprocès-vetbal qUI s·era dressé plOuJt:~ 
oonstater le refus :d'exécuter le jugement régulière- j 
ment si!gnifié; ieHe ne 'sera que du jour: où il sera oons··. .~ 
taté au moyen d'une mentton inscrite par un agent de,: -, 
oontrôle sur un ~desprincipaux livres d'e la société ou: .~ 
de l'établissement que l'administration a été mise à" _.. 
même d'obt,enir la communicaUon .ordonnée. 

De reoouvrement de l'astreinte sera suivi oomme eru. 'i 
matière d'ienregistr<:mlent. .,;

1
ART. 128. - 'Les pouVlOir's appartenant .aùx agents; 

del'enr.c:~gjstrement par application 'de la législation 
en vigueùr .à l'égard des sociétés peuventêtreie~ercés; 
à l'ég.ard de ltoutes personnes üU de 1ousétablisse
ments ,e~erçant le 'Commerce de banque, len vuel du. oon
trôl,e 'dU payement des impôts dûs tant par ces der~ .) 
nières, que. par ties tiers. 
: ART. 129. - 'Il en est de même< à' l'égard de tous 

officiers publics ,et :ministérIels. . 


RÉPERTOIRE DES NOTAIRES, HurSSIERS.GREFFIl!RS" ' 

SECRÉTAIRES, COMMISSAIRES-PRISEURS ET COURTIERS 

. ART. 130. - Lesnotail'es, huissiers, Igreffierset les 
'Secrétail'es'des adminîstratllons ]ocales .et. munïdpales 
tienidront d,es répertOIres :à ·oollonnes sur lesquels. ils, 
inscrlront, jour par :jour, sans blanc. Sl Interllgneet 
par ordre die numéros, saw>ir: .,. 

10. - Les notaires, tous les actes et'contrats qu'ils: 

reoevront, ,même ceux qui Siel10ntpassésell brè\i1et" 

à peine de ,250 frantcs, d'am,endê ploâr chaque OI11ii:SSLOU; 

\ '/P. - Les huissi'ers, tous les adesef exploits 'de ,i 
leut ministèl'e, .souspeinel d'une ameh'd'e de 2SQ francs, 

.pour chaque omission; 

http:liquid'ati.on


• > 

;..'T ... ' 

. NUMERO SPECIAL 
2()" juin 1953. lOURNAL OFFICIEL. DU TERRITOIRE DU TOGO 457 

,.' 3p.. .Les greffiers, tous les actes-;et ]ugements 
'qui; aux termes au prés,entrègJem'e'llt, doivent être 
'f!nregistrés sur les minutes à peine d'Une amende de 
·25,0 francs. pour chaque iOmission ; 
. 4P... ...:.:.,. Et les g,ecrétaires, les actes des: aâministra
,.tiofls dénommés dans les articles 43 -.:. parag. 1 
44 45 et 225 à peine d'une amende de 250 francS 
pour chaqlue omission. 

ART. 131. - Chaque article du répertoire oontien
,dra :' . 


, lq - Son numé1"o' 
'è> - La date de Î'acte; 
3J~ Sa nature ; 
40 Les noms etprénorns des parties et leur 

,domiciLe ; 
~ ~ L'indicaüon des biens, leur situation et le 

,pnx, lorsqu'JI s'agira d'actes qui auront pour objet· 
la propriét,é, l'usuff1uit ùu la jouissance de biens d'e 
':fonds; 

,60 La ,relation de l'enregistrement. 

ART~ 132. -.:.... Les ll'otaif'es, huissiers, Igreffiers ef les 
:secrétai1"eS: des administratIons 10cales. ,et muni'clpales, 
présenteliont tous les 'trois mois ~eurS répiertofres 
,aUXf'eçeveurs de l'enl"e;gistremen~ de leur rési
,dencc qui les vis,eliontet qui énonoeliont dans 
.leur visa le nombre des actes inscrits. Oette pré
sentati<on aura Heu; chaque année, dans la premiè1"c 

":diécadiede chacun 'des mois. de j~nvier,avr~l~ juillet 
·et 'octobr,e, à peine d'une amende unique de 250 
irancs quelle que Œ;oitla durée du retard. 

ARt. 133, lndépendammtent de la représentation 
,ordonnée par l'article précédent, les notaires, huisst,ers, 
"gl1effi.ers et secr,étalres :ser:ont tenus de oommuniquer 
l,eul1s répertoires à toute réqJU:i siti on, aux préposés de 
J'en1"cg1istrernent . qm se!présenteront cirez eux pour 
les .vérjfi;er à ,peine d'une amende de 250 francs en 
'cas de r'e~s; 

Le prép'Üsé, dans !ce cas, requerra l'assistance du 
. maire, du oommanld.'ant :de cerde ou de leur délég'tié~ 

pour dr,esser, 'en ,sa présence procès-verbal du refus 
,qui IUl aura lété fait. . 

<ART. 134. ~ ILes répertoir·es sel10nt ootés et para· 
. 'phés, savoir: . ceux Ides I1iOtair,es, par le président 'Ou, 
.à son défaut, :pal' un autre juge du tribunal civil de 'la 
réSiidence: ceux des huissiers let greffIers des justices 
de paix, par 'l'e jug,e de paix de! leur domicile: ceux 
deS huisst:ers ,et 'greffiers des 001.).rs 'et tribunaux, par 
I,e président ou p'ar l,e juge < qu'il aura comm'is à cet 
,eff.et, ,et ceux des secrétaires des administrations, par 
,le président de l'administration. 

ART: 135. - 'Lresdispositions relatIves à la tenue 
. 'et. au dépôt 'des répertoires sont applicaMes aux 
,oommissailies.priseurs ,et aux 'Courtiers de commerce, 
mais seulement plOur les procès-V'etibau'x de vente 
<le meubles et. de marchandises, 'et pour les actes 
faits en oonséquence de ces 'Ventes. 

VENTES PUBLIQUES !;)E MEUBLES 

ART, 136. Les meubIes, 'effets, marchanld.ises, 
bois, fruits, récoltes ]Ct tous autves obj'ets rnobili.ers ne 

pourr:ont être vendus publiquement et par enchères, 
qu'en présence et par ministèr.es· d'officiers publics 
:ayant qualité pour y procéder. 

Aucun officier public . ne pourra pl10céder à une 
vente publique par ,enchères d'objets· mobiliers qU'il 
n'en ait préalablement fait la déclaration au bureau 
de l'enr,(!'gisfrèment dans l'arl1ondissement duquel la 
vente aura lieu. ' 

ART. 137. ~ La déclarationsrera rédi:gée en double 

exemplaire, datée et Signée par l'officier public. Elle 

oontiendra les noms, qualité ,et domicile de l'officier 

ceux du reqlUérant, ceux. de la per.sohne dont le 

mobilier :sera mis en vente et celle du j'our et de l'heu

re. de Slon ouverture. Elle . ne pourra s'ervir que pour 

Je mob'Ïlier de celui qui y sera dénommé. 


La déclaration Siera déposée au bureau 'et enregls

tr.ée sans frais. L'un des le:x:emplai~es réd'i'gé sur 

papier timbré sera :remis, revêtu de la mention de 

l'en'l"egistr,ement,à J'.offider 'public, qui devra l'an

nexer au pl:1ocèS-'V'erbal;de la vente: 


L'autfieexemplaire, établi :sur papier non timbré, 

sera conservé au bureau. 


ART. 08. - Chaq'ue IObJetadjUigé sera porté de 

suite au pfiOcès-v,erbal; I,e pr'ix y seraécritlen toutes 

lrettreset tiré hors l~gne en chiffres . 


Chaq;ue ,séance sera' close -et signée parl'offici:erpu
blic. ' 


L'lOrsqu'une v.ente aura Heu par suite d'inventaÎl1e, 

il en :se,ra fait mentilOn au pnocès.;V'erbal, avec 'Indication, 

de ~a date ~de PinV'~ntaire, du nom dOl notaire qUI y 

aura pl1ooédé, et de la quittanoe de l'enregistl:1ement. 


ART. 1319., 'Gommle il lest 'dit à l'artide 60 les pro
,Cès-'V1erbaux de ""en'f1e Ine pourront' être 'enregistrés 

qu'aux bUreaux où les déclarations aUl:1ont été faites.' 


. Le dmit d',enl1egistrement s,era perçu sur le miOntant 
des sommes que loontiend'ra cumulàtivetnent l~ procès· 
v,erbal des !S,é!an!Oes 'à ;enregistrer dans le déla~ prescrit· 
à l'article 44 (ct-dessus. . 

, ART. 140. - Les contraV'entions aux dispositions cl

dessus sevontpunies par les amen'des ci-après, savoir: 


De 5,00 francs ',contre tout offici,er public qUl[ aùrait 
pr.océdé à tune [Vlente Sans ten avoir. fait 'la déclar;:,ttion; 
'Ou Oontlietout loffider public IOU ministérIel qui n'aura 
paS all'nex:é 'la (déclaration au pl1ocès-v,erbal 'de la vente. . .' 

Dé 250 francs pour chaque artide adjugé et non 

porté au ,pl:10Cès.JV1erbal de vente, outre la restifiutton 

du dr.oit., - , 


De 250 francs;au:ssi pour chaque altération de prix 

des articlies a djugés faite dans. le' pl1ocè:s-verbàl, indé

pendamment de la restitution du droit Jet des pi~nes de 

faux. 


LeS autres .oon1raVienti,onsque pourrai,ent ôommettre 

leS officiers publkscontl:1e les dîspOSIÜOIl'S 'de la régIe

mentat10n sur 1',enr.eglistl:1ement tsel:1ont punies par les 

amendes ,et restit.utions .qu'dIe prononce. 


L'amende qù'aura lenoouru'e tout dt,oyen pour- con

tra.V1entio~ à l'artide '136· (premier alinéa) en vendant 

'Ou faisant 'V1endrepubliquement 'et· par ·enèh:èl1es, sans. 
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le ministèf1e d'un loffider public, sera déterminéfl,en, raÎ
son de l'importanoe de la oontraventilOn; lelle ne pIour
ra cependant être au-dessous de 50 francs ni; excéder 
500 francs püur "Chaque 'Vente, .outre la restitutiün:' des 
droits qui ISe 'trouver.ont dus. ~. . 

ART. 141. Les pr.éposé3 de la régie de l'enregis
trement 90nt autorisés .à se transporter dans tous les: 
lieux .où ,s,e 'f.el1ont des ventes publiques par enchères] 
età s'y ,'faiI1e représenter les procès-verbaux de: vente 
et IesQopi,es (les déclarations préalables. 

Us dreSSef10nl des prücès-verbaux des contraventi.ons 
Qu'.ils auront reoonnues ,et constatées; ils piourliont mê

. ine requérir l'assistance du maire, du commandant de 
vercle IOU de ll'eur délégué. 	 ( 

LeS poursuites ,et lInstancesauron'f: lieu :ainsI et de la 
manièr:e prescrite au chapitre X du 'présent règlement. 
~La prèuve testimentalepourra être admise sur les 

ventes ,e!Ioontraventiün :aux dispositions q'Ul pliécèdent. 

_ ART. 142. \Sont dispensés de la déclaratiün Qrdon
néè par l'artiCle ~136 ks fonètiQnnaires qUI œurQnt à 
procéder aux 'Vlent,es (de mobilier de l'Etat, du gau
wrnement ,et des l'administratilOns 10cales IOU muniCipa
les. 

En sont ,également dispensés les .agents chargés des 
ventes de biens {dépentiant 'des successions de f.oncti<on
-flaires ,et des ~uccessiüns Igér'ées par la curatelle. d'Qf
fiCie. 

OBLIGATIONS DES RECI;lVEVRS 

, ART. 1431. ;tes reoe,ve;urs de l'EnregLstrement' ne 
pùurront, $OUS auooln ,ptéte)de, llOrs même qu'il y aurait 
Heu à l',expiertise, djffér,er l',enregistr,ement d~s actes 
et mutations dont Iles dr.oits auront été payés aux taux 
régIés :par le présent règlement. . 

Ils ne pourl'ont 'non ,plus ,suspendre QU arrêter le 
cours des procé:dulies lett retenant des actes ou: ,expl'Oit ; 
cependant, si un acte dont il n'y a palS de minute ou un 
expllOit, contient des :rensej'giUements d'Ont la trace puis
se être ume pour la déoouverte des droits dus, le rece
veur aura fa faculté 'de tir,er oopie, ,et de la faireœrtifi;er 
oon'forme à l'original par l'Q'ffi,cier qui l'aura présenté. 
En cas d'e· vefus, il pourra réserver l'acte pendant 
vil1lgt-quatre hieur,es seulement, pour 's'en procurer ùne 
collation en forme, à 'Sie.s frais, sa'uf répétit~on~ s'il y a 

. Heu. . ( , 

. <Jette dJsposition lest applicable au.x: a.ctes &ous SI
gnature prjvée qUl'seflOnt présentés à l'enrègistremenrt. 

ART. 144. -- La quUtanœ del',enregistrement sera 
lhisiesur l'acte ;enrelgil,stré IOU ,slur l'extrait de ta déclara
tion::du nouveau possesseiwr:.. 

Le receveur ,exprimera la date de Penregistrement, 
• le fol,ilOdu 	r'eglÎstl1e, le numéro d,en toutes lettres, la 
somme des dmitsp'erçu9. 

~orsque l'acf,e renfermera plusieurs dispositIQns IOpé
tant chacune !Un droit particuHer, l,e receveUr les indi. 
quera somm1air.ement dans sa quittance, et y én.oncera 
dist;inctement la quotité d'echaque üfIOitperçu, à peIne 
d'une amende de 250~ fr,anes pour chaque omjs$Îon. 

ART. 145. - Les 'receveurs ,de l',enreg,istrement'ue 

pourront délivrer {l'extraIts 'de leurs registres que sur 

'OrdQnnance du président du tribunal üu du juge de 

paix à 'CompétJence 'étendue, llOrsque ces ~extraits nese

ront pas ,demandés par quelqu'une des parties oontrac .. 

tantes, ou Ieurs ,ayants cause. . 

" Il leur ,s'era ,payé: 

. 1~. ":"'20 francs pour recherche de chaque année 

indiquée; 


2b. 10 :francs par rôle de moye:n papier d"CXpéj,. .>li 

dibon oontenantquaranfe Ugnes i la page à' vingt 
syllables à la ligne ~ur chaque'extraft QU' oopie d'en~ 
registrement ou d'acte Idéposé, <outre le p'apier timbré; 

. tQut rôle oommencé sera dû en entier ; ils ne pourtont 
rien ,exllger au :délà. . 

ARJ. 146. - {Sauf le dl1oit'de grâoe{ dUigiouverneur 
pour les' pénalités, :aucune autorité publiq/i;l1e, nI la ré- .~ 
!gie, nI ses préposés nie peluvent accorder 1(1'e remise ou 
modérat~ondres drüits établis par la présente. codifica
t,ion et des peines enooumes, ni'lCn susperrd'rej IOU faIre 
$Uspendre le recouvremenT, sans en deVl8nlr per9Qnnel
lement responsable! ' 

CHAPITRE IX

Des droits acquis et des prescriptions 

ART~e;:;.ution~:ù::n7~::s:;:~t:e:e;~:~:n le.s ··'1;.'.. .. 

dtiOits réguliè:f\em1ent perçus sur' les actes OU: contrats ,'. 
ultéri,eur,ement ré'VIoqlués 10U résolus par application.! 
'des articles 954 à 958, 1183, 1184, 1654 et 1659 du 
oode Civ.il. ~ : '1 

En cas de rescision d'un oontrat pour cau:g.e de lé·:·· y~ 
s'ilOn, 'Ou d'annulatIon a'une ·Viente pour cause -de vioes ca~i~ 


. ehés, et, au surplus dans t.ous les cas ou il y a Heu à:~ 

annuiaHon les drQits perçus sur l'acte annulé,résolu , 

ou rescindé, ne sont restitluabl'es que si l';annulaUon, la 
résolutilOn 'ou la l1escisi'On a été pr,ononcée par un 
jU'gement ou IUn arrêt passé ,enfiorce d~ chose jugée. 

, L'annulatjÏon, la révocatiQn, .la 'résolution ou la 
resc.ision pl1onQncée, pour quelquecaus,e qùe ce soif 
par jUgiement 'ou àrrêt, nerl6nne pas .lielll à .la percep,. 
ti'OIJ: du droit proportionnel 'de mutabon. . 

'" ART. 148. - Dan>$< le cas d'usufruits ISuccessifs, 

l'uSiUfruit 'éventuel venant à iS'üuvrir, le nu-pliOpriétaire 

aura dtioiit 'à la l1estHfution "l'une ;somme légal'et à ce qu'il 

aurait payé en m'Oins, \Si le dIioit acqiU)tté. par IUl·avài1. 

été calCulé d'après' l'âJgie de l'usufruitier ,évlent<Uiel. 


ART. 149. A défaut 'des in'dkationsoU/justiflca
tilons p'rescrites par l'article 40, les drQits . les plus' 
,élevéssel1on1 perçus, oonfürmémeht aum'êmé article~ 
sauf 11estitlution au trQP-perçudans le délai d~ deux 
ans sur la représentation de l'acte de naissance" dans 
Je caS où la naissance aurait 'eu 1ieu hois du territlOire 
du l!oglP)' 	 . -.. . . 

Dans le Cas d'indicat~on inexacte' du lIeu de naIS· 
sanve de l'usufl1l1i!tier" le d'toit le plu.s élevé! deVIen· 
dra exiglible, col11'tJlie i:l ,est dit à ,l'a,rtide 90, sauf 
rest!~ution :9) la date de naissance ,est· r,e90nnue,eX:acte. 
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,PRESCR1PTION -ACTION DE L'ADMINIS1RATION 

J. - DROITS: 

ART: 150. - II Iya prescripUon pOur la de'mande 
des, droits':1 " 

10 Après un délai de, tl'Ois ans il compter 'du 
jour'de l',enI1e'gii:st~ement d'un acte :ou autre documeni 
ou, .d'uDie déclaration qUl révèleraient 'Suffisammenk 
l'e~(gjibilité de ces d'roits,sans qU'Il soit nécessaire 
de r,eoourirà des recherches ultédeur,es;, 
,20 Après dix ans à oompter dU! jour du décès 
poui:' le's transmissions d'immeubles p'ar ,décès' non 
déclalioos if 

Toul1e'fio~s, :et :Sans qu'il p'uisse "en riésulter une 
pr'ÛI,ongation des' délais, la prescription prévue au nlC! 
2 qui précède ~era l'édu~teà trois ans: à oompter du 
jour de l'ienr.eg.i:streniient d'un :écr:It ou d'une, déclaration 
mentionnant iexact,emlent la date ,et le lieu cfu décès 
du défunt, aiQSl qUe le nom ,et PadresSJe: de l'un au 
moins' des ayahts.{d'r.oit. La prescriptl'Ûn ne courra 
qu'en ce qui oonoem;e lesdr'oi'ts dont l'exiglibilité est 
r:él:ev,ée Isur Iles biens immeubles 'expressément énoncés 

, dans l',écrit ou la déclaration comme dépendant de 
1'héIiéJdité. 

L~s pnescri,p1;1ons seront interllompues par des de. 
mandes :signif~ées, par l'e versement d'un compte ou 
pat le oépôt d'une, pétition en remis:e de'S pénalités., 

II. --:- PÉNALITÉS 

, ART. 151.- La prescription de trois ans; "établie 
par le paralglraphe 1er de l'article 150 ci-'d'essus s'appli
quera tant aI\lX amendes. de oontravention aux disposi
tions du présent règlementqu'aüx amendes piOWr con
tra'VIentiofI aux pr,escriphons ci-dessus IsUr les ventes de 
meitMes. EUe oourra dlU jour où les prépos,és auront 
été mis à portée die oonstater les oontra'venhons, au 
vu de chaqUieacte soumi,s à P:enregistrement, ou du 
jour de la prés.entation' des répertoires à leur visa. 

Dans' tous Les Ca:S, .la pr,escription pourl~ reoouvre
ment des droits simpIes d',e:nreglistrement qUI auraieni 
été dus indépendamment des amendes, restera réglée 
par. les di:spositilOns ·existantes. ' 

III. - DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 152. - La date~deS' actes s'Ou:; silginature privée 
ne" pourra être opposée au trésor pour prescription
des droits et peinesenoourues, à moi1ns qlUe: ces actes 
n'aient acquis lune dat·e certaine par le décèS! de l'une 
<tes parHes, ou autrement. ' 

'AR"r.153. ~ L"action ,en recouvrement des dmits· 
Simples et" len susexigiMes par suite de l'indication 
inexade d:al1s !Un ade de 'donation lentre vifS! ou 
dans une,diéclaratilon 'de mutation d'i'mmeubles par 
décès;, du 'lien ou du degré de parenté ,entre le 
donateur du le défilnt et les donataires, héritiers .ou 

,lég.afaü1e's, lS'ieX!ercera 7dan'S le délai de vingt ans 
à oompter du jour de l',enregistr.ement 'ou de l~ déela
ration~ 

ACTIÔN DES PARTIES 

ART. 154. -'- Uact~on en r,estitution des sommes in· 
dûment· ou irréglulièremellt perçues par suite d'Une 

erreur des p'arties ou de l'administratiofIest prescrite 
après un délai de deu'x ans ,à p'artir du payeme'nt. 

En ce qui concerne les dmits deV!enus restitlUables 
par :suite d'un événement postérieur, l'acüon 
remboursement :sera prescrite après Ilrne anné'eà comp
ter du j:our où l·es droits sont devenuS! restituables 
et, au plus tard, ,en tout état de cause, cinq anS à 
compter de la perception. 

LeS prescriptions :seront interrompues par desd:e· 
mandes signifiées après 'Ûuverture du dl'oit au 
remboursement.r 

CHAPITRE X 

Des poursuites et instances 

ART. 1505. - La solution des difficultésq'U~ peu
v'ent s'élever relati;vement à la perception des droits 
d'enregistrement avant l'introducHon des instances,' ap
part~ent a,u 'gou'VIerneur, 

ART. 15·6. - Le pr,emier acte dè poursuite, pour le 
reoouvr,ement des droits d'enregistremerit et le paye
ment des peines et amel\de'l prononcées par les dfspo. 
siti.ons Oontenues dans lepr:és,ent règlement est une 
~oontrainte ;elle-,est décernée par le receveur dU: pré- . 
po~é de la régie, -e11ee.st visée et déclarée 'eXérutoir,e 
par le :présjdent dU tribunal ou J.è juge de paix 'à oom" 
pét.ence étendue où l;e bur:ea1.l lest établi, et elle est 
sig.nifiéle!! " 

L'exécution de la oontrainte ne p'eutêtre interrom
p.ue q'uepar Ulle opposition formée par lel retfevable, 
et motivée, avec asstgnation, à jour f1':x:e, devant lq 
tribU!lal d'vil ou la justide de paiX :à oompértence éten
dUe. Dans œ cas, l'opposant ,est tenlU d'élire domicil~: 
dans la commune où siè'g.e la juridiction. 

ART. 15,7. - Pour les impôts perçus par l'adminis
tration de. l',enregjistrement qui ne sont~ pas majorés 
de pénal:ité de r:etard par la règlementationen vigueur, 
il e:st ajlOuté 'à, mmpiter de -la date de la oontrainte, des 
intérêts rnorato)res caloulés au taux légal SUJ.1 la somme 
reoonnue '!exigible. Tout mois oom'mencé est cOmpté 
pour un mois ent,ler. ' ' ~ 

ART. 158. - L'introducHonet l'instmcüon des instan
ces IOnt lieu devant les tribunaux civils de la situàtion 
du bureau chargié de la percepti,on; la oonnaissancel et 
la' d~isllÜn en sont interdites à toute,s autres: autotit~s 
oonstituées ,et administratIVies. 
, L'instruction se fait par simples mémoires respectI
vement sitgrÜ.fiés. 

LeS parties ne sont point ob:Iigées d~empl'ÛY'er le 
ministère des aViocats-défenseur.s. . 

Il n'y a d'autres frais 'à sup'pbtt,er pO:tll1 la parHe 
qmSU;Coombe,qlJ.lieoeux de papl'er fJmbr.é~ dessI'g'llif1ca'· 
tions et du d'rolt d':enregistrement des' ju!gements. 

LeS tribunaux aCcOrdent ,soit aux parfi'es,soif aux 
. pr,époséS' de' la régje qUl SUivent les Instantes" le dé

lai qU'ilS f.e'ur demandent pour pro'duire 1 eur défeil'se~ 
il ne peut néamQÎ;us êtl'e de 'plUS de trois décades. 

Les jugements sont r~ntl:us d'ans les trois mois, au 
plus tard, à oompter de l'instruction des instanc,es, sur 
le rappiOrt d'un jU'ge, fait 'en audience pu'blique, et sut 
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· les Qondus10ns du ,r,eprés,entant dU ministère public. 
Toutes Les ViOles de r.ecQurs prévues par le code de pro
cédure s<ont,O'u,\lIertes ~aux parties. 

Ain. lS9. :- Dans toute ifi'stance ,engagée li la suite 
él'uneoppO'sition aux contraintes décernées par l'ad
ministration de l'ienregtstrem1ent d'es #domaines et du 
timbve, le r,edevable à le droit de pré8'ent~r, par lui
même IOU par le ministère d'un aV10cat desexplica
Hons orales. La même faculté appartilent à l'administra
Hon. 

ART. 160. L'es frais de poursuites payés par les 
préposés de l'.enregistrement, pour des articles tombés 
en non-valeur pour .'Cause d'insolvabilité reconnue des 
parties oondamnées, leur 'sont rembO'ursés sur l'état 
qu'ils len rapportent ià l'appui de 1eurs .comptes. L'état 
est taxé sans [frais par le tribunal civil et appuyé des 
pièoes justificatives. . 

CHAPITRE XI 

Contrats d'assumnces --:- Obligations des sociétés, 

compagnies d'assurar.ces et autres assureurs, 


relative aux polices d'assurance autres que 

'tes assurances maritimes 


ART. 161. Les ISlociétés d'àssurances mutuelles, les 
o6nipà!gnîes d'assiurandes à IPr~mes 100uautres, sous quel
q'uedénominationque JOe soit, 'et taus assureurs à prI
me oUautr.es, lSont tem.fS de faire, au bureau d'e l',enre
gistrement .du Heu iOÙ ils ont le siègfl de leur p1'ln· 
cipal établissement avant de oommencer leurs iepéra

. Hons, une déclaration :constatant la nature des op~éra
· tionS et les noms 'du directeur de la sodéié ou du chef 

<le l'établissement. 

TO'u~e ,mfraétion aux dispositllonsde cet article sera 
passible,. d'uneamend.'e :de '1.000 francs. 

· ART. 162. -Les, sociétés, oompagniies .et assureurs 
s'ont tenu:s d'a'V1oir, ;au siège de l'établissement, un ré

· pertoire sommair,e. ten un iou plusi,eurs volumes, n;on 
,suj'et au timbre, mais coté, - paraphé .et. visé par 
'un des juges Jcfu tribunal, sur leqUiel ils portent)
par ordre de [numéIioS, let dans les six mois Ide leur da
~e, tO'ut,es' les iassuranC!es faîtes soit :airectement SOIt 
par leurs aiglents, ;ainSI que les cO~Vlenti:ons qUti pro
lonlgîent l'assurance, augmentent la pdm'e oule capi
tal assuré. 

Ge répertoif'e lest ;Soumis au visa des préposési de 
l'enve.gi:strement, selon le mode indiqué 'Par l'article 
132. l 

Les p~éposés' de l',enregistrement peuvent exilg,er, 
· ausiègle de1'établissement, la représentation: 

10 Des poUces en oours d'exécution, ou renou-
Vlelies par tacite reoonducHon depuis au moins six 
mois. 

2° De oeUes ,expirées depuis moins de deux 
mols. 

ART. 163. Chaque' oontraVlentilOn aux dispositions 
de l'article. précédent est pl}ssib~e d'une amende de 
2:>0 frariics. 

, " ,-:..-:i ..~. ____ , 

OBLIGATIONS DES COMPAGNIES D'AsSURANCES, DES 

COUR1"IERS ET 'DES NOTAIRES RELATlVES AUX POLICES 

D'ASSURANCES, MARITIMES' 

ART. 164. Les compagnies p'assurances marI'\" 
times "slOnt tenues de faIre, au bureau de: Ifenregis~ 
trement du s~è:g1e ,de leur 'établissement ,era celui du 
siège. de chaque ,agence, 'avant de com'm'encer leurs 
opérations, une déclaration ,constatant la nature' de? 
opérations et l,es :tIrOms du dwecteur'etde l'agent. de 
la compagnie. 

Toute cOntraViention aux 'dispositIons de cet artIcle 
est passible d'une amende de 1.000 francê. 

ART. 165. 'Les sociétés, compagn'i:es ~d"assurances 
et autres assuveurs maritimes, sont· tenus d'avoir, 
dans chaque agence, -un répertoire non S'trj,et· a.U' 

· timbre, mais ooté, paraphé et visé soit plar des 
juges du t~ibunal, !soit par l'e Juge de paix à oomp& 
tenceétend:u,e, et qrui conti!ent : 

; 1° - L'inscr'iption, :dans Les quinze jours ge leur 
date, par IOrdr,e denuméflQS' ,et sans distinlguer. suivant 
qu'eUes ont tété isouscrit,es dIrectement IOU par l'inter- 
médialre de oouro'ers 100UtlJotalr~s de !Doutes fes ~u
ranCle'S faites danschaqure· agence d!es{fites sociétés 

· ou oompàgnies ou pour chaque assureur particulier, 
ainsi que desconVientitons qUl pl101oJ1gent l"assurance, 
augmentent la prim1e ,IOU l,e capitala:s:suré,ou Mèn 
('en cas de poUce flottante), qui portent laqésigna:
tion d'une 'som'inl.e :en risque ou 'd'une primei à payer. 

2° - La 'mention, pour chaque oontrat, dans: 'les 
ooLonnes distinctes, du montant des primes, ootisations 
ou oontribùtions etaccessoir:es leXI'gllhles, aInsi-que 
la taXie d',enreg1i:strement let :dle la taXIe de tirribrel, 
len distinguant,' pour :oette rdernièr:e, ks assurance~ 
de corps ,et},es ~ssuranoes die facultés. 

, Les p<olices provisoires let les polices flottantes y, 
sont inscrites à 'l',encre rouge. Les polices d'aliment, 
les avenants ou applicaHon y portent une référence 
à la polioe primitive. . -' 

Les polioes de réassurance sont inscrites aVlec'men
tion de la police et de l'assureur primitif; l'assureur 
primitif InscrIt en 'm'arge de son réplerlJolre la date 
et le numéf10 :d!e la police de réassurance et le nom 
du réasSUIie:ur. 

Les taXIes affél:1enllesauxcontrats concernant piu
· :sieurs aSSUl"eurs Isont mscdtes pour leur montant mté- . 

'gtaI sur le répertoire de .l'apériteur avec indication 
des noms ,et domiciles des autres assureurS qUi IOnt 

- 'Souscrit le oontrat; touteMis, :si le contrat a'été sous~ 
crit par l'intermédiaIre d'unoourtI,e'r pu d'un notaIre, 
l'indication d'es autres assure,urs 'est remplaèéepar le 
nom du oourtier pu notaIre et le numérO. d'inscriptlion 
à Sion liéplertoir~. IGe 'oontrat figure, en Qutr,e, au ré~ 
prertoire de chacun p'esautres assUt'eurs , mais se:ule~ 
ment pour mémoine. 

. Ce répert9ire ,est ,soumis au visa des préposés de 
l',enreg:istr,ementsellon le ,'m1ode indiqué par l'article 
132, et toutes Il,es flOis qu'ils le requièrent t la repré
sentation d'es piol:ioes ,peut être ,exig1é,e au moment Ou 
visa. '. . 
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,ART, 166. Quioonq:ue veut raire des assurances 
marit.imes autreinent que p-ar l'entremise elfes notaires 
ou oourtierslest tenu de se conformer à l'article 164. 

ART. '167. "Chaqueoontravention là l'article 165 
est passible d'une amende de '20 francs. 

ART. 168; Les oourtj,ers d'assurances sont tel)Us 
de' faire O;eIS oopies là la presse des polices df'essées 
par eux ,et les conserver. ' i 

ART. 169. Les primes d'assurances sel10nt cons
tatées par les polices ou par les 00pies des polices 
à la p're'sse fait.es (par les !Soins des. IClourÜers. 

ART. 17'0. Les ,oourüers d'assuranoes tiendront 
répertoir,e de toutes les lopératitons d'assurances dont 
Hs rédigent les oontrats, dans les conditions, avec les 
visas et sous Iles sanctions prévues par le présent cha
pitl1e. 
" ART. 171. Les arti;cles 168 à 178 ci./d:essus sont 

,applicables aux 'notail1e:s pour l,es assurances "réalisées 
par leur" int,erméîdiaive. " 

AssuàTE, MODE DB P~RCEPnON ET TARIF DB LA TAXE 

n'ENREGISTRBMENT SUR LES, ASSURANCES MARITIl\IES 

BT CONTRE L'INCENDIE 

ART. 1 n. - Tout contrat d'assurance contre l'incen
die, ainSJ que tl(~ut,e conventIon postérieure, contenant· 
'pro10nigation, dJe l'assurance, augmeintatÎ'on dans la 
,prime ou I.e capital assuré, dési'gnaHon d'Une som'me 
en risque .ou d'une primel à 'payer',es~ soumis à une 
taxe anl1lueHe obli:g1atàite moyennant le paye<mlent de" 
'laqueUe la jiormalité del l',enregi:strem:ent sera donnée 
!grati:s toutes ks Mis qu"elllesera 'r,equise. 

La ta~e ,est fi~ée à raison de 100/0 du ,montant des 
primes, ou ,en cas d'asS'Urance mutuelle, de 10% des 
ootisations ou des oontributions., 

I.;es bontrais de réassurance ne s'Ont pas assujettis à 
la taxe, lorsQ!ue aeftte ta)(ie a p'ayé'eI par l'assureur 
primitif. 

ART, 173. - La tax:e fixée par l'article précédent 

est perçue pour le oompte du trésor, par les compa

gnies, sociétés ,et tous autres assureurs,' courtiers ou 

notau;es qui auraÎlent rédigé Ies oontrats. Elle est ver

sée comme il est dit à l'article 176 ci-après. 


Les réperloir,eset lIvres dont la tenule est prescrite 
par l'article 162 f.eJ1ont mentl<on expresse, ,par chaque 
oontrat, du' montant des primes ou ootisatÎ-ons exigi- ' 
biles, ainsi que de la taxe p:ayée par les assurés -en 
exréootion de l'artide précédent. ,Chaque contraven
tion à cette dispiOsiHon sera passible d'une amende de 
20 francs. ' " 

. ART, 174; --:- Tout oontrat d'assUranoe maritime pas
sé par Ies "sociétés, oompagnies d'assuranoeset tous au
tres aSSl\lr.eurs iainsl q:ue tout acte ayantexdusivement 
"pour, objet la ,formatÎiOn, la miod'ificaHon 10'11 la résilia
tion amiaMe du oontrat,est saumis à une taxe annuelle 
et ob1i:gat,oir,e moyennant il'e payement de laquelle la 
formalité de l'enr~g:istrem,ent S'erad<onnée gratis toutes 
les fois qU'dk isera requise. " 

Le tauxp,e ,la tax:e annuelle lest fixé, à 1,25% dù 
montant de l'~ntégralité des primes, ootisati'Ons IOU con~ 

tr,ibutions et de l-e,urs accessoires, oonstatées d'ans les 

écritures des oompagnies, sociétés et assureurs, Sous 

déduct,iün : 


, 1°. Des prjmes, cotisations oU oontribuHons se 
rapportant aux oontrats prOvisioirement dispensés db 
dr.oit d'énr,eg1strement par l'article 194 ci-après, sous 
réserve de l'app'licaÜiotli 't\e la tax'e 'à ces contrats ,en 
cas d'usag1e au territOIre du Togo, et dans les conru
Hons prévues pai" ledit article; 

20, De oelles afférentes aux contrats de réassuran
ces quarid les taxes sont payées par l'assureur primitif; 


3°. De ~eUes que les sociétés, compagnies; et as-

SUreurs justjf~erai,ent n'aV1olrpas rècouvré:es p~t suite 

de la résihàtion Ibu cfe l'annulation <fes ooritrats; 


40. - Des Iprimes, ootisations ou oontributlOns r,em

boursées à l'assuré en ,exécuHon des clauses du con

trat relatives au chômage du navire. 


II sera lQuv·eit, dans les écritUres des sociétés, com

pagnies ,et assuveurs, Ilm oompte spécial à chacune des 

différentes natures de primes, cotisations 'ou contrihu

tionsénumérées aux quatre paragraphes p:~cédents. 


ART. 175. 'La taxe ,est perçue, pour le oompte du' 

trésor parles sociétés, oompagnieset assureurs ou par 

l'apériteur de la police SI le oontratest souscrit par 

plus,~eurs sOc'iét,és, oompaglües 'ou assureurs. 


Néanmoins, toutes Iles partl!es restent tenues solidai

rement du payelrnJent ,,<,tes droits qUi n'auraient pas ver

sés au trésor .aux époques fixées à l'article. ci-après:, 


ART. 176. - LeViersement des taxes perçues. par les 

sociét,ésou oompa'g1nïes d'assurances maritimes :est ef

fectué, pour chaque trimestre, dans Les dix premÎ'ers 

Jours qui suiVient l'expirati.on de ce trimestre, au; bu

reau de J',enre!glÎstl"ement du siège des !sociétés ou com

pa'gnie:s, pour liesassuranQes faites il cesiège,et au 

bur.eau du siège de chaqlue agenoe, pour les assuran

ces faites dans cette agence. 


Le p,a)'lement des tax!e.saf~érentesaux contrats: 

souscrits, auprès des assureurs particuHers, est effec

tué au bureau de l'enregistrement du domicile de l'as

sureur, dans J.e même délai. 


A l'appui de chaque v'ersement, les sociétés ou; com

pagnies, leurs !lgences 1ft les assureurs r,emettent au 

reoev,eur de l'enregistr,ement un état certifié oonforme 

à leurs écritiures commerciales et indIquant séparément 

pour lesassuranoesdl="~corps let les assuranCes! de facul- . 

tés: 


10. - Le montant des primes, cotisations, contribu
tIons et accessoires 'échus pendant le trimestre; 
: '20. - Les déducfjon!s à lop:érerenexéout.ioni de l"ar-· 
tide '174, ;il est 'ÛuV1ert, une colonne sp:éciale\ à chaque 
nature de Idéductjon. " 

30. - Le montant net !des primes, ootisations 10U 
contdbutions assujetties aux ta}(jes. 

, Doit être oonsjdérée comme agence, Ile bureau établi 

d'une manière permanente. da~s une oommune ou Loca ',':' 


lité, ayant à sa tête l'Un agent chargé) de préparer les 

proj,ets de poUce, lors même que ces projets seraient 

dlestinés à être soumi:s à" la ratification du conseil d'ad

ministration de la société, :ou compagni,e. 
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\ ART. 177. - ChaqUJe année, après la clôture des 
lopératitOns relathl\es à l'ex:ercice précedent, et au plus 

· tard le Jl1 mai, il lest procédé, pour toutes les. ?o~pa· 
'gnies, 00ciétés tOU assut1eurs maritimes à . une h.qulda
don général,e des taX'es dues pIOur l'exercice. entter. 

En œ qui ooncerne lesoodiéfés 'Ou oompagnies, cette 
liq'uida~ion' est ,eff.ectuée dlstl11cfement pour chaque 
siè'g1e ou ,agence ten:ue au payement des taxes, en ",er· 
:t1.l lie ,l'article précédent. 

S'Hen résuUe un oomplément de taxe' aU; profit du 
tr:ésot, il est .immédiatement acquitté. ;Dans le cas con
traire, l'exédent versé est imputé sur l'exercice cou
rant.! 

POUf tOpérer. œtte liquid:;ttio~n, les sociétés, compa
gni'es ,et . assur,eurs remettent au r'eoeveur de l'enregis_ 
trement,aVlec la balance des comptes tOuverts à leur 
grand-livre, un .,état réc~pitulatif de la totalité des opé
ratiûns effectuées pendantl'artuée précédente par l'éta
blissemient (siè:g1e lOuagence) qui a df.ectué les paye. 
ments trimestriels. Getétat dûment certifié ,est vérifié 
au ,sièg1e ;social ou dans -les ag~nces par les agents de . 
l'administration, a uqJUels .sont représentés, à toute ré
quisWon, tous les livr'es, registres, polices avenants 
et autJ1es idocumentsquelle que soit d'aiHeurs leur date. 

ART. 178. - lioute oontravention aux dispositions' 
des artides 176 et 177 est punie d'une amende de 
100 'à 3.000 francs. 

ASSURANCES SUR LA VIE, CONTRE LES ACCIDENTS 

CORpORELS OU LES ACCIDENTS OU RISQUEIi MATÉRIELS

TAXE ANNUELLE ET OBLIGATOIRE 

. . ' ART. 179. - TlOut contrat d'assuranoe sur la vie, 'ou 
,oontrat de· rente viagère' passé par les sociétés, oom~ 

pagni,eS d'assurances dtous autres assureurs, ainsi! qU:<l 
tout acte ayant ,exclusivement pour objet' la f1ormation, 
la modification IOU la résihafllOn de ces contrats,es\ 
soumi'Sà une taxe annuelle et obligatoire, moyennalnt 
le payement de laquelle la f,ormalité de l'enregistre
ment sera donnée 'gratis toutes les fOIS qu'elle sera 
requise. La taX'e est fix:é,e à 1 franc pour 100 du tota:l 

,des versements fait chaque année à ces sociétés, corn

pagniès etassuJ.1eurs.. 


Ne ,sont pas assujdüs à la tax:e : 

10 ) LeS 'oontrats !enr'~gistrés ava.n.t le 1er janyier1939 

et l,es "ontrats ,exempts de dJ.101ts d',enJ.1cglstre'rnent 
d'après -les dispositionsréiglementalres ·en VIgueur. 

20) Les :SOmmes reçues 'dans les agences hors du 
· territOIre ~u Togo .pIOur les contrats souscrits dans les 

dites agenoes par des personnes domiciUées hors du 
territoire du Togo sauf ,enregistrement au oomptant 
de oescontrats en cas d'usage au territdire. 

3°} Les contrats de réassurances, Lorsque la taxe est 
payee p'ar l'assureur primitif.. ' 
,'La taxe 'est perçue pour le compte du trésor, par les 
compa:,gnl,es , sociétés let assureurS ·corif.orll1'ément aux 
dispos.i~ilÜns de ;l'artide 1811 ci-après. 

.Alu 100. Les dispositions de l'article 179 sont 
applicables aux sociét.és, compagni,es d1assurances ,et 
tout autJ1eS aSSUJ1eurs contre les accidents corporels ou 

· les accidentslQu risqilles matéri'els. 

.. \. "-~ " - -'--- -' ---"'-.---"...:..- ----_.,. , 

Le taux de la taX'e annuelle et 'ÛMigatoirc; repré-: 

sentative des d'roits d',enre:gistrement,. jest'fIxé' à. 1,25% 

du total <les Viersements faits chaque armée' à ces. socié

tés, compagnies.et auti'es assureurs; 


ART. 1811. - Le paiement de la taxe pour ces ass.U" 
rances ,est léffedué pour chaque trimestre dans les dix 
jours qui suiV1ent P!expiraUon du trimestre, au bUJ'èau 
de l'enregistrement dU siège des ,sociétés ou oompa

. :~ 

gmes ou d4 domici'l,e de l'assureur,. à: peille d'uué 
amende de cinquante francs par miots 'ou fracHon de. 
mois de r,etard. . 

Toutefois, pour· f.essociétés d'assurances mutuelles 
dans Iesqudles :te ,montant des cotisations- anl1'uelles .es1 


, d'après les statuts, !exigibles piar avance le 1er; 'janvier 

de. chaque année, l,e paiemènt de la taX'e affévente aux 

contrats existant à oette époque est ,effectué par quart 

et dans ~es dix j'Ours qlUi suivent PexpiratiiOndecha

que tririt·estJ1e. 

Chaque année, après la clôture des écritures relatives 
à l'ex;erdoe préCédent, et au plus tard le 31 mai, il est 
procédé pour toutes les oompagn~es, soc~étéslOu assu-· 
r,eurs à une liquidaHon, générale de la taxe que pour 
l',exercice enfi.er. 

.' Si de oette liquid'auon il résulte 'Un complément de 
taxe au pr,ofjt dU tréiSiOr, if lest imm!édiatiem'ent acquitté .. 
Dans le cas oontraire, l',excédent versé est imputé sur , 
l'eXiercice oourant. ' 

A1'apptll des versements prescrits par les paragra
phes précédents l,es .sociétés, oompagnieset assureurs 
remettent au receveur de f'.enregistrement un état cer
tifié oonforme à !>eurs écritures oommerciales' et mdl-
quant: . 

10 - Le montant des prim!es, cotisations OÙ oontrl~ 

butions -échues pendant le trimestre -et pliO'venant des. 

ex'ercioes antéfl'eur:s;' , 


2° Le montant des miêmes primes,ootisations et 
oontributions prOV1enant de oonscriptions nouveUes;, ' 

30 Les .dédudi'ons à opérer ,en ,exécution" de l'ar
ticle 179, il est lOuv-ert une oolonne spécial,e à ~haque 
nature. de déduction; 

40 Le montant nd des primes, 'ootisat,io{ls IOU con· 

tribuHons assujetti<es à la taxe. 


pour opérer 1a liquidation générale prévue au' para-' 

phe 3 du présent artide, 'les s>odétés, compagnies et 

assureurs ~emettent au receveur de l',enregistrement 

aveC la balance .des C'omptes ouverts' à leur grand'· 

Iivr'e, un ,état ,récapitulatif de la totalité cI'es opérations 

de l'année pTiécéjdente. Cet état dûment certifié est 

vérifié au siège oocial par les agents de l'administra.' 

tion, . auxquelslsont représentés à toute ré~uisjbon, 

tous liv1ies, vegiistz;es,police!,>, avenants et autres docû

ments queUe que soit d'ailleurs leur date. 


La taXie due pour la période ,émulée, depuiS le 
jour où le présent règlement deviendra lexécutoire, 
jùsqu'au 3'1 décembre de la même année, seraliquidéé 
contiormément au paragrap'he précédent. . 

II ne :sera pas tenu compte des encaissements ou 

annulations de primes, ootisations oit C'ontributions 

échuès antérieurement à la publieaHûn du, présent' 

règlement: . 
 1 
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RÉGIME DES ASSURANCES .CONTRACTES AUPRÈ.S DES 

COMPAGNIES OU ASSUREURS ETRANGERS 

, 'ART; 1:8i2. Donne lieu à la perception, des mêmes 
droits !ft taXies que s'ils 'étaient passes aveC des com- ' 
pagntes françai:ses, les oontrats oonclus avec des com_ 
pagnies ,françaises, les oontrats oonclus avec des corn
pagni,es . ,et assufleursétrangers ayant poUr ob1et: 
, 10 Des assurances oontre l'incendie c<mcernant 

des biens situés au territoire du Tog!O; 
20 Dès assurances sur la vi,e ou, des rentes 

viagères Siouscrites par' dès p'ersonnesayant leur domi
cile ou l'Gur résidence habituelle dans le territolr2 du 
Togo; 
,~- Des assurances oontlle tous autres risques sous

crites,soit par des personnes ayant leur domicile ou 
1elirrésidence dans le territ!Qire à des ,établissements 
!Ï.nd'ustr:l!els,OOmmlerciaux ou agnooles situés hors du 
Territ!QÎœ, soit par des personnes domiciliées 'Ou rési
dant à l'étranger quand les assurances ooncernent 
des établissements industrids, commerciaux ou agrioole 
situés dans Ce t,erritoire. 

. ART. 1,813. L,es droits et taxes sont acquittés : 
'1 0 -:-:- Par 1essoçiétés ou assurep.!"s lorsqù'i!s ont 

unétablisSiement, une a:glence, Une succursale ou! un 
repréSentant dans le Terril'oire; 

2° Par les courtiers' 'et tous autres interniédiaires 
.résidant dans le Territoire pour les contrats souscnts, 
par'leur lenfrerriiSle, auprès des oompignies, et assur.eurs 
qui n'ont pas l'e représentant responsable prévu par 
l'artide suivant; . 

3p , Par l,es assuré,s dans tous les autres cas. 
, Les oompagnies. ou assureurs, leurs représentants res
ponsabl:es, leurs agents, directeurs d'établiss,em!ents ou 
de sucoulisaLes, ou l'eurs représentants, les oourtiers 
d'assuranoes mariti'm1es ou terrestres ou tous autres "in" 
termédiaires, ainsi que les assulit~s, sont 'solid'aires 
pour, le paiement des dfloits, taxes et pénalités. 

~ 

ART: 18'4.-IJes socié,tés ou assureilrs étrangerS' qui 
veulent aVOIr dans Ie temtoire du 1I0iglO uni ,établisse
ment, une succur,sale, une agence ou un représentant 

'doivent, au préalabl:e,et indéplendamment des obli
gations qUi hmr sont imposées par la législation 
:r.elatiVle au oontrôle et la surveillance des assurances 
faire agréer par l'administration un représentant per
sonneUement responsable des dnoits, taxes et péna
lités. 

'Les agréments ,et les retraits des représentants res
ponsaMes sont publiés au Journal officiel, à la dih
genoeduservi,ce de l',enregistrement. L'administra~ 
titons publ,ie, chaque année, au Journal officiel du 

,Territoire dans le courant' du mois de Ja11'vier, une 
liste des _sbciétéset aSSl1reurs y ayant un représentant 
r.esponsable à la date du 311 décembre précédent. 

ART. 185., .c..-L,es courti'erset tous autres personnes 

qui, habitueU~m'ent pu par ,occasion, prètent 1'eurentre

niise pour la conclusIon d'assurance auprès 'des oom~ 

pagnÎ'esou d'assur.eursn'ayant pat; de représentant 

l'esponsabl-e prêvul l'artide précédent sont tenus 

d',en faire la déclarat,i'Ûn au bureau~ de l'enrelg:istrement 

<le1eur résidence. . 


Cette déclaration 'est faite avant le comrnencement 
des opérations~ 

ART. 1816. - Les compagnies et assureUrs étran'gers 
qui IOnt un représentant responsable, agréé par l'ad~ 
ministratilOn, sont S(jumlS, pour la 11(juidation, l,e paye
ment -et le contrôle de l'impôt, aux mêmèsl règlesèt 
obligations que les sociétés françaises, sous les mêmes 
sanctions. 

ART. 187. - Les courtiers ou intermédiaires sont 
tenus d'avlOir !Un rép'ertoire non 'Sujet ou timbre, mais 
côté paraphé, ,et visé par un des jug,es du tnibunàl, sur le
quel ils oonsignent, jour par jour,par tordr,e de dat,e, tou~ . 
tes' les IOpérations passées par leur 'entremise; ils y men
fi.onnent la date die l'assurance, sa durée, ,le' nom de 
J'assur,eur, le nOm :et adresse de l'assuré, le montant 

des capitaux assurés IOU des renves constituées, celui! de 

la prime unique, 'ou annuelle et des primes, cumulées, 

pour tout,e la durée et, dans ,le cas prévu par len:l! 2 

de l'article H313, le montant détaillé 'des dmlts et taxeS 

qu'ils çnt à vlerser au trésor. Ce répertoire est ,soumis 

au visa des préposés de l'enregistrement selon l~ 

mode indiqué par l'artide132. 


lIis ver.Sient le montant des drlOits et taxes en une 
seule liois pour toute la durée 'de l'assurance, dans 'les 
dix jlOurs qUi suivent l'exp'uaHon de chaque trJmestre. 
Toutefois, quand l'assurance ,est faite pour plus d"une' 
année, ,et SI les parties le requièrent, les taxes peu- ~' 
VIent être tractionnées par année, Ie payement est àlors 
dfectùé dans les ooooitions prévtu'es à 1'article 18'9,' par, 
ks oourtj,ers ou Intermédiaires pour la 'pr,ernière année) 
par les assurés pOur les ann:ées suivantes. ' 

Il est déposé, à l'appui du versement, un relevé, 

article par article, .de tous les oontrats ou assurances 

itjscrits ,sur Ie répertoir,e pendant le trimestre précédent 

et donnant lieu au payem'entde l'impôt pat l,es cour

tiers ou autr,es intermédiaires. Ce relevé comprend, 

d'ans des coJonnes distinctes les indicatioqs portées Sur 

le rep,ertlOire. 


ART. H318. - IJes personnes visées par le nfll 3i de 

l'artic1e 183, sont tenues: 


1q - De passer, au bureau de l'enregistrement de 

leur domicile ou de leur résidence où 'ellessont domi

cil:iées ou résident au Territoire ou à celui de leur 


,établissement dans la oolonie si 'enes sont dom,iciliées 
ou ré~i[dien(t à l';étran:g1e,r, dan:s le mois à oomipter'de la 
date de, la plOlice, une déclaration fais:ant connaître la 
date, la n:ature et la' durée du oontrat~ la compagnie 
ou àssut'leur, le montant où capital assuré, celu~de la 
prime un,lque ou annlle)lle ,et la date stipulée pOur le 
payement des primes; 

'2° - D'acQluitt,er les taxes annueUes dans les tmis 

mois à oompter q,e l'éché'ance stipulée pour chaque 

prime au bur,eau de l'enregistrernent qui a reÇu la dé
claration. . 

! ART. 1819. ~ Quand l'assuranoe passée par l'intre
mise d'un court'·er ou d'un interm:édiaire quélconqu'f 
oontient une clause reoonduction, les droits >et taxes 
exigibles :sont acquittés: 

1P - Pour ta prédode ferme, par 1~S( courtiers 'ou 
int,erinédlaires dans les oond.itions prevues par l'ar· 
tiCle 1817, clause de reoonductionest mentionnée sur le 
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, répeitoif\e ,eft SUr le ,rélevé trimestriel dans la cotonne 
de la durée; 
: 2Jd . pour J.es, périodes postérieures, par les assurés 
dans 1es oonditirons prévues par l'article 1818, le. décla· 
raHon prescrite par le nki 1 de ce dernier article est 
alors souscrite, dans' le mois du point de départ de 
chaque période. 

, 	 1 

A~. 190. Les oourtiers dautres intermédiaires 
sont t'enus de présenter à toute réquisition des prépo

,de l'enregistrement, les livres dont le tenue 'est 
pJ:1escrits par le titre II du code de 00mmerce , ainsi 
que tous autnes livres et documents pouvant Sèrvir 

, au oontrôle de l'impôt. l.;CiS assurés sout tenus' de com
muniquer !Ieurs polices et oontrats à toute réquisition 
des mêmes a!g1ents. 

Le rdus d'e communication, ainSI que la déclaraHon 
que les li'VJ:1es, oontrats .0uQocuments ne son~ pas tenils 
()u ont été détnuits,. sont constatés par un procès-ver
bal -et SOUmis aux sanctiüns édictées par l'article 126. 

, ,ART~ 191. - Dans les cas prévus aux nns 2et 3 de 
l'article 1813, tous I,ClS droits et )taxes eXii'gibles 'Sorit 
liquidés S'ur chaque contrat. 

ART. 192. - Chaque oontravention aUx disposibons 
aes articles 1812 à 188, 190 'et 191 est pUnie d'une 
amende de 100 à 1.000 francs. ' . 

Si dlie a lentJ:1a~~:~ le àéfaut -::.e payernent~ d:!ns le dé· 
ll;ll léb:~ ne ia 1(ûtalité ou d'une parti:e de l'impôt, .eHe 
est punis ,en lOutre, d'une amende égale, pIour chaque 
mois de retard, au montant de l'impôt non payé dans 
'l,e délai égal.; 1 

( ART. 193. - L,es disp'Os:itions des artides 182 à 192 
'Cl-dessus ne portent pas atteinte aux disposÏtlonsen 
'vigueur relatives au· contrôle et à la surveillance des 

, assurances. 

ASSURANCE.S DE TOUTE NATURE PORTANT SUR 

DES RISQUES ETRANGERS 

ART. 194. - Les ooÎlirats d'assurance et de réassu
rance de t,oute nature, maritimes 'Ou terrestres, por

-tant sur ksrisques étrangers, c'est-à-dire n'entrant 
pas dans l,es catégorieS définies par l'article 182, ne 
sont pas assujletti's au payement des droits d',enregis
t:r:ement, mais il ne pourra être fait aucun usage au 
Territoilie, !Soit par acte public; soit en jJ.1stice ou 
devant toute autorité oonstituée, sans qu'ils aient été 
préalablement enregistrés, Ie dJ:1oit sera perçu, en ce 
cas, pour J.es années restant . à courir. 

ART. 195. - Les contrats d'assurance passés en 
Franoeou dàns' les oolonies françaises autres que le 
Territoire du Tiogo par des c{)mpagnies françaises, 
pour garantir tes valeurs ou les biens situéS au Terri
'Doire ,et qUl ne sont pas SOUmis aux. droits, et taxes 
'd'enJ:1egistr,ement au Heu où ils ont été oonclus, seront 

_ .soumis à. une taxe anll'l.l'eIle, obHgatoire au chef-lioeu 
nu 'f.erritloiJ:1e oùsbnt situés les biens ou vale'u:rs en 
<:ause. Moyem:Jant le payement de' cette taxe, la forma

,lité de l',enregi:stremept sera donnée 'gratis, toutes les 
-roïs qu'dIe :sera requ,ise. 

. Dans un déJal de t1"o.ls miois à parur de la SIgnature 
<;lu oontr~t les assurés devront présenter lUne dédara
tlon fa;,isant oonnaîtJ:1e la date, la nature ':et la durée du 

'.contrat, l'assul1eur, le montant du capital assuré, ,le 
m.ontant de la primie let la date fixée pour Son paieÛlent' 

L,es assurés seront tenus d'acquitter les .taxes anriud~ . 
les au bUJ:1eau de l'enregistrement où a· été réÇU'e la ' 
déclaration, dans un déllai 'de trois molS à partir de' 
l'échéance de la prime umque.ou de' chaqtue prime 
annueHe. 

Le défaut de déjc:laraUon .ou de paiement des taxes 
dans le délai cI·dessus sera puni d'une amende de' 

. cinquant'e francs par mois de retard. 

CHAPITRE XII 
De la fixation des droits 

, ART. 196. Les dJ:1oits à perceVioir pour l'enre
gistrement des actes ,etmlutatlt::>llS slOnt. fixés aux 
taux ,et quotités tarifés 'par les articles 197' à 249. 

DROITS FIXES 

ART. 197. Sont lenr,egistrés au dwit fi~e de 
75 'francs: 

1~ Les certificats de pr.opriété des titres noml-' 
natifs mscrits au Grand Livl1e de la Dette publi9ue, 
des autr,es valeurs n'Üminatives émises par le Tr,esor 
'ft des titres OIVîii:inatifs émIS par les sociétés 'et oollec-; 
tivités françaises dans les conditions prévues' aux arti
cles 45 ,et 46 ide la loi (ft.( 26 mars 1927; 

20 Les cessÎtonst subrtOgatiüns, rétnooessions et 

résiliations de baux de biens 'de t'Üute nà'fiure. 


\ ART. 198. ,Sont 'enJ:1egistrés au droit fixe; de 
..~200 franos: 


Les procès-verbaux de oonciliaHon ~ressés par les 

juges, desquels il ne résult,e auiCt.tne 'disposition don
nant Heu au droit proportionnel 'Ou au dl10if progressif 
ou dont le dJ:1oit pl1Oporti'Ünnèl ou' k dro~t progressif 
ne s',élèVlerait pas à 1200 francs. 

ART. 199. - Sont ,enregistrés au droit fixe de 250 
franos:, 

la - Les acceptati'Üns pures et simples de succes~ 
sions, legs ou 00mmunal1tés; 

'2P - Les renonciatI.ons pures et simples :ài sucees-' 
sions, legs ou communautés; 

3P - Les ,adeset écrits qui ont pour obj,et la 
constitution d'ass6ciahons ,en particIpation ayant uni· 
quementen vue des études 'ou des, recherches, à 
l'exclusion de toute opéraHon d'exp'loitahon, à la 
oondition gue ces actes et écrits ne portent aueu,ne 
tral1Smisslon ,entre Te;s associés et autres personnes. 
,'4P - Les actes sous-seings privés rédigés en 

" 

" 

,exécution:1 . 
a) -de la 101 du 29 déoembre 1'934 pour constater 

la vente à crédit de véhIcUles 'ou tracteurs auto
mobHes;; , 	 , ' 

b) - de la loi du 2 novembre 1941 poùr oonstater 
la ven~e; à ciéditde Jracteursa'griooles. 

5!J - 'f.ous actes ,et oontratsexdusivement relatifs 
à la oonoessi1on par l'auteur ou ses représentants du 
dr.oit 'd'e repl1Od'UlEe ou d':exécûter 'une œuvve Titté
raiJ:1e 'Ou artistique. 	 " ' 

fj:> - Les certificats de propriété autres que. ceux 
visés à l'art;ide 197., 

http:umque.ou
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" 7'').,.,- Lès inventaIres de meubles, ,obJets mo"'Oiliers, 
titres ,et papi,ers. 

It:èst dû un dvoit pOllr chaque vacation. 
. Toutèf,ois, les inventaires dressés après faillite, dans 

l·es cas prévus par les articles 455, 451 ·et 479 du . 
Code ct·e Commerce, ne sont assuj·ettis chacun qu'à 
un seul droit fixe d"enregistrement de 250 francs, 
quel que soit le nombre des vacations. 

&d. 	 Les cIôtu.res d'inventaires. 
l'es jU'gements de la police ordinaire ,et des 

juges de paix, les ordonnances de référé, lorsque 
ces jUgiements ·et ordonnances ne p:euventdonner Heu 

. àu droit pt1oportîonneI '0\.1 .au dmit prog.res'sif ou 
donnant OUVlerture à moins de 250 francs d'e dI10Ït 
pJioportionnel ou de droit progressif. 
. 100'-:- Les contrats de mariage ne contenant que 
ladécIaration du régime adopté par les futur.s, sans 
oonstater de leur part auoun apport ou qui: consta
tent des apports donnant ouverture à un droit r-ro
portionn~l moInS élevé. 

11~ - Les ptiséesdt:' meubles. 
'. ·12P L,es testam'ents 'et tous autres ,actes de libéra

lité qUI ne oontiennent que des disposihons SOUmises 

à l'é'V1énement du décès: ·et les dispositions de même 

natur,e qui sont fait·es par Contrat de ma.rîargie entre 

.les futurs ou. par d'autres personnes. 

. 1310' .Et 19iénéra}.ement iVOUS act~ qui ne! se trouvent 

tarifés par auaun au1re article de la présente codifi

cation et qUi ne· peuvent donner Heu au droit pro· 

portionn>el 10U au dt10it pro'gressif. 


ART. 200. - Sont 'en~egistrés au droit fixe de 750 
'francs: . 

11Q - LeS actes de diss'Ûlution çl'e sociétés qUi ne 
portent aucune transmissi:on de biens meubles Ü!ll 
immeubles ,entre les ass'odés ou autres personnes;: 

2(j - LesadjudicaUons à la toUe enchère, lors;' 
que l,e prix n'est pas supédeur à cehl'i de la précé

. dente adjudicaHon s'ielle a étéemegistrée;. 
31:>. ~ L,es déclarati~ns ou élections de cO.mmand OU 

d'ami, lürsque la faoulté d'.élire cOm'm'anid a ,ét~ réser
vée dans l'acte d'ajudicati,on ou le contrat dè vente 
,et. 'crue la déclarati'On 'fiSt faite p'ar acte public et 
notifiée dans les vingt-quatre heures d'e l'adjudica
tion ou du Contrat. 

'\ ART.' 201. - Sont ,enregistrés au droit fixe de 
1.500 francs: 

; L,es jUg1ements die la p1O.lice correctionnelle et les 

jugements dlepremièl'e instance 'en premi,er 'ou en 

dernier ressort,contenant des dispositfons déflllitives 

qui ne peuvent donner Heu au droit proportionnel 'Ûu 

au dI10it prQg.ressif ou donnent. ouverturê à moins 

de 1.500 francs de dI10it proporti'Ünnel ou de droit 

'pt1O.gre~si'l~ 

, . ART. 202. - L,es jugements des· tribunaux en ma· 

tière de contribi:ttions publiques ou locales 'Ou autres 

SOntm'es duies à l'Etat,~u Gouvernement Général ou 

autr,es ool1ecthrités publiques sont aSS!Uj,ettIs aux mêmes 

droits d'enregistrement que ceux rendus entre parti
-cùliers:' i· 


. . 
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sPnt 

rece. 
pO'Ur~ 

, L,es décis10ns judiciaIres, auxquelles sorit partIes, 

s'Oit 'l'agence . judiciaire du Trésor, s,oit le' service 

d'apurement des comptes spéciaux du Trésor, 

·enr,e'gistrées en débet. . 


Les droits d'·enregistrement liquidés' par les 

veurs sünt assimilés poitr le reoouvrement, les 

suites, la pt1océdur,e et la prescriptiün, au principaJ 

de la oondamnp.tjion. '. 


Tout,e:fiois, S1 le Trésor est oondamné, il estd1S

pensé du pai,ement des dl1oits. 


ART· 203. - Sont enregistrés au droit· fixe. de 

3.0,00 francs: 


L·es jug:ements des tribunaux criminels ,et les ser, 

vices. des oours d'appel oontenant des dispositions 

définitives qui ne peuvent donner lieu au dvoit pro

portionnel ou au dI10lt pro!gI1essif OU donnent Ouv(r~ure 


à' moms de 3.000 francs de droit pl'Oportionnel 'Où de' 

droit pr.ogressif. . .'. 


ART. 204. sentences arbitrales, les accords 

survenus ,en cours d'instance, en cours ou .en suite 

d',exp,er~is'e'ou d'arbitrage ieJ.onnent ,ouverturê nux dnoits 

préV'Us par les articles qui précèdent pour les ju'ge

.mentset arrêts selon le degré de la juridiction' saisie 

du litJlge ou normalement oompétente pour oonriaître 

de l'affaire, soit 'en premier, SOIt en dern~1et ressort. 


. ·ART. 205. - Le tarif prévu aux articles 201 .et 

203 ci-dessus lest porté respectivement à 3.0Qoet 

6.000 francs pour ks ju:gements de première instanoe 

et les arrêts des oours d'appel 'prononçaitt un divorce. 


DROITS PROPORTIONNELS ET PROGRESSIFS 

ART. 206. Les actes 'et mutàti~ons oompos sO.us 

les articLes 207 'et suivants 'sont ·enreigistrés et l,es 

droits payés suivant les quotités f1xées dans lesdi.1:s 

articles. . 


ASANOONNEMENTS ( FAITS D'ASSURANCE OU 

GROSSE A VENTURE) 

ART_ 207, - Les a6andionnements pour faits d'as
suranoe 10U grosse avenrufle sont aSSlujèttiîs à un doort '.;

'. 

de 3 francs par 100 francs.. .. 
Le dvoit ,est perçu sur la valeur des obj,ets aban

donnés. ; . - . 

En temps de guerre, . il n'est dû qu'un demf"d'wit. 

ACTIONS, OBLIGATIONS ET PARTS D'INTÉRl'1:TS, 

CRÉANCES, CESSIONS 

. ART. 208. - Les actes portant cession d'actipns, de 

parts de tondateur IOU de parts bénéficiaires aU .cessÎün· 

de . parts d'intérêts dans les sociétés dont le capital 

n'·est pas divisé en actions sont assujettis à: un drOIt' 

de 3 francs par 100 francs. 


ce droit 'est liquid~ aIl1!SI qU'il ·est dit 'à l'article 34. 

ART. 209. - § 1er. -.-'- Les actes portant cess~on 

d'obligations négàciab}:es des sociétés; oollectivités pu, 

bl~ques etétabUssements publics sont assujettis à un 

droo1Î die 1 franc par 100 francs. '. . 


Ce droit ,est lIquidé: amsl qu'n,est di~ à l'article "3'4. 
§ lI. - Les trallisports,oessiol1:s ,et autres mutatlons 

à titre onéreux. de créanoes s'Ûnt assujettis à un droit 
<le 1 fra* par 100 francs. . .' .. . 
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Ce dl10it lest p'erçu sur le capitalexprim:é dans l'acte 
,et qui len fait l'objet. 

A~T. 210. - Les oess10ns d'actions d'apport et de 
parts de tondàt.eurs, effectuées pendant la péritOde de 

. non n.ég1ociabilité,sont oonsidérées, au pomt de' vue 
fisçal, oomme ayant plOur. objet les biens en nature 
représentés par les titres cédés. 
1 pour la perception de l'impôt, chaque lélément d'ap
port lest évalué distmctement avec ind1catton des numé
110'S des actions attribuées 'en rémunération à chacun 
d',eux. 

A défaut de ces évaluations et indications, les droits 
sont perçus au tarif ,Immobilier. 

! . Les -dispos:ititOns qUi précèdent ,sont applicables aux· 

cessions di~ parts d'intérêt dans les sociétés dont le 

capital n'est pas divisé ,en action, quand ces cessions 


. ii1.t'ervienll'ent dans les trois ans de la réalisation déf1
nitive de l'apport fait à la soCiété._ 

.~ Danis tous les cas tOÙune cessi'On d'actions. tOU de 
parts aidonn!é Ueuà la p:erdert'ion d'Ui.dlioit de mutation 
en v,ertu dtuprésentartide, 1 attribuHon .pfur.e ,et simpIe 
à la di;ssolution de la sodété des bi'eri!s représentés 
par l,és tjtr·escédés ne donne tOuverture a'Lî dl10it de 
mutatiton que S1 dIe lest faite à un aiUtre que le ces

. sionnailie. 
BAUX 

ART. 211. - 'Sontassujlettis aU dl10it dei 1% , Lorsque 
la dUliée lest lim:itée, les baux, sous-baà'(x-tct proro'ga
tions aOll'ventlonneHes 10U 'légales de baux d'irnm'eubles, 
de jiond:s de aommerce ;et autres bi,ens meubles, ainsi 
que les baux de pâturagleet nourriture d'animaux, 
les 'b'auxà 'chep't:el ou. reoonnaissance de bestiaux et 
les baux: à TIlo:u:rdiJul1e [de persônnes. 

Lie dl10it lest perçu SIUrI' le montant CUtn!Uh~i de tout,es 
les alrn~es, sauf 'ce quji est :dit à l'article 73. 

Les baux des bi,ens domaniaux sont assujettis aux /' 
mêmles d110itS. 

ART. 212, - Les baux de oiens meubles faits pour 
unt,emps illirnitésoll't assujétls à lun dl101tJ de 7 francs 
par 100 francs. 
.1. ART • 213. ~ I.es haux à vie de biens immeubles et 
ceux dont la durée est illimitéesonfassujettls à un 
droit d'e 12 ,francs par 100 francs. 

ART. 214. - l'oute oes:sion d'un droit à un bail ou 
du hénéfice d'une pl10messe 'de bail portant sur tout 
ou partie d'un immeub1e, quelle que soit la' forme 
qui lm 'est donnée par Tes p'arties, qu'elle! soit qùalifiée 
ceiss.Ïon de pas de porte, indemnité de départ ou autre
ment, ,est soumise là 'un droit d',enrelg1istrem'ent de 
12 francs par '100 francs. 

Cedl10it ,est perçu sur le montant de la sornme ou 
indemnité ist1p1il~ée ,par le cédant à son pl1Ofit. Il est 
indépen[dant decelu1qU.1 peut 'êtl1e dû pOUT la muta
.tiron de jouissanoe des biens 'Ioûés. 

COMMAND ( ELECTIONS oU DÉCLAR~TIONS DE) 

A~T. 215. - Les ,élections 'Ou déclarations de com
mand tOu d'ami ISUr l'adjudioatiton QU oontrat de vente 
de hi,ens meubIes, lorsque l'élection ,est faite' après 
les vingt-quatr,e heure,s iOU .sans qU!e la faculté d'élire 
un oommand ait!été· réservée dans l'acte d'adj'11èlica
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. 
déclaration. de oom

la déclaration 'est faite 
de 'l'adjudication .ou 

d'élire un oommand 
au dtO'it de 

titÔn tOU du contrat de venfe, sont'· assiij,etn~es au 'droit 
de 7 francs par 100' francs. 

ART. 216, -Les électitOns' ou 
mand IOU d'ami par isuite d'adjudicatLons ou contrats de 
vente de b1ens ,immeubles, SI 
après ks vin!gt-quatre heures 
du oontrat ou lorsqlue la faculté 
n'y a pas été réservée, sont assujetties 
mutation 1mmiobilière .à fitf\e on'élieux. 
i ART. 217.- Le délai de vingt-quatre helUres pré
vU dans l'artide préoédent 'est porté à t1101S! joürsen 
ce . qui oonoerne les adj'udicatilons 'Ou 'V'ent,esde biens 
dOmaniaux. 

CONTRATS DE MARIAGE 

.ART. 2U~. - Les contrats de mariage, qUli neoon
tiennent d'autre dispositions que des déclarations, d,e 
-la part des futurs, de ce qu'ils apportent '€lUx-mêmes 
en maria'g1e 'et se constituent sans aucune .stipulation 
avant3i~euSte pour 'eux, :sont assruj'ettis à un dmitde 1  >•• 

franc par 100 francs. 
La r'eoonn,ai:~sance y énoncée,de la part. dU futur, '" 

dl.'av,~ir l1e~d' l~t dott~PPl?rtée par la futur·e ne donne pas .~ 
lieu a IUll 1101 par wu lier.· .f 

Si l,es futurs sont dJotés par leurs asoendants tOU s'il ;:·I~···
lieur est fait des' donations par des collatéraux ûU au_;., 
tl'1es p~erson~les non parentes 'p~r leur oontrat d!e l1).a~ia- ): 
Ige, les dl'o,its, dans ce cas, ISQnt perçus ainsi qu'HsJ~ 
sontré:glé.s SIOUS la rubrique des mfu/tatilQns ,entre vifs ':~ 
à titre Igratuit. . . :~ 

Donnent ouverture au droit fixé par le premier. :,~ 
alinéa Cl-dessus tous actes IOU 'écrits qUl1 (Jonstatentla.·...•.~.·.~.·~.~l
.natune, la oon~istanoe ,au la valeur des bi'ens ap'parle- .. '
nant ,à chacun des 'époux Iors de la èélébrationdu ..•..\.~.:. 
maria'ge. ." 

ART. 219. ~::~:::;:M:':~: immeubles sont ..•~ 
assuj,ettis à un d'I1Oît de 51 francs par 100 francs..~ 

Le dl10it 'est perçu s'ur la Ivaleur d'ft.me' des parts :1 
lorsqu'il n'y a aucun retour. S'il y a retour le droit~(_~..; 
est payé à _ fa:iso11: :(fe 5, francs -par 100 francs' sur ,;;: 
la mûindre portion et oomine pour vente :sur le retour· '-~ 
ou la plus-value aU tarif prévu pour les mutations im... ::~ 
mobilières à' titre onéreux. . .' ~ 

CESSIONS DE FONJ)S DE COMMERCE 

ART. 220. -'Les mutations de propriété à titre oné
reux de fonds de commerce oU de cHentèlesont sou
mises à un Idnoit de 12 francs par 100 francs. ' 

Ce droit ,est perçu S'ur le prix de la vente de l'iachâ
land3ig1e, d,e lacess~on du droit au bait· 'et des objetS:1i 
mob'iHers ou autres s·ervant à l'exploitation du fonds. _-! 

Oes obj<ets dlOivent donnler liieu à un !Ï.I}V'enta1red~ ...~ 
taillé- <el 'estimatif dans IUn !état dlstlnd QlQnf trolS\~ 
'eX!empbires, réd1;glés S'urdes furiffiuIes ~'p'édales loùr....~ 
nIes par . l'Administration, doiVent resler dèposés au :[~ 
buneau où la fQrmalitéest reqiu1se. .,~ 

.~ -~~ 

lJes marc'hand~ses neuves garnissant le t:onds ne sont ", 
a'ssuj<etties qu'à un d'voit .kIe 2 ifrancs pàr 100 f~ancs> à 
oondition qu'il iSOit st~pulé 'en oe qui les concerne un 
prix part,iouHer let qU'~elles soi,ent dés~gnfées i€f lestl.· .,. 
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LICITATIONS 

ART. 226. - Les parts et portions acquiS[es par 
licitatiüns de biens meubles ,indivis sont assujetües 
au droit de 7 francs. 
, ART. 227. Les parts <et portions iIndivises de 
bi,ens lmmeubles acquises par licitatl>on ~ont assujetties 
au droit de mutatio~ immobilière à btre onéreux. 

_ Mu'rATIONS A TITRE GRATUIT 

J. -
. 1 

Dispositions concernant les mlltations entre vîfs 
ART. 228. Les droits d'enregistrement des dona

tions ,entre vifs.sont perçus selon les quotités ,et suivant 
les müdalités fixées par les articles 233 et suivants 
pour la peroeption des droits de mutatiün par décès. 

Pour le caloul deS abattements et réductions 'édic
tées par les articles précltés, il est tenu. compte, aUSSl 
bien ·en cas de donatIons que de .successions, des abat
tements et des réductions effectués sur les donations 
antéri,eur·es consenti,es par la même pérsonne. 

Les dVOlts liquidés oonformément aux dispositions 
qui précèdent sont réduits de 25 0/0 en cas de dona
tiün par oontrat de mariage ,et de donaüon-partage 
faite contiormémentà l'article 1075· du code civil. 

ART. 229. Pour permettre l'application du tarif 
prügressif suivant les rIl!odalités fixées par les articles· 
233 ,et suivants, "es parties sont tenues de faire CQn
naître dans tout acte 'constatant 'Une transmissiünentve 
vifs à titre gratùit, s'il existe üu non des donatiüns 
antérkul'es consenties par le donateur à uri tifreet 
sous une fiorme q!ueloonqueet, dans l'affirmative, 
I.e montant de oes don atiün s, les noms, qualités et 
résidenoe des officiers ministériels qui ont reçu les 
ades de donatiün 'et la date de l'enregi.strement de 
ces. acf.es. 

La perception est lefi1èctuée len ajio.utant à' la: valeur 
des biens oompris dans la donatiün celle des biens qui 

. ünt tait l'obj'et de donatlons anténeures, 'en considé
rani ceux de ces biens dünt la transmisSIon; n'a pas été 
enoore assuJettie au dmit de mutation à titre gràtuit 
'entre vifs, oomme inclus dans les tranches les plus 
élevées de l'actif imposabLe. 

ART. 230. - Lespaçties sont tenues de déclarer, 
dans tout acte oonstatant une' transmission 'entre vifs à 
titre :gratuit, les noms, pr.énoms, date 'et heu; de nais
sance des enfants ,v1V'ants d'u'dionateuret des donatai
res, alnSl que des représentants de ceux prédécédés. 
. Les disposH1ous des articles 91 'et 15,3 sont appli~ 
cable à tout,e IndIcatIon inexaded.ans "les mentions 
prévues au présent artick 

ART•. 231. - Les actes renfermant, soit la déclara
flon par le donataIre ou' 'Ses représentants, soIt· la 
reoonnaissance juçhc1aire d'un don manuel, sont sujets 
au dflùit de donatIon.' 
l ART. 232. - Le bénéfICe des dispositions des arti
cles 233 et Isu,rvan'tsest subordonné à la production 
d'ull certifIcat de vl,e dispense du timbre et de l',enre
19istrement pout chacun desenfan~s Vlvants du dona
teurQU des donataires ;et des représ,entants de ceux 
prédécédés. . 

Ce certiflcat ne pourra pas être aritérleur de ,plus 
d'un inoisà l'acte constatant la m'Ufaf1.on a'Uq1:l!el il 
devra rest,er annexé. 
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Il. - Dispositions concèrnant lesmutatiollspar décès 
ART. 233· - 1. - Pour la percep'hon des droits de 

mutation à titre [gratuIt, il ,est effectué sur l'ensembl'e 
des parts refueillies par les ayants droit en ligne direc
te et par le conjomt un abattement die' 5 millions de 
francs. 

Ce chiffre est majoré de 3 millions de francs 'par 
enfant vivant ou représenté '01.1 par ascendant à charge 
du défunt !ou du donateur. 

/' L'abattement Vlseau prem'Ier alInéa dccfessus' e~t· 
effectué 'en prenller lieu sur la part revenant au oon
j'Üint survivant ie surplûs, s';11 en : existe, augmenté, 
le cas échéant des majorations prévues au deuXième 
alinéa, se diVise entre les autres ayants droit d'après 
les règles de la dévolution légale., ' 

2. Les tarifs -et maxrm:a des drOIts de mutation 
à titre ,gratuIt ,en Itgne directeet,entref ép'Üux sont 
fixés amsl qu'il suit: 

T-ARIF APPLICABLE A LA FRACTION DE PART NETTE COMPR1S'E ENTRE: 

INDICATION ~U NO:vlSRE D'ENFANTS 


LAISSÉS PAR LE DÉFUNT 
 '1 A 

500.000 

------,;.....----I--.....-....- 
P 100 

500.000 2,000.000 AU DELA, M.A XIMUM 

ET ET DE 10 
2.000.000 10.000.000 MILLIONS 

- ............... ........ .- ---I--,P~'-'1'-;0-0-P.....100-- --_p_.-10-o--I-- 

l'TrOIS ,enfants ou plus 
VIvants 'Ciu représentés. 3 

Deux enfants 'VIvants ou 
représentés. 4 

Un 'enfant ou pas d'enfant 
,vivant ou représenté. , 7 

12 

10 15 

15 20 

P 100 

18 

22 

\ 15 

18 

25 20 

3. Les tarifs dt;!s droits en Itgrre ooUatéraleetentreétrangers :sont fiXés, ainSI qu'if 'Suit: 

TARIF APPLICABLE A LA FRACTION DE PART NETTE coa'tPRrSE ENTRE: 
'. 

INDIOATION DU DEGRÉ ! 
50,000 100.00t 500.001 2.000.001 AU DI!!I1"DE PARENT~; 1 ET 


ET 
 ,ETET ET OHiO
50.000 FS 100.000 FS 2,000.000 FS 10:000.000500000 F.S MILLIONS 

0[0 .0/0 01.1)otaOfo 0J0 
En ligne oollatérale 
Entre frères et sœurs . 15 18 22 27 33 40 
Entre ondes. ou tanteS 
<ou neveux <ou nîèces . 20 '3224 28 3& 45 

•Entre parents 
au delà: du Ge ·degré 
'et entre personnes 
non parentes . • 3530 40 4525 50 

Toutefiols, les droIts Incombant, à chaque succes
sible ne peuvent excéder l,es maxima cl-après:, -, 

350io 'entrefrères 'et SœurS; 

.;1 4'0% {entre oncles ou tantes .et neveux ou nièces; 

450;0 'entr,e parents àu-delà du 3i!) degré et ,entre 
-' ~.e:r:Sionnes non patientes: . 

ART. 234. Tiout.è déclaration de SticcesSlon doit' 
~enfermer les indications prévues par l'article 229 
(premi:er altnéa) ~l-avarit. ' 

Les dlSPlQsitlions du deuxième alinéa du même article 
sont applicabl,es à la' liquidatiJon. des dr.oits de' muta Hon ' 
par décès. ' 
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ART. 236. --'-- l;es dons ·et. legs faitS! à l'Etat, au 
Territoir,e -et aux Etablissements' publics 'et d'utilité 
publique sont ex,oiIérés è1es' dlioltS. 

PARTAGES 

ÀRT. 236. - l;es partages de biens meubles et 
immeubIes ,entre oo-propriétaires, oo-héritiers et co

.. associés, à quelque titre que ce soit, pourvu qu'il en 
soit justifié, sont assujettis à un droit de 1 franc par 
100 francs. 

S'~I y a r'e1:t6ur, le droit sur ce qwen sera l'objet 
sera perçu au taux; ié'glé plour les ventes oonf,ormément 
à l'artIcle cI-après. . 

Awf. 237. - L,es retours de partages de biens 
meubles sont assuj'eths aU droit de 7 francs: par 100 
francs. 

Les retours de part âges de biens immeùbles sont 
assuj,ettis au droit de mutaHort immobilière à titre 

· onéreux:: 
ART.' 2318. - l;es règles de perception concernant 

les soultes de partage sont applicables aux donations 
portant partage, faites par actes entre vifs par 1es 
père ·et mèr,e ou autres ascendants, ainSI qu!aux parta

· 'ges testamentaires également autorisés par l'article 
1075 du oode civil. . 

ART. 239.. Dans lesparta:ges de succession com
portant l'aJtributl<on à un seul des oo-partageants de 
tous les biens meubles ou Immeubles composant une 
,cxp1oitatLon a:gr1oole unique d'une valeur n'excédant 
pas 1 milhon de francs, la valeur dies parts et por
tIons de oes bIens acqUIses par le ooparta'geant attri
butalr~ ,estexlQllIérée des dro'fts desouIte ,et de retour 
Si, ].ors de l'ouvertur,e die la succesSlon, l'attribu<fair;:> 
habitait li 'exp1oitation et participait effectivement à 
la culture. -

ToutefOIS, SI, dans le délai de cinq ans, l'attribu
taire vi'ent à oes~er. personnellement la culture ou 

· à décéder sans que ses héritIers la contInuent,ou si . 
l'exp1oitahon est vendue par lui oU par ses héritiers, 
dans le même délai, en totalité ou pour une fractIon 
'excédant le quart de la valeur totale alll moment -du 
partage, les droits de mutation devl!ennent 'exigibles. 

RENTES 

.' ART. 240. Sous réserve de ce qUI ,est dit à l'artIcle 
241 les oonstitutLOns de rentes, .sOit perpétuelles, soit 
via'gètes, et de pensIons à tItre onéreux,ainsil que 
.lies cessions, transports 'Ct autres mutations qUlen sont 
taits au mêmle tItre, sont assujettis à un dnoit de 1 
franc par 100 francs. . 
!. Il en est de .mêm~e pour les remboursements oU 
rachats de rent,es et redevances de toute nature, sauf 

· ce qUi' ~elst .:.:;tIpulé â l'article. 31 (paragraphe II). 

ART. 241. Les oontrats de rentes viagères pas
~é" par les s'odétés, 'oompagnies d'assurances et tous 
autl'es assureurs ainsi que t<ous actes ayant exclu

· sivemt:nt pourobj'et· la form'atJ.on, la modi~ 
ficati10n 'IOU la résiliaUon amiable de ces contrats 


.sont soumis aux d'lspos1tùons tiu Chapitre XII de la pré
sente.oodiflcafion. . 


SOèlÉTÉS 

ART; 242. - Sous 'réserve de ce qUl est dit à l'ar
ticle 243, les ades de formation et de pror,ogation de 
sociétés, qui ne confi,ennent ni obli aHon, ni libération, 
nI transm:isslon de biens, me \ou immeubles(, 
entre l,es sociétés ou autres. personnes, sont assujettis 
à un d'roit de 1 francs lJar 100 francs. 

Les apports ImmobilIers, qui sont faits /.aux associa
bons constituées oonliormém:entà la 101 du 1er juillet' 
1901 et du hvre IiI 'ÛU Code du "Travàil (syndicats 
professionnels), sont sourriis aux mêmes dr'Olts que 
les apports aux sociétés Civiles ou comm:erciales. 

ART. 243. - Lorsqu'un acte d~ société oonstatant 
un apport ImmobilIer ne donne pas ouvertu)'e à raison 
de cet apport au droIt de m'utahon entre! vifs à titre 
onéreux, le dmlt d'enreglstrementexlglÎbl"esur la 
valeur 'en capital de cet apport est augmenté; de 2 
francs par 100 francs. 

ART. 244. Jes actes de fusion de sociétés anony
mes,en commandite par act~ons .ou à respomabilité 
limitée sont d1spen!sés dU 'dmitétabli par l'article 243, 
que la fusion ait lieu par voie d'absorption ou a~l 
moyen de la créahon d'une société nouvelle. 

En outre, la ptise ,en char,ge par la société absor
hante 'ÜU par la 'société llouvelle de tout! ou partIes du 
passit des 's'Ücïétés ancIennes :ne donne ouverture 
qu'au droit fl}ce édicté par l'article 199. 

Le bénéfice dies dispositions qui précèdent est su
bordonné à la oondition que la société absorbant~ ou 
nouvelleSOlt constIt!Uée dans les j,ermes de la 101 fran
çlj.ise ,et aIt sont sièg;e social en France! oU dans les 
départements, au territoires d'outre-mer, ou dans l,es 
Etats associés, membres de l'Union Française. 

ART, 245. Le dmit .établi par l'articlCi 242 est 
majoré d'une taxe additio.nnellede 5.% , l.orsqu'il s~ap- . 
pltque : . . 

11:1 - Aux actes portant augmentation de capital 
au moyen de l'mcorporabon d:e réserves; 

2'<1 Aux actes visés· par l'artIcle 244. Toutefols,
. pour ces derniers actes, la taxe addîtionnelle n',est 

perçue que lsur la partie die l'actif apportée par la ou 
les sociétés absorbées qUI excède le capital appelé et 
n'On remboursé de c.es sociétés. 

La 'surtaxe est soumis'e aux règles qui <glouvernent 

l'exigibilité, le r~ouvrement,' la restitut~on du dwit 

aUq'uel.elIe s'aj'Üute. 


VE;\lTES ET AUTRES ACTES TRANSLA1'JFS DE PROPRIÉTÉ 

ou n'USUFRUIT DE BIENS rMMEUBLES A TITRE ONÉREUX 

A: R.T , 246. Les adjudicatIons, ventes, reventes,. ~ 
cessions, rétliooessi1ons, les retraits exercés après l'ex
piration des délais oonvenus par les. contrats de vente 
sous tacultéde reméré,et tous autres actes civils et 
judiCiaires translatifs de propriété' oud'usu'fruit de 
biens immeubles à titre onér€'Ux sont assujetis à; un 
dr.:)it d'e 12 francs par 1.00 francs. . 

ART. 247~ Les adjudicaHons à la folle enchère 

de bdens de même nature sont assujettl:es aU! même 

droit de. 12 frs. par 1.00 frs., mais seulement en oe 

qui excède le prix de la précédente. adjudication, si 

le droit en a été acquitté. 


.• 


. '\. 
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fonctionnaiœs coloniaux 'et génératement de tous loés 
litiges d~'Ürdre ifldividuel GOncernant les f,onct10nfiatre,5; 

4n Les reoours pour ,excès de pouVioirs oU vi,ola-
Hon de la loi f,ormés en 'matière de pens~ons devant· 
le Qonseil d'Etat IOU la CommÏssion spécial,e de 
cas.satÎlon ,à lui .adjointe temporair,ement,' dans les 
oonditiom; prévues par la toi dU 29 décembre 1942 
sm la ré'vis~on des pens10ns abusives 'et p'ar le décret 
du, 8 août 1936· relatif à la Commission spéciale de 
cassation adjointe temporairem'ent au Conseil d'Etat.. 

2. - VISA EN DÉBET 

La formaÏité de Penr~gistrement en débet 'est cr:em- . 
placée, 'en ce qui concerne les actes énumérés. dans 
les artides CI-après, par un 'VIsa daté et siigné' du 
receveur de l',enregistrement oompétent. 
\ ce 'Visa 'contient le détail des 'dl"Oits postéri,eurement 
,exigibles, libellé ,en chiffres, let le total de ces' droits 
en toutes lettres; , 

Les actes soumis au visa prévU aupremler alinéa du 
présent artIcle dOlv,ent être présentés à ce. V'lsà danS' 
les 'délais Impartîs pOlIr la formalité del~enreg'istre
m'ent, sous les sanctions édîctées par les textes en 
vtgl1eur: , ~ '.. i ;' _; 
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VESTES ET AUTRBS ACTES TRANSLATIFS DE PROPRIÉTÉ 

~ TITRE ONÉREUX, DE MEUBl.ES ET OBJETS. MOBILIERS 

ART. 248. - Sous réserve de toutes autres dispo
sitIons partlou:Hères du présent règlement, les 'adjudi

. cations . ventes reVientes, cessions, rétvocessions, mar
chés, 'traités ~t tous autres. aètes, . soit civils,soit 
judICiaires, translatifs de propriété, .à titre onéreux, 
de m'eub1es, réooltes de l'année' sur pied~ couiYes ~e 
bois taillis ·et de hautes futaies et autres ob~ds mobi

'hers général'ement queloonques, même les ventes de 
biens' de cette nature faites par l'Admihistrat~on,90nt . 
lj,.ssujettis à lun :d:rooit de 7 francs 'par 100 francs. 

, Les adju:d'lcahoniS à la f,oHe enchère de biens meu
blessont aSlsuj'etües au même droit, mais seulement 
sur ce· qui excède le prix, de la précédente adjudi
éation, si le d'roiten a été acqu;itté. 

Pour les Vlentes publiqules .et par enchères, par 
le ministère d',Qffiders pubIicset d'ans les forme~ 
prévues aux articles 1316 et SUivants, de meubles, 
effets, marchandises, bois, fruits, réüoltes d, tous 
autres ObJets ffiiobiHers, le drol! ,est perçu .sur: le 
m'ontant des &ommes queContl'ent cumulativement 
le procès-'verbaldes séances à enregistrer dans le. 
délai proescrit. 

. Ah. 249. Sont assuj,ettles à un droit' de 3< francs 
par 100 francs : 

'10 - Les ventes d'ammaux, récoltes, 'engrais, ms
'truments let autres obj'ets mob'iliers, dépendant ,d'une 
exploitation agrl«ole i . 

zq - Les ventes de meubles et ttl'archandlses 
qUI 'sont fa1f.es conformément à 'l'artIcle 492 du Gode 
de Gomm1erce (article 486 nouveau); 
\ 310 Les ventes volontaires aux enchères, engvos, 
et dans les formes prévues par lal()l:du 28 mai 1858, 
des marchandises oom'Prlses au tableau annex'éà ladJlte 
llQl ;; 
, ' '4Q - Les ventes publiques de marchandîses en. 
(g110S autorIsées ou 'ordonnées, Comme il est dit' aux 
articles 1er ,et 2 de;la loi du 3'juill:et 1861; 

50 - Les ventes publiques d',obj'ets donnés en 
gage, pr:évues par le paragraphe 2 de l'article 93 
du Code de Gommerce, modifié par la lOf du 23 
mai 1863; , 

()q - Les ventes opérée;; ,en vertu de l'article 11 de 
la 101' du 30 avril 1806 sur les warrants agr1ool'es; 

7P - L,es ventes de marc1randisesavariées par 
sUIte d'événements die mieret de débris de navU"es 
naufra:gés. 

CHAPITRE XIII 

Des actes à enregistrer en débelou gratis et des acteJ 
exempts de la formalité de l'elzregi.$lrement 

En dehors des exceptions p!!onopcées par la' 101 ou 
pat des décrets s'euls les actes ci-après énuméres sont 
enregistrés ,en débet ou !gratls iOU 'exempts de la 
formalIté :', 

1er• ACTES A ENREGISTRER EN DÉBET 

. la Les actes et jugements relatifs aux aliénés; , 

,. "l 

$i- Les actes, jugements relatifs à la. proCéd'Ure or- '1 
'ganisée par la' loi pour la rectification des, mentions ," 

. portées aux casiers judiciaires;,. 
3fl Ceux relatifs à l'assistance j'Udiciaire,; 
4° - Les jugements déclaratifs de' faillite, mais 

seulement lorsque 'les deniers appartenant à la faillite 
ne peuvent suffire aux frais du jugement,d'affichesc 

' 

" 

et d'inscriptilOn, d'apposition de scellés, d'arléestaHon 
,et d'Incarcération du failli. 

Dans ce cas, l'avance de ces frais ,est' faite sur 

ordonnancé du j'Uge-commissalre par le trésor public 

qui en ,est remboursé par privilège sur, les prèmii'ers 

recouvrements: 


5~ - Les jug,ementsen matière de simpl:e police 
'ou de police correctionnelle ou les arrêts des. cours 

d'aSSIses 10rsqu'il nJy a pas de partIe civile poursuite, 
en même avec partie clv'lle interv:enante. ' , 

La partie dvi,lie qui n'a pas sucoombé n',est jamais 
tenue ·des frais., ' 

! Au cas où la partie Civile intervenant,e aurait suc· . 

combé, 'le jugement pourra êtreenreg'istré lend'éb'et 

sur réqulslhon écrite du ministèroe pubHc, mais aUj

cuneexpédition ne pioutra être déliVrée à la' parUe' 

civile qu'elle n"en ait acquitté l,es droits simpleSiet en 

sus ,eXigibLes: 


CONSEIL n'E-rAT- RECOURS 

60 - Sont ienr,egistrés ,en débet ,et jugés sàns. 
autres frais que loes drooits de timbr.e : 

1" ,- Les recours pour ."excès de pouvoir contre' 
tes actes 'des di'Vlerses autorités administratives; . 

2" --:;::'. Les requêtes oontre la ooncession let le refus ~, 
de pension j 

30 - Les:req'uêtes dir'ig'ées contre les àrtêtés du ", 
Conseil du Gont,entreuxadministratif, statuant sur, 
les liti'ges relatifs 'à la nOminati,on, àPaV'ancement, 
à la discipline,a'Uxémoluments, aux pensions des 

1 
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, . l lii."\ Les pl1Ocès-v,erbaux relatifs aux 
sut )es appareils et bateaux à vapeur; 
. ··21:1 . ..è..o. Les pl1Ocès-verbaux relatifs à la 

. chemins -de fer;, 
Ji') . - Les procès-verbaux en matière de 

régleme~ts 

polIce des 

police de 
r?ulage .et:ctes messagedes· publiques, ainsi que des 
lIgnes téléphoniques et télégraphiques; 

4d - Les pr,acès-verbaux pour contravention en 
matière de pêche fluviale oet maritime; 
, . 51j ~ Les pl1ocès-,verbaux. des vérWcaHons d:es poids 

'et mesur'es;; 
fji - Les procès-verbaux en matière de oontraven

tions oommises dans les places de 'guerre, les postes 
militaires ,et leurs servitudes;' 

70, - LeS actes 'et procès-verbaux des jug,es de 
paix, pour faits de police; 

80 - Ceux f~its à la requête du ministère public 
présentent les tribunaux; 

90 ~ Creux des oommissaires de police; 
lOt) - Ceux des gardes établis par l'autorité, publio 

que pour délit l1Ura,ulX ,et forestirers,à l'-exoepifion de 
de ceux concernant des oontraventions de statut in
digène! ,lesquels pflocès-vlerbaux sont dispensés' de la 
iiormabte; '. . 
; Ilb - Les actes 'et jug,ements qui intervi,ennent 
Sur lesdits adeset procès-Vlerbaux; .' 

12n - L'es act,es et procès-verbaux deshuissi,ers, 
igendarmes, préposés, 'gardes-champêtres ou f1'orestiers 
(autres que ceux des particUlIers) ,et général,emen1 
tous actes ,et procès-verbaux conëernant la poUce
!Ül'dinaire qui ont pour obj,et la p:ours[U:it,e let la ré
p~es,si;on d:es dé~itset contraventions aux rè'glements 
g1enerau~ d~ police et d'ImpOSition Irorsqu'il n'y a pas 
de parbe ,clvll,e poursuivant, sauf à suivre le reoou
vret:nent d€s Œl10its contre les condamnés.: 

Sont, ,en outre, soumis',es aU même visa les déclara
tIroni;' d'appel de tous jugements rendus en matière 
de p~lIce oorrecÎ1ionnelle, lorsque l'appelant ,estempri
!>onne ;î 

.13(.) ~ Les actes 'auxq'uels donne lieu la procéd'u're 
d'office. du mimstère public en matière d'interdktion 
de recfiflcaÎllon des actes' de l'Etat civil, dei con~ 
ttavention aux règlements sur le' notariat en général, 
tous les ades' où le ministère publIc agit dans l'inté: 
rêt de la lm rel pour 'en aSsur,er l'exécution; . 

140 - Les 'exploits, Ires actes d'appel et oeux die 
reoours 'en: cassa~ion par les prévenus,"en matière de 
,impIe polioe let de police correctionnelle tiTais seule~ . 
nent lrorsqu'ilssront ,emprisonnés; ~" 

15d - Les ppocès-verbaux de la gendarmerie trout,es 
.e~ fiol~ q~'1.1~90nt de nature à ,donner' 1 l,eu: à dies polillf" 
,UItes, ]lUdlclawes,; 

.2 bis. - ACTES A ENREGISTRER GRATIS: 

la. ~ Les actes d'acqliisltf.on, d'échange ou de 
(jcaÎ1!onet,en g~énéral, tous actes oU éâits dont les 
Ir,Dits seral'ent ~upp!ortés par les bu;dgets .del'Eta1 
lU du Terrltolr,e' . 

-, 
. 1 .. -, 

2~- L!!Sacfes.de mutaüon par suite d'expropriation 
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_3P. - Les prestaüons de serment des m;a:g:istrats 

aInSI que celles des fonctIronnair:e;set ,employés qui 

sont assujettIs aU serment 'à raÎslOn de fonctions 

quelle que soit l'autorité devant laquene ~e serment . 

est reçu;/ . 


4Q - [:es act~s _de prèt hypothécaire Clonsentis par 

les caisses de credit agtlcoleet 1es act,es' de mainlrevée', 


5d - Les procès-verbaux de carence deshuissi,ers 

et porteurs de contraintes; 


()cj - Les jugements en matière d'Etat civil rendus .' 

à la. requête du ministère publIc; . 


7A - Les _ actes judiciaires dressés par ap'plication 

du décret du 231 juillet '1937 . pout oonstater, l'admiS

'slon d''ind[llgène;sà'la Qualite de citoyenfrançaïs. 


4. - ACTES EXEMPTS DE LA FORMALITÉ: 

l Kl - Les actes, arrêtés et décisions des. autontés 
adminIstratIves aufr,es que ceux 'asSiUij:ettis noniina
tivement à P$regt:strement pat le présent arrêté;\ . " .. ' 

20 - Les act~s. de naissance, décès et mariage. 
reÇus par les offIcl'ers de l'Etat-CiVil et les extraits 

. qui en s,ont délivrés. 
3~ - I..;es actes de procédure (à l'exception' des 


jugements) à la requête du m1nist~re public ayant 

pour ObJet :1 


a) de réparer las omiSSions et faire les, rectifications 

sur les registres ·de l'Etat-CivIl, d'actes qui !intéressent 

les IndlVldrus notoir,ement indigents' 


. \' 
b) de remplacer les registres de l'Etat-dvil per


dus rou incendiés par les événements de 19iuerre:et 

de suppléer aux rtlgistres qUI n'aural,ent pas été\ teniU,fs;~ 


4<:1 - Les affirmations de procès-verbaux des em.. 

'ployés, 'gardes ,et agients salariés de l'administration' 

faits' dans l'exercice, d:e 1 eurs-fonctlons ; , 

. 50 - Les 'engagements, enrôlements, congés, cer .,..' 

tIficats, cartouches, passe-pforts, quittances de prêt 
et -Fournitur,es, billets d1;étape de subSistance ',et de 
logement, tant pour leservlcè de' terre que; pour le 
Is,ervice de mer, .et tous autrles actres' de l'une et l'autre 
admimstratIron non oompris dans les articles précédents 
et SUivants; . . . 

()Q - Les ades faits en 'exécutIron dei la 101 sur le 

recrutement de l'armé; 


7P '-- Les certificats, sl'gnificaHons, jugements, con
trats; qUIttance d autr,es actes taitsen vertu de la lOI ..:., 

dU 15, juillet .l8193r etexclusrvement relatifs aUi service 
de l'assistance médlcale,,90nt dispensés de la formalité 
de l',enr,egistrement. sans préjudice du bénéfice des 
disp'OsitIons des textes sur l'assistance judiciaire;; 

8D - Les cédules 'Ou avertissements prour citer ~oit 
devant la justice de paix, S'olt devant le: bureau de 
concilIatIron sauf le dr,oit sur la signification; 

~. 

9<1 - Les notes de pf10cédure d'aViocat-défens;eur 
. à aViocat-défenseur dC:Want les tribunaux de premièl1e 
·lnstanCeaInsl .,que les exploits . de signification de s,es 
. mêmes actes;. " 

100 - Les certificats; actes de notoriété et autres 

pièces exclusivement relatives à l'exécutiton de la 

lOI du 11 juillet 1868 portant création de deux cais

' . 

.~~___~~_~ ""~._.__ .... ..c.:.~.' __.c:.:::...___,-. j., 
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Ses d'asS'urance,s, l'une len cas de décès,et l'autre 
'en caS d'accidents résultant de travaux agrl'ooles' et 
'1tldustne1s ; 

'11~ - 'Les imprimés, écrits et actes de toute espèc~ 
nécessaire pour le s'erV'ice des caiss·es d'épargne; , 

l 'lp - Les cert'iflcats, actes de notoriété .etautres 
pièces 'excluSivement relahy,es àl'.exécuti-on des lois 
du 1,8' Juin 1850 et du 20 juillet 1886, relatives 'à 
la caisse nat~onàle des retraites pour la vieiUesse;, 

131::> - L·escertificats, actes de notoriété et toutes 
autres pièces ,exclusivement relatIvles à la liquidation 
et au payement des pensions acquittées par .l'Etat 
COmme oomplémentdes rentes viagères, servi,es au 
personnel, ouvri·er des administrations publi'q:ues, par 
la, caisse nabonale des retraites pour la vieillesse; 

14t::i- Le bulletin n0 3 au cas~er judicIaire délivré 
à la personne qu'il concerne; 

15-0 - Les pt"ocurati6'ns Visées 'par l'article '412 du 
Clode civiil (conseil de famille); 

16° - Le flecours au conseil d'Etat contre les arrê
. tés' des ,conseils dru. contenti-eux administratif peuVlent 

3:Vloir li·eu Sans '11rals ,et sans l'intervention d'un avocat 
, au conseil d'Etat en matière: 

1° - De oontribuHons directes OU de taxes assimi· 
lées à .ces contributipns pour le recouvrement; 

20 - D'éleètions; , 
i3<' - De contraventions aux LOiS et règlements 

sur la 'grande '\IIoiri·e 'et autfles contraventions dont la 
rép'resslon appartient au conseil du contentieux; 

170 -'- En cas d'expertise ordonn'ée par un conseil 
, du oontènti-oox, la prestatJ,on de serment du' IOU des 

experts et l"exp'éditio,l1 dU p'flocès-verbal ne donnant 
lieu à aucun dl'ott d'enfleglstrement; 
1 181=1 _ Les actes 'et pièces relatifs aux commande
ments; _saiSies et ventes ayant pour objet le: reoouvre· 
ment des· contributlons directes ,et de;s taxes assi'm'ilées. 

TOUS actes de pourSiUites O'U àutres, tant ·en! demande 
qu'en défense, ayant pour objet le recouvrement des 
contributions pubhques, let de tO,utes autres' sommes 
dues à l, 'Etat, à . quelque titre et pour quelque objet 
que ce SOIt. 

Les. quittances des oontribufons, dmits, créances et 
revenus payés aux administrations locales. , 

l;es ordonnances de déc'har,ge ou de réduction, nemi
se ou modération d'imposition, les quittances y rela
ves ,et ·extraits d'Iceux; . 

1~ Les prescriptions, mandats et ordo,nnances de 
payement sur les caisses nahonales ou Locales, I,eurs 

enclossementset acquits. . 

- Les quittances des fonctionnaires et empLoyés sala

riés par l'admimstration,piourleur traitements 'et émo
luments; 

2Oo Les plans, pmcès-verbaux,' c'ertificats, sfgnî
fl.cahons, jugèments, cont~ats, : quittances let attires 
actes,faits len vertu de la 101 sur les domiTIa!ges 'cau.sés 
à la pmpriété privée par exécution des t.ravaux pu
blics; 
} 21 0 Les 'endossements 'et acquits des lettres de 
change, biUets à lordre ·et autres dfets négbdables; 

22<' - Les actes de la procédure relative aux lOS

cnphons sur les listes électorales ainsigu'aux récla

mations et au reoours, tant contre ces InscrlpHons que 

contre les op'ératLons électorales; 


213-<' Les plans, pmcès-verbaux, ,certificats, slgnl
f1cahons, contrat,s rd autres actes faits ,en vertU: des tex
tes sur l'expl:1Op'riaHon pour cause d'utilité publique 
à l'exception des jugements 'des contrats de vente des' 

. 

actes fixant l'mdemnlté etdes quittances; 

240 Les actes· rédigés len exécuüon d:es Lois 
relatives aux faillttes ·et liquidations juld'iciaires 'et dont 
l'.énumération Is,uit : les déclarati,ons de cessation de pa
yement, les bilan.s, les dépôts cfe bilans, les affiches 
.etcertificats d'inSiertion relatifs à la déclaratÏlOn de fail
dite 10U aux convocations de créanciers, les actes de 
dépôt des invlentail'es, des transacti!Ons èt autres actes, 
les procès-'Vlerbaux d'ass·emblées, de dires, d'observa
ti-ons ·et délibérations de créanciers; les états des cré
ances présumées; les actes de pfloduits, l'es req'uêt,es ' 
.atdr-essées au juge-comm1ssaire, les ordonnandes ~et 
:décisions de ce magistrat, les rappiottset comipte des 
'Syndics; l,es états de répartition, les pliocès-V1erbaux 
de vérification 'et d'affirmation de créances, conoor
dats ou atermoiem!ents. TouteFois, ces différents acte,s 
oontinueront à ref-stersoumi-s à la formalité du réper- " 
toir-e.;· . 

250 - Les extraits de registres de l'Etat-civil, les , 
actes de notoriété de oonsentement, die p,ublicaüon, ': 
les dé,libérations die conseIl de famille, la tliotifica- '. 
tion s';i!l ,y' a lieu, lets certificats de libération du ser
vice mi1itaifl~, les dispenses pour cause de parenté, .> 

d'alliance ou 'd'âge;, les actes de r.econnaissance d~s 
enfants natuI'els, les certificats oonstatant la célébra
tLon clvHe du mariage, les actes de procédure> l,es 
ordonnances, jUigements ,et arrêts donf la pt"odu.ction 
sera nécessalr·e I~ans les cas prévus par la loi ayant ' 
pour objet de faciliter le mariage des .indi'gènes, la 
légitimation de le(ursenfants naturels 'et l,e retrait de 
ces ·enfants déposés dans les hospices. 

Les ades, ,extraits, copies .ou expéditions délivrés 'l 
m'entionnantexpressémènt qu'tIssant destinés à servir,\ 
à la .célébration d'un mariage ,entre indigènes, à la 
légitlmatlon ou au ~etrait d:e leurS enfants" nakt:r.els ~ 
déposés dans les hospices. 

'.1 

Ils ne peuvent gerv'lr à d'autres fIn.S SOUs pelUe de 
25.0 francs d'am'ende lOutfle le payement des droits, 

contre ceux 'qUi ·en font usage, oit· qu'i. les ont Indû
ment délivrés ,ou reçus; , 


26° - L;es avis de parents de mineurS!- dont l',mdi
, Igence, ·e§t constatée ooni1ormém!ent à l'article 6 et au 

premier alinéa de l'art!deScfe la loi d'u 10 décem~ 
bre 1860~ 

1 Même dispense est ooncédée aux actes nécessairès:'': 
pour la oonv.ocation et la constitution d~s conseils Q 

de famille 'et l'homoLogatl:on d'es délfbérati-ons prises 
dans ces conseils dans le cas d'tndigence des nünleurs. 
Ces actes :sont .exceptés de la 11ormalitédG' 1',enregIstr.e.'~ .; 
ment à l'·exclusjon des procès-verbaux de 'délibérations '. 
'et des déC;isiions accordant ou l'efusant l'homolrogabon., 
Les procès':V'er.baux :et décisions amsiexceptés sont 
'enl'egistrés ~gratis: ' 

__ .. _,,,,______•• c ..... _____'_''___ 
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Les' persünnes 'dont l'Interdiction est demandée et 
lesmterdits sünt, dans les mêmes cas assimilés aux 
mineurs;, 

27° - ~outes assignatLons,citationsçt notifications 
aux témoins, Inculpés, visée par le code d~ justice 
milItaire,' faites par la gendarm'erie ou par t.ous autres 
agents de la~orce publique; . 

28° Les lé'gislahons de signatures d'officiers 
publics; ., . 

290 - Les procès-verbaux de cote et paraphe des 
livres de OOmmlfrce quelle qu',en soit la iorme jl 

,36o - Les certifIcats de contrats de mariage, remis 
aux pàrtiespar les l1iOtalré'l ,enexécutLons de l'article 
1994, 3i> alméas, du· code civil;, 

3'lk> Les obligations, .r,econnaissanceset tous actes 
concernant l'administration des tnonts-de-piété; 

32t> - Les bordereaux d'inscrIption, ainsi que les 
états "~u 'certificats et copies d'acte d,e vente sous 
semg prIvé délIvrés par les gr:effi'ers, ,en ,ex;écution 
des t'extes t'elatifs à la vente ,et au nantIssement des 
110nds de oommerce'; 

330 '- Les pasgeports délivrés par l'admÎnfstration 
publiquej( , 

340 - ToU!s les actes et pr.oéè:s-verbaux (autre 
que ceux des hUISSIers et 'gendarmes) et jU'g1e'ments 
ooncernant la pohce Igenéraleet de \Sûreté ,et[ la vindicte 
publique ;' 

35bSont également exemptés de la formalité de 
l'enregistrement les actes' des huissi'ers .et. gendatm:els 
·en matière >CrlrmneUe; ceux conc'ernant la police :géné
ral'e ~et de· sûreté ·et la vindicte 'publiqiUe, l,es actes de 
la procédure'd'ass.1se "à l'exception des actes soumis 
à l'enregistrement aù oom:ptant .oU eit débet par sUite 
de l'eXistence d'une partl'e civile; 

360 Les actes du 'gouvernement; _/ 
371' -: Les reoonnaissances d'·enfants naturels, quelle 

qu'·enSJOlt la forme; 
380 - La pliocédul'e de réhabiliaHon des faillis, 

préue par Jes a~tides 604 à 612 du oode de commer
ce; 
. 3():J'::'" ~ous les. actes décisions et formalités V'isés 
dans l'article 7'2 du livre premier du code du traV'ai1 
et de la préV10yanœ ''Sociale, en matière de: saisie
arrêt sur Ies petits salaires et petits traitements. 

Les lettres reoommandées, les procurations de saisi 
'et dU ti<ers-saisiet les quittances données au cours 
de la procédur,el. 

Les parties p'e'UV'ent. se faIre représenter par unaV'o
cat 'régulièrement inscrit ou par tout autre offlider mi
nistér.i.èI . du r,essort dispensé de procuration IOU encore 
par tout .mandataire de leur chüix, auquel ces procura
tl'ons données par le créancier s,ùslssant doi'V'ent être 
~péciales. pour chaque affaire. 
. EUes 'SJont soumis'esau dr,,?it d'enregistrement; 

400 '- Lès 'dispositllQns de l'article précédent· sont 
appÎicaMes'en matière de saisie-arrêt ,et de cession: 

à) des salaires, appointements et traitemènts dès 
iiond,Lonnaues ollvils; b) des soldes nettes desoffi
oerset aSSimilés et des militaires à soldê mensuelle· 

" 
des armées d·e t'erflC let de mer en activité, en disponi
biIité,en non actl'vité,en réforme et deSi offiders gé
néraux du cadre de réserve; c) d€s soldes nettes des 
üfficiers marIniers >et assimHés 'en fonctiüns au delà 

. de la durée légale de servICe lorsque ces salaifles, al"
p~)Jntements, traitements ,et soldès rentrent dans les 
prévisions de la 101 du 27 juillet 1921; 

410 - La délégatiüfi du juge de paix: aUgrefflet 
pour {,es >opérations de scellés, prévues à l'article 907 
du code :de procédlUre Civile, complèté par la lOI du2 
juillet 1900; - 1 ..' "•. 

42Jo Tous les actes intéressant les sociétés: dè se. 
cours mutuels apP'liOUiVées, ainSI que les ün~ons appliou
vées de ,$lOciétés die secours mutuels. ' 

Cette dispoSlt~lOn W,esf pas, applicable aux transmis
sions de propri.été d'usufruit ou de jouissance de 
biens meubles et nll'meubles SOit entre vifs, soit pat 
décès; 

43,::; . Les pouVOirs visés à l'avant dernier alinéa 
de l'article 17 du décret du 13- janvier 1938', lielatif a 
la protection des obligatair.es; 

44Q - Les syndicats professionne!s oonstÎtiJésléga
lement, qui 'Ont prévu dans leurs statuts les seoottrs 
mutuels :entre les membres adhérents bénéfident~des . 
immunités fiscales accordées aux sociétés de secours 
mutuels; , 

45<1 Le' contrat' de travail entre les chefs o~ 
dir.ecteurs des établissements industriels ou oommer
ciaux, des exploitations agriooleset forestièr,eset 
}.eurs ouvriers j 

46Q ~ [es .certificats de travaiÎ délivrés. aux ou
vriers, . ;emp~oyés 'ou serviteuts,enoore qu'ils contIen_ 
nent d'autres :mentionjs ne conti'ennent nj obHgation, 
ni quittance, ni aucune-autre convenUon donnant lieu 

. au dJïoit· pliOportionnel j 
La formul,e. « libre de tout engagement »et ' tout 

autre .constatant l'expiration régulière du contrat de 
travail, les qualités professionnelles et l,es services 
rendus sont compris dans l'exemption j 

47\> Les réclamations contre les listes relatives 
à l'élection des membres des chambres de oommerce. 

l;eSactes judiciaires auxqiUels donne lieu cette 
instance devant le juge de paix~ 

Le pouv,àir contre la décision <tu juge ,de paix 
f.ormé par simpl,e req,uêt~ i 

48'l Les actes et pièces relatifs au dessèchement 
et à l'assainiss.ement des marais j 

4<}q Les certificats de 'vie délivrés aux reotters 
et pensionnaires de J'Etat du T,erritoire, des etablisse
ment de l'Etat ou r,t'oonnuS d'utilité publique i 

5{).- - Les jugements. <;les tribunaux indigènies,. 
sauf ceux portant transmissÎüns de propriété, d'usufrùit 
ou de jouissance de biens immeubles ; 

5,Ip [es conventions passées dans les formes 'et 
oonditi,ons du décret du 2 mai 1906; . 

5211 - Les récépisSés délivrés aux receveurs' de 
deniers publics let .de contributions locales, ,et. les 
oomptes de recettes 'ou gestion publique;. 

530 Les quittances notariées ou administratives 
. pour paiement par le trésor aux illétrés; . 
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540 Les' pièces établie.s à·l 'occasion de la reoon
'naissanoe ,des droits f.onders, indigène dans le, tér
ritoire par application des disp'ÛsiHons du décret du 15 
.août 1934; 
5~ Les pièoes de toutes nàture relativ,es aux 

: remboursem·ents des carnets de pecuIes visés pal 
l'arrêté du 19 mal 1928: règkmentant le travail 

'indigène au Territoire; 	 , 
. 5()!a -:- Les contrats passés par l'Etat, le Territoire, 
'en vue du recrutement du personnél des services 
admini,stra tifs; 

57q .:- TouS actes passés par les sociétés de pré
V'oyanoe, dont les droits seraient supportés par les
dites soci.étés; : 

580 . Les 'actes, p110cès-verbaux, jugements et 
,pièoeseiI originaux ou oopi,es, conçeriuint la liqui
dation des successions des f'ÛncHonnaires let mi:itaires, 
ainsi que ceux concernant la liquidation des sucees; 
si'Ûns vacantes d'une val,eur inférieure à deux cents 

. francs; . 
59." - Les pièces relatives, à 1',enregistrem~n.t êt au 

paiement des porteurs travaiUeurset agents Indigènes 
emp10yéS pour' le service'de l'administration et t,ou
chant un Isalaire ou un traitement ne dépassant pas 
10.1000 francs par mois IOU le '1/3()e de cette somme 
s'il s'agit d'un salaire journalier; 

600 Les quittances de, seoours payés aux indi
gents, spéCIalement celles des allocations temporalr.es 
payées aux familles des :m'ilita:ires, les quittances des 

'indemnités plour incendies, inondations, épizooti·es et 
autres cas 110rtuits ; 

~ 61p - Les contrats de prêts oonsentis p'at les caisses 
decréditsagrioole. ·et les soc:étés affiliées; 

620 - Les reçus, quittances et décharges délivrés 
,à l'occasion de souscriphon de billets de la loterie 
national,e; . 
. 63'01 ~ ,Les billets de banque' de ,la banque de 
l'Afrique Occidentale; 

6410 - Tous marchés pour constructions .et répara
tions, tous actes de prêts 'ÛU oonventions quelconques 
de. Location ou de vente portant la mention expresse 
qu'Hs s'Ûntpasséspar applicati'Ûn du décret du: 14 
juin 1926, relatif aux habitations léoofl<omiquesen 
Afdque . Oc~~1èntale Française; . 
, 65p - l'es lettres ,et accusé.s uerécèption, les renon
dations, acceptatLons.et consentements prévus aux 
articf,es 2; 3, 10 :et 11 de la loi du 30 avril1906 

. ;iSur . les warrantsagriool'es, le registre :SUiT' l.eqUiel 

. les 	 warrants slont inscrits, la copie des inscriptions 
d'emprunts,. I,e certificat négatif et le' certificat de 
radiation mentionnés aux p.rtides 6 et 7 de la même 
.loi· . 

l 

'* o-'-{ '" < 

6~ .~ çertincats' de vie dé,IIvrés p~r les aut{~té$ 'j
:admlntstratlV'es d deV'ant servir au palemen,t des ln~ :~ 
d;emnités de charge de familles 'et d'allocaHons f:imL 1 
hales. ,J 
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"':1 

,'~
AN NE X E ,II 

,~ 
':t 

Droit de Timbre 	 ,,;~ 
l' 

~~ 
;.11. - TIMBRE DE DIMENSION .~ 
~~ 

Le prix des papiers timbrés (art; 243 du Co?,e dU _;~ 
Timbre) ,est ~insi fixé: j' " 'l 

:iLa 'feuille de grand registre 240 frandS '~ 
oeUe de grand papier , .' 160.~ 
oelle de m.oyen papi,er. . 120'~ 

, " 

telle de petit papiler . . 80 i:~ 

La de~i-feuille de moyen papier. 60 ' ';~ 
la demi-feuiUe de petit papier 40 
2. - Quand l'atelier Général du Timbre de PariiS '~,~,' 

mettra ,en vente l'e papier de dimension dite norm~ -e, ,;<; 
lSon prix :sera fixe comme suit : ~ 

50 francs 'pour la demi-feuille de papi,er normal ' ~ 
21/27 ' ,:li 

100 francs pour la f1euille de papier normal 42 X 2:;;) 
200 francs pour la feuille de' papier registre. ,~

:i 
,II. TUtBRE DE QUITTANCE 	 \~ 

Le tari.f du timbre 'des quittances (art. 263 du cO'<le~:~ 
du timbre) 'est aussi fixé à; "':;j 

2 francs, quand Les sommes sont comprises enfre,,} ',.',!,;:: 
100 et 500franQs; . 

4 't'ranos, quand Ies sommes sont compriseSentre:.~i; 
500 et 1.000 francs ; :~; 

8 francs, 'quand l,és 
1,000 . -et 

16 franqs, quand tes 
10.000 ,et 50.000 francs; 

et au de~à 10 francs 
francS, I.e droit 
naturcqu'i1S soi,ent, sigll1és 
signatures privées, 
constatent des 'paiements 
mes. j 

oodedu timbre), délivré 
'est fixé à 350 francs. 

IMPRIMERIE DE. L'tCOLl! P~OPI!Ss!ONNI!LLÉ AL è. LoMt'- TOOO 
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._. -~ - .__. ,.. -_._".. 

sommes sont comprises 
10.000; 

sommes sont oomprises 
. ", 

,en sus par fracti,on de 50.000 . 
de titnbredes titl'es de quelque;~ 

ou non signés, faits S~U$! 
qUI 'emportent l:ibérati>on OJ.l,q~i·c. 

ou des versements deS9fu'- . 

HL -'-, TIMBRE DE PASSEPORT 
.:: 

Le prix dès timbres de pas.seport (art. 285 bis) (lU) 
dans le Territoire du To~O\l 

. 
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